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Il est des idées qui s'installent en nous par habi­

tude et dont on ne vérifie pas la pertinence et-la justes­

se. Celle qui veut par exemple que le Québec n'ait pas de 

philosophie propre et encore moins de philosophes. Lor s­

que j'ai entrepris ce travai l de r echerche, je savais f or t 

bien que j'aurais à combattre ce préjugé qui veut que ~os 

philosophes d'ici ne soient pas de vrais philosophes , que 

la philosophie d 'ici ne soit pas une vraie philosophie, mais 

une pensée plus ou moins floue, sans originalité et sans 

aucune valeur. J 'ai déjà signalé ailleurs le tort pour ne 

pas dire l'erreur d'une te lle affirmation (1). 

r~is il est une autre façon de parler de la phi-

losophie au Québec. On admet qu'une philosophie y ex-

iste mais on croit généralement que l'étude de l 'histoi­

re philosophique québécoise est pour nous sans intérêt 

et d'ailleurs on résume cette histoire en une seule phrase: 

"La philosophie avant 1960, c'est une affaire de curés", 

convaincus que ce jugement rapide peut à lui seul nous 

servir d'explication. Je pense que c'est là une façon de 

nier cette histoire et surtout de refuser d'accepter ce 

que nous avons ét é. La philosophie avant 1960 faisait bien 

sûr bon ménage avec le clergé.; le théologien et le philo­

sophe étaient des frères siamois. C'est pourquoi il fallait 
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provoquer une rupture, transformer radicalement la situa­

tion, faire sa révolution tranquille. 

Mais une révolution ne se fait pas contre l'histoi­

re. Elle doit récupérer cette histoire. Il n'y a pas de 

génération spontanée, peut-être moins en philosophie qu' 

ailleurs. Ce passé que nous avons caché ou tenté d'oublier, 

il demeure. A mon avis, il est dangereux de taire son his­

toire et encore plus de vouloir l 'ignorer. 

Le temps aidant, on sent le besoin de regarder en 

arrière et de poser des questions: qu'était le philosophe 

au Québec? qui philosophait et que faisait-on de cette phi­

losophie? Cette "affaire de curés" avait-elle une importan­

ce dans notre société'? Comment cette philosophie a-t-elle 

marqué nos penseurs? 

Cette histoire est à faire et c'est pour cette rai­

son fondamentale que je me suis interessé à ce sujet. Nous 

n'avons pas encore de documents complets et significatifs 

sur l'histoire de notre philosophie. Ce travail commence 

à peine à susciter l'intérêt des chercheurs (2). 

Je ne voudrais uas que l'on comprenne que depuis 

1960, nous ne nous sommes pas i nterrogés sur notre passé 
... philosophique. l\~ais, dans la plupart des cas ou on l'a fait, 
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c'est que les auteurs avaient des comptes à régler. Je 

prends pour exemple le livre de Pierre Thibault qui dans 

son avant-propos affirme: 

Il Ce livre sur le thomisme est d'abord 
un règlement de compte. Les Québécois 
de plus de trente ans ne s'en étonne­
ront pas. Pour les plus jeunes et les 
éventuels lecteurs étrangers, je me 
permets d'évoquer ici, pour mémoire , 
un climat philosophique qu'ils n'ont 
sans doute jamais connu (3)." 

Cette thèse que je présente n'est pas ce qu'on 

peut appeler un règlement de comptes. Je fais encore partie 

de cette génération des moins de trente ans. Je n'ai donc 

pas connu ce "climat philos ophique" dont nous parle Pier re 

Thibau~t. Tout au plus en ais-je ressenti les conséquences 

par l'intermédiaire de certains professeurs qui réglaient 

leurs comptes pendant les heures d'enseignement. Il ne faut 
'\ ,pas s'en surprendre outre mesure; quand on~gle ses comptes 

en philosophie cela peut durer longtemps. Je pense par ex­

emple à François Hertel qui affirmait l'an dernier dans le 

journal La Presse: 

.. En 1947, je me suis fait verser au cler­
gé séculier, et je suis venu à Paris. Je 
ne croyais plus , ffiais je ne voula~s pas 
faire scandale. Je suis rentré à Mon­
tréal pour quelque t emps. Et là, j'ai 
compris que je ne pourrais pas rester! 
je ne pouvai s plus supporter ce cléri­
calisme puant. Et pour quelqu'un qui 
ava i t défroqué , il n'y avait aucune pos-
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" sibilité de travail à cette époque (4)." 

Bien sûr, ils sont maintenant rares les philosophes 

qui jugent aussi sévèrement cette période philôsophiqqe. 
, 

Disons qu'ils ont maintenant décidé de se taire ou si~-
! 

plement d'affirmer comme je le disais au début: "o'est 

une affaire de curés". Ce qui ne règle en rien le problè-

me. 

* * * 

En février 1975, je publiais dans la collection 

Recherches et Théories de l'UQAM et l'UQTR, une biblio­

graphie des textes parus dans les périodiques québécois (5). 

Cette bibliographie couvrai t la période de 1900 à 1950. 

J'avais alors dépouillé quatorze revues en essayant de 

rassembler les écrits des professeurs de philosophie. Bien 

qu'incomplet, ce travail m'avait permis de retrouver 766 

titres d'articles concernant la philosophie et produits 

par les professeurs de philosophie. 

Ce travail était indispensable puisqu'il devait 

par la suite être utilisé pour ma thèse. En effet, ayant 

choisi d'effectuer une recherche sur la philosophie au 

Québec, je me devais alors de rassembler ces textes puis­

qu'une telle compilation n'existait pas encore (6). 
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C'est à l'aide Je ce docwnent bibliographique qu'il 

m'a été possible de réaliser ce premier travail de défri­

chement. Mon intention etait de donner un aperçu général 

de ce qu'était la philosophie au Québec entre 1900 et 1950. 

J'ai dû écourter cette période de trente ans, les maté­

riaux accumulés étant trop nombreux . 

En terminant je voudrais remercier tous ceux qui 

ont collaboré de près ou de loin à ce travail. J·e préfère 

ne nommer personne, cons idérant qu'ils sauront bien se 

reconnaître. Il faut je crois beaucoup de patience et de 

tolérance pour endurer un individu qui rédige un mémoire 

de maîtrise. C'est pour1uoi je suis heureux de les saluer 

au passage. 
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notes (préface): 

(1) Voir à ce sujet la présentation à La pensée québécoi­
se de 1900 à 1950, Bibliographie des textes parus dans 
les périodiques québécois, Recherches et Théories, do­
cumentation, département de philosophie, Université du 
~uébec i Montréal et i Trois-Rivi~res, février 1975, 
65 pages, et plus récemment, "Du passé méconnu i une 
thèse trop connue", La Nouvelle Barre du Jour, no 67, 
juin 78, pp. 62 à 71. 

(2) Au moment où le travail a débuté, nous possédions peu 
de docwoentation sur l'histoire de notre philosophie. 
Maintenant, des docwllents importants sont à la dispo­
sition des chercheurs. J!en signalerai quelques-uns 
dans cette recherche. Le 27 janvier 1978, Yvan Lamonde 
soutenait une thèse de doctorat à l 'Université Laval 
qui -porte le titre: L'enseignement de la phllosophie 
au Québec, 1665-1920. Cette thèse ne concerne évidem­
ment pas la période que j'étudie. mais elle est sûre­
ment une pièce maitresse qui montre qU'une recherche 
est maintenant en cours sur la philosophie québécoise. 

(3) Thibault, Pierre, Sav~~r et Pouvoir, philosophie tho­
miste et politique cléricale au XIAe siècle, Les Pres­
ses de l'Université Laval, Québec, 1972, page XXI. 

(4) "On ne peut effacer 40 ans de vie .•. On peut rompre", 
entretien de Louis-Bernard Robitaille avec François 
Hertel , La Presse, 9 juillet 1977, page A7. 

(5) Voir la note 1. 

(6) Une recherche (non-pUbliée) avait été entreprise par 
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(6) des étudiants de l'UQAM. sous la direction de Jean­
Paul Brodeur, et une autre à l'UQTR.sous la direction 
de Paul Gagné. Bien que partielles, elles m'ont aidé 
à produire cette bibliographie. 
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introduction 



Ce mémoire est avant tout descriptif. A l'aide 

des textes produits par les philosophes de l'époque, je 

tente d'exposer comment l'on concevait le rôle de la phi­

losophie dans les institutions universitaires entre 1930 

et 1950. Je ne pouvais pas éviter cette description: les 

analyses portant sur cette période de notre histoire phi­

losophique sont rares et j'ai cru ,qu'il valait mieux dé­

crire ce qui s'est passé avant de me lancer dans une in­

terprétation. 

2 

C'est pourquoi il m'apparaît important en tout 

premier lieu d'avertir le lecteur de la lacune suivante: une 
1 

grille théorique manque à ce travail; c'est-à-dire une 

grille qui me permettrait de ne pas simplement décrire 

mais lire cette période de notre histoire. C'est une tâ­

che qui reste à réaliser et que j'entends bien poursui­

vre d'ici peu. C'est pourquoi ce texte n'est tout au plus 

qu'un canevas, une base pour des recherches à compléter. 

On y trouvera de nombreuses répétitions, des citations 

qui auraient besoin de commentaires plus fouillés. Mais 

je pense que ce travail ne pouvait pas être réalisé immé­

diatement, vu son importance et l'état actuel des recher­

ches sur l'idéologie. 

Les trois premiers chapitres tentent d'expliquer 



comment la doctrine thomiste s 'est implantée dans notre 

milieuJ l'influence qu'ont eu des documents romains com-

me l'Encyclique Aeterni Patris et la Constitut~on Aposto­

lique Deus Scientiarum Dominus; le rôle des philosophes 

et le travail qu'ils ont effectué pendant cette période 

de vingt ans. 

Les deux derniers chapitres essaient de poser quel­

ques question$ et quelque s jalons théoriques qui- nous per­

mettraient de poursuivre ce travail de façon plus systé­

matique. 

, 
La conclusion n'en est pas une dans la mesure ou 

elle est là pour expliquer que le travail est loin.,d'être 

terminé, qu'une fois la tâche de débroussaillement accom­

pli~ une autre beaucoup plus sérieuse - et je l'espère 

~fficace - peut s'amorcer. 



chapitre l 



Il Y avait, il y a ici une tâche 
pour le s philosophes: nous désap­
prendre la peur en donnant à notre 
peur des objets vrais et durs com­
me le réel. 

Jacques Brault 



Il Qu'on veuille bien me permettre un sou­
venir qui date de trente-huit ans. Dans 
une haute école de Paris où J'étais 
pensionnaire, nous lisions au réfectoi­
re l'encyclique de Léon XIII à la Fran­
ce, du 8 septembre 1889, sur la forma­
tion du clergé. Parlant de l'enseigne­
ment de la philosophie, le Pape citait 
un passage de la lettre Aeterni Patris 
où il avait écrit que "la cause des maux 
qui nous oppriment, comme de ceux q~i 
nous menacent .. , venait des fausses doc­
trines de la philosophie moderne et de 
l'abandon de la métaphysique tradition­
nelle. J'entendis un murmure de désap­
probation de la part de pluSieurs con­
frères, à mon douloureux scandale. Voi­
là comment de jeunes étudiants acc.tleil­
laient le rappel d'un avertissement que 
le même Pape avait donné vingt ans au­
paravant. Ils ne se gênaient pas de di­
re que ces directions cesseraient avec 
l'Au&uste et vieil Apôtre du thomisme. 
Les 8vénements allaient bientôt décevoir 
leur att ente (1) .. " 

Cette anecdote peut nous faire sourire. Elle a 

perdu depuis son effet. Il n'est plus possible de convain­

cre aussi facilement des auditeurs. Malgré cela, elle nous 

en apprend beaucoup sur la vénération avec laquelle on 

écoutait le Pape Léon XIII. Aeterni Patris est un texte 

clef dans l'histoire de la philosophie québécoise. La pé-

riode qui m'intéresse ne peut pas être comprise sans que 

l'on s'attarde un peu sur ce texte. Il nous a marqué pro­

fondément et l'indignation de l'llgr. Decelles face à la con­

testation ou la mise en question des écrits de Léon XIII 
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n'est pas un phénomène marginal. Pour la majorité des 

intellectuels qui s'intéressaient à la philosophie au 

Québec, il était non seulement inacceptable mais impen­

sable de mettre en doute la valeur d' Aeterni "Pa tris. lVIais 

que dit donc cette encyclique? Pourquoi avait-elle tant 

de valeur aux yeux des philosophes et théologiens d'ici? 

Aeterni Patris, on le sait, avait d'abord co~me 

but de remettre en vigueur (de façon obligatoire dans 

toutes les universités et institutions catholiques) la 

doctrine de Saint Thomas. L'Eglise avait besoin d'une 

doctrine ferme et sûre afin de se protéger contre le li-
-

béralisme, le communisme et les autres doctrines religieu-

ses. En chois ,':5sant le thomisme, elle se donnait des armes 

pour r"éplique« et une ligne de conduite pour l'avenir. 

Au Québec, entre 19JO et 1950, les illliversités 

sont en construction"elles cherchent une voie, une ori­

ginalité, une route à suivre. Bien que l'encyclique Aeter­

ni Patris ait été pUbliée en 1879, et qu'en ce sens elle 

semble lointaine par rapport à la période que j'étUdie, 

il faut y revenir puisque ce document constitue ce qu'on 

peut maintenant appeler la première "pièce à conviction". 

Deux raiso~fondamentales motivent cette brève incursion 

historique. La première est que toute l'organisation des 

institutions universitaires et plus spécifiquement, l'en­

semble des disciplines à l'intérieur de l ' insti tùtion~, 



en dépendent. La seconde raison m'apparaît encore plus 

importante: nous ne pouvons en effet que difficilement 

saisir la portée de la constitution apostolique Deus Scien-
-

tiarum Dominus (2) sans une lecture de l'encyclique Aeter-

ni Patris. 

Il Nous vous exhortons, vénérables Frères, 
de la manière la plus pressante, et 
cela pour la défense et l'honneur de 
la foi catholique, pour le bien de la 
société, pour l'avancement de toutes 
les sciences, à remettre en vigueur et 
à propager le plus possible la précieu­
se doctrine de Saint Thomas (3) ." 

Le mot d'ordre était donné. Désormais, la philo­

sophie chrétienne serait celle de Saint Thomas. L'ambi­

guité qui règnait jusqu'alors venait de disparaître. Une 

doctrine allait s'installer dans toutes les institutions 

catholiques du monde. Au Québec, les réactions ne se fi­

.rent pas attendre et c'est avec un enthousiasme (que l'on 

peut maintenant qualifier de délirant) que l'on répondit 

à l'appel pressant du Vatican. Les témoignage s sont trop 

nombreux pour les signaler tous, mais je me permets d'en 

citer quelques-uns parmi les plus représentatifs (ce qui 

me permettra de montrer que les souvenirs de lVigr. Decel­

les ne tombaient pas dans des oreilles de sourdS). 

" En 1879 paraissait l'Encyclique Aeterni 
Patris . Elle trouva évidemment à Qué­
bec des esprits bien préparés à la com-



n prendre, car un mois à peine après la 
publication du document romain, le Con­
seil du Séminaire inscrivait au régis­
tre de ses délibérations: .. Résolu de 
conformer l'enseigne.ment philosophique 
à la derni~re encyclique de Léon XIII ' n. 

La rAsolution ~rise fut tenue, et l'an­
née suivante, a l'instigation surto~t 
de Mgr . Matthieu, le manuel de Ziglia­
ra était adopté pour les classes de phi­
losophie. C'était, à l'école d'un ~omi­
nicain. le retour pur et simple au' tho­
misme (4) _" 

" ... Mgr. Duhamel a soin de préciser que 
les maîtres de la nouvelle Université 
ne s ' éloignent de Saint Thomas' pas mê­
me l ' épaisseur d'un ongle (5) .1 • 

.. Le premie:c souci d'un constructeur avi­
sé doit être d'asseoir l'oeuvre sur des 
bases solides et sûres (6) ,It 

Aeterni Patris reçut donc un accueil chaleureux 

dans notre milieu. Cette encyclique permettait à nos uni­

versités et institutions catholiques de s 'implanter, tout 

en ayant une ligne de conduite ; Il bases solides et sûres .. 

comme le souligne Monseigneur Paquet. Dans le document 

romain, la philosophie est . appelée à jouer un rôle de pre­

mier plan, non seulement comme discipline enseignée , mais 

aussi (et c'est ce sur quoi il faut je crois insister) 

comme gardienne de l'orthodoxie, c'est-à-dire de la doc-

trine thomiste. La philosophie occupera ainsi un lieu pri­

vilégié à l'int érieur des institutions et les philosophes 

interviendront dans tous les secteurs de la vie univer-
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sitaire afin de bien faire saisir la portée d'Aeterni Pa­

tris. 

Les philosophes auront entre les main~ les rênes 

du pouvoir, au moment où les universités québécoises voient 

le jour et s'organisent. Il ne faut donc pas s'étonner 

de voir cette encyclique être si bien accueillie. Léon 

XIII,en écrivant ce document, en le diffusant à travers 

le monde, règlait par le fait même (du moins en principe) 
, 

une série de problèmes à propos de la philosophie chré-

tienne. Au Québec, il ne pouvait pas tomber dans un ter­

rain plus fertile. En Europe, la restauration du thomisme 

allait être un peu plus difficile et susciter quelques 

résistances. Le Pape Léon XIII allait devoir intervenir 

personnellement pour faire accepter Aeterni Patris , (?). 

Comme le disait Jean-Paul Sartre: Il la vérité 

se développe dans le temps. Dans un instant borné, limi-

té à lui-même il n'y a pas de vérité (8) .» Je crois que 

quelques citations de cette encycliq.jLe s'imposent, puis­

que ce texte, comme je viens de le montrer est le premier 

jalon d'une importante forteresse idéologique. L'interpré­

tation qu'on en fera ici nous aidera peut-être à comprendre 

ce qui s'est produit. 

.. Il appartient enfin aux sciences phi­
losophiqu~de protéger religieusement 
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» les v~rit~s divinement r~v~l~es. et 
de r~sister à l'audace de ceux qui les 
attaquent. C'est là, certes, un beau 
titre d'honneur pour la philosophie, 
d'être appel~e le Boulevard de la foi, 
et comme le ferme rempart de la reli­
gion (9) ." 

Le philosophe n'est donc pas Wl simple professeur 

parmi d'autres dans le milieu universitaire. Ses fonctions 

sont de plusieurs ordres. Quand on demande ou qu'on ex­

ige qu'une discipline devienne tI un Boulevard de la foi, 

un rempart de la religion n, nous ne sorr~es plus sur l'u-

nique terrain de la p~dagogie. Il ne s'agit plus d'une 

pratique neutre. La philosophie devra servir les int~­

rêts du Vatican. Mais cette 'orientation proposée par Léon 

XIII sera tout à fait acceptée ici et respectée à la let­

tre. Je" le répète, nos universitaires avaient besoin de 

cette base. Notre société était à s e donner des institu-

tions universitaires organisées. Sans contestation ni 

protestation, nous allions devenir (les philosophes) les 

gardiens de la doctrine thomiste. 

» Aussi bi~n les exégètes trop aV1ses 
ou débonnaires et l es jongleurs de com­
mode épikie s'useront-ils les dents 
avant d'avoir rongé des textes durs 
et précieux à l'égal du diamant (10)." 

La doctrine thomiste est inébranlable et nos phi­

losophes le rappeleront constamment. Léon XIII a donné 

à l'Eglise une armure, à l'université une pensée doctri-
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nale, aux philosophes des armes pour défendre les" véri­

tés divinement révélées" Les philosophes seront donc 

le personnel de soutien du Vatican. 

12 

Ailleurs, en Europe tout particulièrement, ce be­

soin d'une doctrine ferme s'imposait peut-être. Les ins­

titutions catholiques côtoyaient d'autres institutions 

ayant des idéOlogies radicalement différentes. Toutes sor­

tes de philosophies circulaient dans les universités et 

la restauration du thomisme permettait aux intellectuels 

catholiques de se rallier derrière une .doctrine précise. 

Au Québec, la situation était quel~~e . peu différente 
1 

comme je l'ai déjà montré. Toutes les universités franco-

phones allaient devenir thomistes. une ' véritable for­
teresse aux fonctions · politiques concrètes siest ins­

tallée. 
-----

Si Aeterni Patris fixait les grandes orientations 

idéologiques, c'est la constitution apostolique Deus Scien­

tiarum Dominus qui viendra, ici comme ailleurs, expliquer 

comment cette mise en place " obligatoire ~ de la philo­

sophie thomiste doit avoir lieu. • Du doute à l'erreur 

qui ne le voit? la chute est facile (11)", nous dit Léon 

XIII. C'est pourquoi ce deuxième document (datant de 1931) 

vient concrétiser, c'est-à-dire rendre administrable Ae-

terni Patris," (e coup de barre qui éloigne le navire de 

l'écueil et le préserve du naufrage (12)"~: 



A ce sujet, voici ce que Pie II déclare dès les 

premières pages de la constitution: 

.. ( ... ) Nous jugeames de notre ~evoir de 
préparer une loi en vertu de laquelle les 
instituts d'études supérieures, fondés 
un peu partout au nombre de plus de cent, 
eussent à fixer plus clairement leur but, 
à déterminer avec soin leur méthode d'en­
seignement, et à établir enfin une forme 
unique d'organisation, sans toutefois 
entraver en rien, les modifications ex­
igées par les circonstances et les lieux, 
de manière à pouvoir répondre entièrement 
aux nécessités de l'époque act':lelle (13) ." 

Des énoncés de principes, nous passorualors à l'or­

ganisation concrète. La phi~osophie thomiste devient dans 

les faits la pensée dominante dans toutes nos institutions. 

Ce deuxième document du Vatican n'est donc que la suite 

logique du premier. Il était attendu ici avec autant d'im­

patience que le premier. 

n Pie XI, on le sait, dans sa fameuse cons­
titution apostolique Deus Scientiarum Do­
mi~, s'est appliqu~ , de toute la for­
ce de son autorité, a développer et a 
préciser dans ses applications les plus 
pratiques la pensée léonienne; et, il 
faut le reconnaître, les Universités des 
deux mondes sont entrées résolument dans 
la voie qui leur était ainsi ouverte par 
les Souverains Pontifes eux-mêmes (1'+) ." 

" ( ... ) si on lit la constitution aposto­
lique Deus Scientiarwn Dominus et les 
ordonnances de la Sacrée Congrégation 
de s études qui l'accompagnent l'on 
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If est frappé par l'ampl eur, la précision 
et le parfait ensemble des pro~rammes. 
Rien ne manque de ce qui doit etre en­
seigné dans les facultés ecclésiastiques 
ou dans les classes antérieures. Théolo­
gie, droit, philosophie, sciences, let­
tres, certains arts ont leur-place, leur 
mesure et leur importance. Il n'y a plus 
vestige des erreurs du passé. véritable­
ment nous avons là, et octroyée par le 
Chef Suprême, la Grande Charte du Savoir 
au XXe si~cle (15) .It 

Je pourrais récapituler ce que nous avons fai~ 

depuis le début de ce chapitre de la façon suivapte: (a) 

l'encyclique Aeterni Patris avait pour but d'implanter dans 

toutes les institutions ca tholique s une philosophie unique, 

celle de Saint Thomas d'Aquin, (b) à l'aide de cette phi­

losophie le Vatican fourni ssait à toutes les universités 

et écol~s une doctrine ferme qui servirait de rempart con­

tre les autres doctrines et écoles de pensée; c'est à la 

lumi~re de la doctrine thomiste que toutes les autres phi­

losophies devaient désormais être interprétées, (c) Aeter­

ni Patris énonçait une s érie de princ ipes très clair5 qui 

dissipaient les doutes et la confusion quant à l'orienta­

tion idéologique de s insti tutions. 

Deus Scientiarum Dom i nus es t un complément tr~s 

important puisqu'il vient expliquer comment cette réforme 

doit s'appliquer: (a) di r ectives précises et concrètes con­

cernant chacun des programme s d 'études , (b) place et sta­

tut de chacun des savoi r s à l'intor ieur de s institutions 
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cathpliques, (c) règlementations sur le rôle des autorités 

académiques, des professeurs , des étudiants, (d) définitions 

et règlementations concernant les pro~rammes, les grades a­

cadémiques et les méthodes d'enseignement. 

Aeterni Patris c'est l'esprit, Deus Scientiarum Do­

minus c'est le corps. Je pense que ces explications font 

la démonstration qu'il nous était tout à fait impossible 

de laisser de côté l'encyclique de Léon XIII de 1879-

Nos universités (Québec, fi10ntréal et Ottawa) enco-

re jeunes avaient besQin de directives et d'orientations. 

Le Vatican, par l'entremise 'de ces deux documents, et par­

ticulièrement Deus Scien~iarum Dominus, parce qu'il coin­

cidait avec la réorganisation de nos institutions universi­

taires, allait les fournir aux dirigeants et philosophés 

d'ici. 

" Ce n'est donc pas un système éclectique, 
vague et flottant, que le Saint Siège 
nous présente comme base,d 'études J ma~s 
un corps de doctrines tres fermes, tres 
cohérentes, une construction scientifi­
que bâtie par un génie , éprouvée par le 
choc des siècles, et reconnue par l'au­
torité compétente comme la plus apte à 
soutenir les intér~ts supérieurs de la 
religion (16) .11 

Lorsque trop d'idées circulent dans une société ou ~ 

dans une université, le risque est grand de voir s'effriter 

15 . 



l'unanimité. Aeterni l:'atris et Deus Scientiarum Domi.nus 

partent de là. Il fallait mettre de l'ordre dans les idées, 

il fallait mettre de l'ordre dans la structure universitai­

re, Si jamais une tempête survient, si jamais des nuages 

venaient assombrir le ciel de nos institutions, elles pour­

ront alors résister et sortir victorieuses de ce combat. 

Nos universités seront un terrain idéal pour r.éali­

ser ces objectifs. Non seulement parce que nous avions alors 

une oreille attentive au fait catholique, mais parce que 

l'université d'ici avait besoin d'une mission qui allait 

lui procurer sont originalité en Amérique. Je reviendrai 

sur ce point un peu plus loin. 

fi Il ne faut pas s'étonner que les vieilles 
erreurs de l'antiquité, depuis le mobilis­
me jusqu'au communisme, reviennent en cir­
culation sans que les élites se persua­
dent que, si la science, trop alourdie 
par la matière, les laisse se diffuser, 
c'est la primauté de l'esprit qui restau­
rera l'ordre (17) .ij 

Cette" primauté de l'esprit .. donnait au savoir 

théologique et philos ophique la priorité. La théologie et 

la philosophie dans les documents romains sont présentées 

comme Il sciences de l' esprit fi. Tout une tradition conférait 

à ces deux disciplines un rôle supérieur. Aeterni Patris 

et Deus Scientiarum Dominus considèrent que la philosophie 

et la théologie auront un rôle politique à jouer à l'inté-
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rieur des institutions. Il faut d'ailleurs insister sur èe 

rôle politique. C'est justement ce qu'il me paraît tout 

à fait essentiel de souligner. Au début de cette recherche, 

j'hésitais avant d'employer le mot politique. ~l me semblait 

que le terme pouvait être 'abusif. Tout au plus, je croyais 

pouvoir dire une"orientation idéologique 11 qui ne suppo-

sait pas un tel pouvoir politique. Le philosophe ne pres­

crivait pas. S'il le faisait, les prescriptions avancées 

n'avaient pas une influence déterminante sur ce que devait 

être l'université. Ce que le philosophe disait du affirmait, 

n'était tout au plus qu'un voeu pieux ou un espoir. 

Mais cette prudence'n'était pas justifiée. On retrou­

ve dans la majorité des textes de cette période, de vérita­

bles directives politiques pour l'ensemble de la communauté 

universitaire. Directives qui découlent des recommandations 

du Saint Siège. La référence au politique y est très claire, 

'il s'agit bien d'une réforme politique que propose le Vati­

can et les deQx documents permettent à celui-ci d'exercer 

un contrôle complet dans chaque institution. 

" Les universités pontificales sont, pour 
ainsi dire, les choses du Pape: il les 
dirige , i l l es surveille par le moyen 
d'une Congrégation romaine, il place au­
prè s d'elles un Chancelier qu'il nomme 
et qui le représente. ( ... ) leurs maî­
tres, letrrs étudiants sont ses maîtres 
et ses étudiants à titre spécial. Il 
veut, en premier lieu, qu'ils soient 
formés aux disciplines et aux vertus ca-



Il tholique s 1 et il compte recruter parmi 
eux les élites sont il a un besoin: infini 
pour la défense de l'orthodoxie et la 
diffusion de la vérité (18) ." 

Avant de terminer ce chapitre, je voudrais explici­

ter davantage ce "raIe politique" des disciplines philoso­

phiques et théologiques et dire quelques mots sur "le recru­

tement des élites" dont le P.Georges Simard nous parle dans 

la citation ci-haut. 

Il faut, je crois, lire les documents romains comme 

des textes de lois. Ils sont impératifs et obligatoires. En 

ce sens, un geste politique'est posé et tous ceux qui tom­

bent sous le coup de ces lois ont le devoir de les observer. 

Les textes sont d'ailleurs très clairs à ce sujet: 

Il L'université possède, l'ar rapport aux scien­
ces, un raIe analogue a celui de la phi­
losophie. L'onseignement de la philoso-
phie exerce sur les autres branches du 
savoir une fonction politique. Il doit 
faire travailler au bien commun de la 
pensée toutes les sciences particulières 
en les hierarchisant, en leur assignant 
un but humain (19) • \' 

Il Saint 'l'homas veut, lui, que la philoso­
phie, magistra et rectrix, gouverne les 
autres sciences, mais avec la souplesse 
d'une direction indirecte et en quelque 
sorte politique. La philosophie les mène 
au bout de l'index, et quand il y a lieu 
les morigène de convenance (20) ." 



Les philosophes, nous le verrons, ne manqueront 

pas de prendre cette tâche au sérieux ... La souplesse d'une 

direction indirecte .. dont nous parle ' lVlonseigneur Villeneu­

ve, nous ne la rencontreRons que très peu. Ce sont surtout 

les mots l' la philosophie les mène au bout de l'index" et 
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le verbe" morigéner" qu'il nous faudra retenir. La philo­

sophie thomiste deviendra rapidement untespèce d'épouvantail, 

planté dans le champs des savoirs et s'occupant d'effrayer 

ceux qui ne respecteront pas ou met tront en doute la valeur 

de la doctrine. 

Les philosophes auront tous les droits. Ils vont 

discourir sur tous les sujets, ils prendront tout le pou­

voir, ne laissant aux autres qu'u~faible marge de manoeu­

vre. De toutes manières, les règles du jeu sont là, il ne 

reste plus qU'à les respecter. 

L'acharnement avec lequel les philosophes vont pres­

crire, dicter, ordonner, imposer, légiférer, a quelque chose 

de maladif. D'ailleurs, c'est de cette façon qu'on juge cet­

te époque encore aujourd'hui. Nous étions enfermés dans une 

pensée monolithique et rien ne pouvait nous en sortir. Mais 

ce monolithisme répondait à un voeu du Vatican: former une 

élite catholique qui serait une sorte d'armae intérieure 

dans chaque institution afin de sauvegarder l'esprit reli­

gieux partout dans le monde. 



gné. Ce 

te une 
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" Le vrai nouveau - la constitution Deus 
Scientiarum Dominus et notre Chart~ 
niversitaire en tJmoignent - c'est que 
des laiques, en plus grand nombre et 
mieux qu'autrefois, soient en état de 
se préparer à rechristianis~r l'ordre 
temporel, celui-ci pouvant alors deve­
nir, ce qu'il aurait toujours du être, 
une résidence agréable aux hommes (21) oU 

Je pense que ce fait n'est pas assez souvent souli-

n'est pas par plaisir ou par naiveté que l'on implan-

doctrine. A force de dénoncer ce que nous avons été 

cette période, on a je crois, oublié le projet de ba-

soutenait toute l'entreprise. Ce p~et, qui était de 

Il rechristianiser l'ordre temporel tI, nous le retrouverions 

tout aussi bien dans les livres de Gilson ou de l~ritain. 

Je pense qu'une véritable analyse n'a jamais été produite 

sur le sujet; c' est pourquoi il est si fréquent de rencon­

trer parmi les analyses produites sur cette période, des 

affirmations qui laissent entendre que les philosophes de 

l'époque étaient malades. Il n'est pas dans mon intention 

de me porter à leur défense, mais seulement de montrer qu'un 

projet grandiose et important soutenait l'édifice. C'est 

uniquement en interrogeant les buts et les aspirations de 

ce p!tiÎe t que nous pourrions comprendre ce qui s'est produit. 

Les philosophes d 'ici ont cru à ce projet et de 

façon pas plus naive que les autres . Seulement, il n'y a­

vait peut-être pas d'ennemi à combattre comme dans les pays 
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d 'Europe. Ce qui a eu pour résultat une implantation rapi­

de et sans opposition de la doctrine thomiste. Faute d'op­

posant, la doctrine thomiste allait s'installer pour rester; 

faute d'opposant , elle allait régner seule et -s 'accrocher 

à ce pouvoir pendant très longtemps . 

Le Vatican avait besoin de restaurer l'ordre chré-

tien. Son influence était alors chancelante et il fallait 

à tout prix revivifier la pensée chrétienne. Au Québec, 

nous avons fait de ces objectifs les nôtres, la ' religion 

étant le seul héritage que nous avait laissé l'histoire. 

Les philosophes se sont appuyés de toutes leurs forces sur 

les écrits papaux et ont falt de ce projet celui de toutes 

nos institutions. Quelques voix très faibles se feront enten­

dre à l'occasion pour en signaler le danger : 

Il Ce ne sont pas à mon avis, les louanges 
hyperboliques dont on l'encense (l'auteur 
parle de Saint Thomas) périodiquement, 
comme une idole, qui arriveraient à le 
consoler d'être la monnaie courante, la 
lettre morte et galvaudée d'une nuée de 
conformistes (22) ." 

Bien petite ouverture dans un texte qui s'intitule 

d'ailleurs" Avec Saint Thomas ". Cette remarque d'un soli­

taire ne peut pa s ê t r e considérée commE:. significative. Une 

machine doctr inale venait de sc mettre en marche. Elle al-

lait dévorer et ravager toute notre cons cience critique. C'est 

ce que je vais tenter de démontrer dans les chapitres qui 
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suivront. 
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chapitre 2 



Toute pensée vigoure~se tend au sys­
tème, mais tout systeme tend à sclé­
roser la pensée. 

Edgar h'lorin 



" Lthistoire ~e la philpsophie n'est ( ... ) 
pas une sphere autonome de l'histoire: 
elle est indissociable d'une histoire 
des idéologies, au même titre que d'une 
histoire des sociétés et de leurs trans­
formations (1)." 

La philosophie et les philosophes ne font pas ca­

valier seul. Ils sont liés à l'histoire qui se fait, à tou­

tes les autres formes d'histoire (économique. politique et 

idéologique). Il n'y a pas d'histoire parallèle. Une histoi­

re de la philosophie ne se construit pas en dehors du temps 

et de la société dans laquelle elle vit. Ce fait est parti­

culièrement véridique pour la période allant de 1930 à 19-

50. Des ~ransformations sont opérées dans nos institutions 

universitaires. Les philosophes vont y participer et y jouer 

un rôle majeur. 

Dans le premier chapitre, j'ai montré comment Aeter­

ni Patris et Deus Scientiarum Dominus ont marqué notre his­

toire philosophique. A vrai .dire, s'il n'y avait eu que cet­

t e transformation, nous pourrions la qualifier de mineure. 

Mais ce n'est pas le cas. Le mot d'ordre est le suivant: 

le thomisme doit régner partout où c"est possible, il doit 

étendre son influence dans tous les secteurs. La doctrine 

est applicable (et doit être mise en application) systéma­

tiquement. 
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De nos jours , les philosophes ne rêvent plus, ou 

alors ils sont peu nombreux, de s ' emparer du pouvoir afin 

de faire régner une doctrine sur l'ensemble d'une communau­

té universitaire. Ce qui ne signifie pas pour autant la 

disparition des doctrines, mais comme on se méfie comme 

de la peste de tout ce qui pourrait se donner des allures 

monolithiques, on jugera sévèrement, quand on ne condamne­

ra pas ,toute philosophie qui aurait des prét entions du gen­

re. Nous nous réclamons d'un pluralisme sain . 

Les philosophes de 1930 à 1950 pensaient tout au­

trement. La doctrine thomiste est présentée par ces derniers, 

comme la seule possibilité, le seul moyen pour entrer dans 

l'histoire. Elle seule peut fournir aux universitaires une 

lecture d'ensemble des événements passés. L'histoire sera 

lue et interprétée avec les principes de la doctrine. Elle 

sera un guide pour l'avenir. En somme, c'est toute la réali­

té sociale qu'elle se propose d'englober. Pas question de 

philosopher pour philosopher , comme on ferait de l 'art pour 

l'art. Si l'on fait le choix de la philosophie thomiste, c'est 

qu'il y a dans cette doctrine tout ce dont on avait besoin 

pour mettre de l'ordre dans la société et les institutions 

qui la s outiennent . 

La philosophie aura donc comme fonction de lire 

l 'histoire et de l'adapter à la doctrine, de montrer que 

c'est par elle que notre histoire a un sens. Tout devra 
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converger vers une unit é doctri.nale, aussi bien la défini-

tion de l'université que celle des différentes disciplines 

qU'on y pratique. La. doctrine thomiste 'agit comme catalyseur 

d'énergie, elle ne transforme pas, elle intervient pour fai­

re accélérer les différentes réactions. Elle agit sur l'en-

semble de l'université, mais le contraire n'est pas poss i -

ble . 

C'est pourquoi avant de parler de la phi~osophie 

comme discipline, il est plus important pour l'instant 

d'essayer de comprendre comment elle est intervenue dans 

l'université. Je m'appliquer~i donc dans ce deuxième cha­

pitre à retrouver dans les textes de l'époque, les inter­

ventions les plus marquantes sur le rôle et les buts de 

l'université. Par àe travail, je pourrai en même temps mon-
.. 

trer la place qu'occupera la discipline philosophique a 

l'intérieur de la structure universitaire. 

C'est là, dans les définitions de l'université, qu'un 

discours politique a lieu. Toute une machine doctrinale 

se met en action, elle exécute les ordres, elle concréti-

se les principes, elle impose sa volonté, elle agit poli­

tiquement sur le milieu. Il faut conce~oir cette machine 

comme un dispositif idéologique. C'est un ensemble d'engre­

nages (commencé avec les deux documents romains) qui em­

pêche les bris,qui règle et agence. La doctrine agit com-



me principe régulateur. Sera considéré comme un bris tou­

te idée qui n'est pas conforme aux principes du/thomis­

me. toute idée qui ferait dévier le projet initial~ 

C'est pour cette raison que les philosophes por­

teront une attention particulière à la définition de l'u­

niversité. Occupant dans l'institution des postes clés 

(recteur, doyen. directeur d'école), il leur est loisi­

ble de le faire. sans pour autant s'attirer les foudres 

des autres. La philosophie, à cette époque. a un statut 

différent de celui d'aujourd'hui. elle est vraiment pen­

sée et considérée comme la "reine des sciences". Elle 

chapeaute l'ensemble des disciplines. Les professeurs 

de philosophie utiliseront bien sûr à leur profit ce sta­

tut particulier qui est accordé à ce savoir. 

Je ne ferai pas de distinction entre la défini­

tion de l'université proposée par un simple professeur 

et celle d'un recteur ou d'un doyen. La raison en est 

fort simple: les définitions proposées se recoupent et 

se rejoignent. D'ailleurs, ce qui m'intéresse , ce n'est 

pas tant de retracer des contradictions entre les défi­

nitions, mais d'en arriver à montrer comme elle s'im­

briquent et répondent à une logique du pouvoir . Donc, 

peu m'importe le poste qu'occupe un individu dans la 

stucture universitaire, s'il possède une formation philo-
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sophique, s'il enseigne.i t ou non dans une faculté de 

philosophie. Les interventions sont retenues si elles 

peuvent m'aider à répondre aux questions suivantes: 

qu'est-ce que faire de la politique pour le philoso­

phe ? Y a-t-il un lien entre cette définition et les 

principes de base de la doctrine thomiste ? 

Je suis conscient que le fait qu'un ex- pro­

fesseur de philosophie, devenu recteur (cette nomi­

nation n'étant certes pas le fruit du hasard) est un 

indicateur important. Mais l'état des recherches ne 

me permet pas de rendre compte de ce fait. C'est à 

partir d'une histoire des pouvoirs et des structures 

universitaires qu'une compréhension valable pourrait 

nous être offerte. Ce n'est évidemment pas mon but. 

Je souligne simplement qu'un tel travail serait ur­

gent, et cela particulièrement pour la philosophie. 

Nos philosophes ont occupé pendant longtemps des pos­

tes clefs dans l'université. Cette situation leur don­

nait la possibilité d'intervenir p~us que toute au­

tre personne dans l'université. M@me si mon travail 

ne peut produire cette histoire des pouvoirs à l'uni­

versité, il peut quand même par les citations qui y 

seront faites, nous donner une idée de l'étendue de 

de ces pouvoirs. 
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" C'est le rôle actuel des universités 
catholiques de se faire les messa­
gères de la pensée pontificale et 
de répandre la vérité dont le mon­
de a besoin (2) ." " 

Cette première citation est très claire. Elle 

dénote un souci de s'en tenir a ux documents romains. 

Elle répond aux exigences du Vatican, elle identifie 

une vocation particulière de l'université catholique. 

Malgré cela, elle ne nous apprend rien toutefois sur la 

voo.ation spécifique de l'université dans le milieu qué-

b~cois. C'est pourquoi il me faut pour entrer dans le 

vif du sujet citer trois autres interventions qui pré­

ciseront l'originalité que les philosophes entendent 

donner à l 'institution universitaire. 

Il 1e rôle de nos institutions, si el­
les veulent être au niveau de leur 
mission ( ... ) ce sera d'établir au 
nom de notre race, la primauté de 
l'esprit sur la chair et de la con­
science sur le dollar (J) ." 

Il Le meilleur, le seul moyen d'être 
maitre dans notre pays, c'est de 
nous arranger pour qu'il n'y ait 
pas de poste pour lequel se trou­
vent en nombre suffisant des Cana­
diens-français hautement qualifiés . 
Cela s'appele devenir maître de nos 
moyens. C'est un peu plus que la 
survivance , c'est l'épanouissement 
et seul l' enseignement universitaire 
peut nous l ' assure r (4) ." 



" L'Université implique une multipli­
cité, mais elle dit formellement sa 
convergence dans l'unité; unum versus. 
On ne définit pas une maison par ses 
pierres, mais par sa forme structu­
rale (5) ." 

C'est justement cette" forme structurale" qu'il 

faut dégager. Outre le fait que les philosophes vont 

s'engager à définir l'université selon les voeux des 

documents du Vatican, il est un autre fait qu'il nous 

faut absolument signaler et qui a un rapport direct avec 

l'originalité dont j'ai parlé antérieurement. Le choix 

d'une doctrine unique est bien sûr considéré comme une 

originalité, mais il nous pèrmet de plus de nous dis-

tinguer des autres universités canadiennes, surtout et 

avant t ·out celles qui ne sont pas catholiques. Ces autres 

institutions universitaires sont anglophones. Le modèle 

ou la " forme structurale Il de ces établissements ne con-

.vient pas. Les projets que veulent mettre de l'avant 

nos universités ne peuvent pas se réaliser en suivant 

le modèle anglophone. Nos universités sont catholiques 

en tout premier lieu, leur' mission est donc très diffé-

rente. 

Les philosophes ins isteront sur le point sui-

vant : la philosophie thomiste nous permet d'inscrire 

notre différence par rapport aux universités anglopho-

nes. En suivant à la lettre les ordres du Vatican, les 
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philosophes prétendent par le fait m~me donner à nos u­

niversités une originalité et une mission nouvelle . Nous 

serions différents en faisant ressortir les caractéris-

tiques suivantes nos universités sont catholfques, nos 

universités sont françaises. Elles veulent fournir à la 

nation des compétences, elles visent à créer l'unité du 

savoir. 

Ces caractéristiques, je les trouve dans les 

trois citations précédentes. Elles reviendront constam­

ment et seront répétées inlassablement, afin de marquer 

notre originalité. Elles reviendront comme un leitmotiv, 

parfois comme justification, parfois comme preuve. Elles 

sont à la base de la " forme structurale n. L'originalité 

que les philosophes donnent à l 'université repose à tou­

tes fins pratiques sur les documents romains et sur ces 

caractéristiques. 

C'est pour cette raison que la philosophie et 

la place qu'elle occupe à l'intérieur de l'université 

prennent une telle importance. Si l'université est la 

" messagère de la pensée pontificale .. , c'est aux phi­

losophes que revient la tâche de véhiculer cette pensée. 

Le philosophe devient ainsi le pivot central de l'ins­

titution. C'est lui qui définit ce qu'est l'institution, 

c'est lui qui établit les principes généraux à suivre 



pour parvenir à l'unité r~chercbée <.:1, qui dé t ermine ce 

par q uo i l ' institution l11:ut " ôtl'l-:". 

Etre cathulique, êcre rran~~is , fournir des com­

.P~tellces pour être lIluitl't.:: chez t;oi, ëréE:r l'unité. Ces 

thème s deviendront des lieux. ë01l1InLI:L..;. :~os sociologues 

ont montré l 'importance de ces "lhèmps do.fls l'idéologie 

nationaliste, dans le pcojet Jl! survivélrlce d 'un peuple. 

C'est pourquoi je n'ent ends pas m' y attarder longue­

ment . Par contre. ce qui If! t intéresse particullèrement, 

c'est de voir c e que les philosophes v ont dire et fai­

re. Comme ils occupent Ll1le lJlace de choix dantl l'ins­

titut ion. il est, ille semLle-t-ll , de toute première 

importance d'analy ser en (ll~tail le li.iS~ÜLŒS qu'ils vont 

tenir. 

Les philo sophes a:J~;igr1e L'Ori\. ~ la philo s ophie deux 

tâches distinctes. Une l_Jl'bllièce qui es\.. politique: dé­

finir l'universit~ et dicter la ~uJtc que doivent sui­

vre l es autres disciplirl<.!s. l,a ::lccunde : fournir un en­

seignement thorniste et L.llL'E: e11 Gorte Clue les principes 

de cette philosophie dé tt: i ~{lent sur les aut re s discipli­

nes. Il n i y a l>êJ.S de CUl<puce r':.l.dicê.lle 811tre les deux tâ ­

ches . 
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Cette distinction permet tout de même de cons-

tater que les philo sophes joueront sur tous les tableaux 

à la fois. Qu'il est aussi important pour eux de dire 

ce qu'est l 'universit~ que de philosopher ; qu 'il est 

auss i important pour eux d'intervenir et de dicter ce 

que doivent ~tre les autres disciplines que d'affirmer 

la primauté de la doctrine thomiote. lA: philosophe est 

celui qui alimente le projet universit~i~e . Il donne à 

l'uni versi té sa " forme f; tructurale ". comme en font 

foi ces trois nouvell es citations : 

"La philosophie cc<~e l 'esprit univer­
si t air e (6) .'1 

" La grande force d'une université 
réside dans l ' armature philosophi­
que de son oeuvre; son rayonnement 
formel et irréductible , c'est celui 
de la pensée pure qu'el le dégage de 
toute~ ses activit6s (7) ." 

Il 1-\ ce corps, (l'ul1iversité), il faut 
un principe animateur, une âme. Cet-
te âme c'est la scü;nce abstraite ( 8 ) ." 

~ans philosophi e . une insti~ution univeroitai­

re perdrait sa raison d'êLre ou son identdité. C'est la 

philosophie, nous dit l,'lonseigneur '/i11 eneuve, qui " crée 

l'esprit universitaire ". Le philosuphe est un animateur. 

Il doit ve il l er à ce q\le l'i..rwtit.ut,jon sui ve les prin-



ciyes de la doctrine. Ainsi, il n'; a pas que les phi­

losophe s qui choisissent la doct!'i!1e thomiste; l'en­

semble de la communauté universitaire se rallie der­

rière cette doctrine. L'uni versl té toute ent ièr:e sera 

gérée par la philosoplüe de saint 'rhOllli:l.S. Le philoso­

phe verra à ce que l'esprit univ0rs~taire ne d6passe 

pas cette limite. 

Dans la mesure où la doctrine thomiste a force 

de loi non seulement sur la discipline philosophique 

mais aussi sur l'institu~ion unive~si~aire . il est pos­

sible d'affinner que le philosophe a une tâche politi­

que à rempl ir . rrâche politique en ce sens précis qu'il 

mène les affaires uni vel' si-c.aires" 'râche politique qui 

consiste à donner le ton, à indiquer la marche à sui­

vre. En somme , ce n'ef3t .pas simplement une orientation 

générale qui est fix6e par ce dernier ; il impose une 

d6ctrine à l'ensemble de la collectivité universitaire. 

Ce qui devient emoarassant lorsque l'on travail­

le un tel corpus de texte s, c'est que rien n'est véri­

tablement caché. Les int entions affirmées ne cachent pas 

une idéologie quelconque que nous pourrions dégager , met­

tre en évidence après une analyse serr~e de l'ensemble 

des textes. Les philosophes de l' ~poque sont tellement 

convaincus d'être dans le vrai, dans la bonne voie, qu'à 



aucun müll1ent ils nt:: di SSilllu12nt des fai t s . La doctrine tho-

mi ste est un guide, son application est systématique et il 

n ' est pas un auteur qui ne prétende fcüre autre chose que 

de mettre en lwnière .Les vé 1.~i t és de la doctr ine. Habitués 

que nous somweu , quanJ nous procédons à l'analyse d ' un e i ­

déologie par~iculière , à y trouver ae~ influences (non ·a­

vouée;:; ou illcü:nnueS de ceux qui la vOhil!ulerlt) ou des con­

tradict ions (qui auraiel\l'l' pour effet de brouiller la réalité ), 

wous nous retrouvons ici devant une sorte de " corpus idéal Il 

(fortelO.ent Jéterrni{lé, hierarchisé , a ux axes idéologiques 

clairement avo ués) pour une éventuelle application d'une 

théorie de l'id~ülogie. 

l\1ais pour l 'instant , nous n f avons pa s cette grille et 

elle nous manque. La description devient vite insuffisante 

e~ bloque jusqu ' à un certain poin~ la d~marche. Par exem­

ple, les nombreuses at taque s que les thomistes feront au 

pragmatisme, au positivisme ou au communisme ne sont que 

des coup::; ù '6pés dans l ' l;Clu . Ces attaques procêdent , dans 

la majorl~6 de::; cas , d ' unG vision spectrale. On sent que 

la machine doctrinale a besoin de justifier sa présence 

elle s'invente des 81lnemis pour prouver la nécessité de s on 

omnipr~sence. Or , pour bien faire la démonstration de cette 

affirmatio{l j' au.rais be::;oln d 'une grille théo rique qui per­

mettrait de faire- rc.;s::;ürtir davantage ce fait . Une simple 

description no .pUt'llh-;; G iJJS Ct~ clé I/(J.il Clfi..:nt pourtant important . 



Autre question qu'il est important de clarifier 1 

qu' en est-il de la théologie? J'ai jusqu ' à maintenant 

peu parl é de cett e discipline, qui a pourtant autant 

d'import ance , s i non plus, dans les document s dù Va -

tica n. A la lecture des encycliques. il semble bien que 

la phi l oso phie subit l ' influence de la disc ipline théo­

logi que. Il est même possible d'avancer que la philosophie 

t elle qu ' elle est conçue dans ces documents , e s t de la 

théologie maquillée. 

Je ne contesterai pas cette interprétat i on qui 

a été maint es fois formulée. Tout ce que je v eux a jou­

ter, c ' est que le rapport entre ces deux disciplines 

n ' est pas si clair. La théologie, dans la hiéra rchi e 

des savoirs est évidemment au dessus de la ph i l os ophie. 

A ce titre, les philosophes ne remettront jamai s en 

question cet ordre. Ce qu'il est intéressant tout efois 

de constat er, c'est que cette place occupée par l a théo­

logie n'affecte en rien le rôle de la phil os ophie. La 

di s c ipline philosophique, quoique sous la t utelle de 

l a t héo l ogie . exerce sur cette derni~re une i nfluence 

certa i ne. Influenc~ qui peut éClairer ce r apport entre 

les deux . Ainsi ces deux citations tirdes d 'un text e de 

~Vlonseigneur Villeneuve ~ssayant de si tuer les deux dis­

cipl i ne l ' une par r a pport à l'autre: 



" La théologie elle-même serait é­
rudition et s~che énumération 
de textes, sans la philosophie 
pour lui servir d'étai et comme 
cl ef (9) ." 

" ( ... ) la théologie, c'est à dire la 
philosophie éclairée par la foi (10) .~ 

La philosophie, comme le souligne lVlonseigneur 

Villeneuve, soutient la théologie, lui sert d'appui et 

de renfort . La philosoph ie e st donc une. discipline de 

soutien, elle est investie d 'une tâche idéologique. 

Bref, ce que le théologien ne dira pas clairement, le 

philosophe se chargera de le dire, en bon serviteur 

du Vatican et de la doctrine. 

Je peux resumer ce que nous avons vu depuis le 

début de ce chapitre de la fa':,'on sui vant8 : (a) l' uni­

versit é est la messag~re de la pensée pontificale , (b) 

c'est au philosopne que revient la tâche de véhiculer 

cette pensée dans l'institution, (c) le philosophe se 

chargera aussi de définir et d'animer l'université (voir 

les quatre caractéristiques), (d) la philosophie comme 

discipline sert de soutien à la théolo{~ ie et {e l c'est 

à l'aide de la doctrine thomi st~ que le philosophe va 

accomplir son travail. 

Une fo~s c~s points éclalrc1s, il me reste main-



tenant à montrer de façon plus détaillée comm~lles phi-

losophes vont s'y prendr8 pour concrétiser ce projet. 

Je voudrais m'attarder sur les justific~tions appor-

tées par les philosophe s pour démontrer la valeur et 

l'importance d'un tel choix. 

Le choix d'une seule doctrine philosophique 

doit être justifié et les Vhilosophes se feront un de-

voir de le faire. Ainsi, ils tenteront de monter que 
, 

notre originalité n'est possible que par cette doctri-

ne unique. Elle permet à nos institutions d'avoir des 

disciplines que les autres universités (il faut lire 

les université s anglophones) n'ont pas. 

" N'est-ce pas d'ailleurs en dévelop­
pant les disciplines qui nous appar­
tiennent en propre, le droit romain, 
la sociologie catholique, la philo­
s ophie thomiste, que nos universi-
tés acquerront une véritable origi­
nalité au milieu des universités 
anglo-protestantes de l'Amérique (11) • 

Ces " disciplines qui nous appartiennent en pro-

pre" comme nous le dit Bastien , sont ét roitement liées 

aux documents Aeterni ~atris et Deus Scientiarum Dominus. 

Notre originalité vien t directement de là. Les universi-

tés anglo-protestantes n 'ont pas les mêmes buts. Leur 

philosophie n'est pas aussi rigide. Elles n 'ont pas de 

doctrine ferme qu i le::, guide pour l ' avc; n '- r . Cette maniè-
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re de concevoir l 'université est per~ue c omme un danger 

par nos philosophes . Le fait d'avoi r ch0i ~i la doctri-

n e thomiste (on peut aussi dire que ce cho ix était im-

posé) devient un geste important. C'est toute la for-

mation de l'étudiant universitaire qui est en cause. 

La doctrine thomiste est une doc trine de vérités, elle 

ne laisse pas l'erre~r envahir ceux qui l'acceptent . Cet­

te philosophie thomiste est un rem~de ~ontre l'erreur, 

un rem~de contre les autres doctrines qui circulent~ 

il . emp~che l'université d'aller à la dé rive. L'ensei-

gnement de la philosophie thomiste est un gage de sé-

curité pour l'université. 

Il L'enseignement de l a philosophie rem­
plit, chez no us, une fonction de dé­
fense. C'est un douanier . Il assure 
le maintien du spiritual isme chré­
tien ( .. . ). Il no~s a immuni sés 
contre l'erreur doctrinale. Ce rô-
le obscur est cependant primordial. (12) ." 

Par définition, une doctrine est un ensemble 

de notions, de principes qui sont vrais et doivent ~-

tre considérés comme te l . .lJlus qu·ur. simple messager , 

le philosophe est un douartler et un défenseur. Il " im-

munise con:tre l ' erreur ". L'erreur, ft il est primor-

dial de le souligner, c'est toujours la doctrine de 

l'autre. Aussitôt ces principes posés c omme vrais, il 

y a dévaluation de tous les autres princ ipes en prove-



nance d'une doctrine a ut re. Une doctrine ne peut ja-

mais accepter comme vra il les principes d'une autre doc-

trine; si elle le faisait , elle se dévaluerait elle-

même. Elle doit donc pro l~0 der hiéarchiquement ,- en af-

firmant que les siens (ses principes) sont d'un ordre 

supérieur et qu'ils peuvent, justement parce qu'ils sont 

au-dessus, juger de la valeur des autres . Ce mode de 

fonctionnement n'est d'ailleurs pas part iculier à la 

doctrine thomiste, on pourrait facilement montrer qu'il 

s'agit là d'une règle de fonctionnement propre à toute 

machine doctrinale. 

Nos philosophes doivent donc expliquer que les 

autres doctrines ne nous sont d'aucune utilité. La doc-

trine t homi ste est le seul choix possible. La vérité ne 

peut pas être ailleurs. 

" Les philosophies modernes , -· où .1 ~ ep­
reur voisine avec la vérité , né sont 
dans .~8urs partles friables que des 
déviations de la doctrine thomiste 
et, dans leurs parties ac ceptables, 
que des applications heureuses d'un 
sain principe énoncé par saint Tho­
mas (1)) ." 

Le douanier vient de fa i y"~ SOli inspection. En 

fouillant les bagaged des autres, il De trouv e rien qu'il 

ne sache déjà. Yourquoi le ph i lo s ophe de vrait-il pui-

ser des idées ailleur ~ ? La doctrine thomiste est com-



pIète, toute tentative pour trouver ailleurs des idées 

nouvelles est vaine. Hermas Bastien n 'est pas le seul 
, 

énoncer tellé cho se. Mais avec Monseigneur Ville-a une 

neuve, il est celui qui l'a.ffirme le plus clairement. 

Les philosophes Vont se mcii'ier constamment du 

nouveau ou de ce qui prétend l'être. Ils deviennent des 

défenseurs ardus du statu qUO doctrinal. Ils se char­

geront de contester ou d'éliminer radicalement de leur 

terrain tout ce qui aurait tendance à s emer la confusion, 

~ ~ mettre du désordre . 

.. C'est contre l'envahissement sour­
nois des i dcies subversives que les 
facultcis de philo sophie doivent 
dresser la digue thomiste . Une am­
biance d'universi tci cathol ique doit 
avant tout ~tre thomiste (14) ." 

Les philosophes seront des constructeurs de di-

gues. La protection par excellence, c'est la doctrine 

thomiste. Par celle-ci un système de défense peut fonc-

tionner. Ils construiront un barrage idéologique qui a 

pour fonction de contenir les idées subversives. 

Il Gare aux charlatans guér i sseurs de l'humani-

té par empirisme ou par hypothèse s (15) ", nous dira 

Wilfrid Sénécal. La méfianc e est le premier rempart 

contre l' étranger , contre le subversif. 



S 'il faut se fier aux différentes affirmations 

de nos philosophes, l'ennemi est partout. Il faut le 

conjurer comme un mauvais sort. Cette surveillance é-

troite , et de tous les instants. ous protégera pour 

l' avenir. Toutes les autres philosophies sont condam-

né~ souvent sans examen. ~eu importe~les conséquences 

puisque la vérité est avec eux. 

Il Que ce soit notre traditionalisme, 
notre formalisme, notre aversion 
instinctive pour les fausees théo­
ries phllosophiques ou notre obé­
is~ance aveugle aux directives 
pontificales, le fait exist e dans 
toute sa réalité et nous devons 
nous en r~jouir (16) ." 

On ne peut pas être plus précis. Même si pour 

cela, la réjouissance est un peu facile et rapide. " No-

tre a vers ion est instinct i~e' c , c'est peut-être pour 

cette raison qu'il n ' est pas b J oin de s'ouvrir ou de se 

mettre à l'é coute des autres doctrines. Il serait in-

téressant de dresseR le bilan de ce qui est strictement 

rationnel 't ce qui est instinctuel à l'intérieur de cet-

te doctrine. Peut-être arriverions-nous à des résultats 

étonnants. Heureusement, les affirmations ne sont pas 

toujours de cet ordre. D'ailleurs, une doc trine qui 

reposerait uniqueme nt sur l 'instinct risquerait fort 

d'être di scréditt:e. Ceslas Forest e S t- donc un peu plus 

précis et fonde son rejet des autres doctrines sur des 



raisons un peu plus convaincantes 

" Elles (les universités franc ophones) 
ont, en effet , l'avantage rare de pro­
poser une doctrine ferme , apte à jus­
tifier toutes les valeurs spirituel­
les . Dans la plupart des autres uni­
versités, toutes les philosophies sont 
mises à peu près sur le même pied, 
étudiées au simple point de vu e his­
torique. L' élève peut choisir c el-
le qui lui pl ait , même parfois la 
plus subversive de l'ordre social (17)." 

Les philosophies, si elles é"taient toutes va-

lables, ne per mettraient pas de faire un choix clair et 

précis. De plus, elle ne peuvent pas avoir la même va-

leur puisqu'elles se contredi s ent souvent. C'est pren-

dre un bien grand risque que de les offrir toutes à la 

fois sans porter de ju......,gements de valeur sur aucune 

d'entre elle s . De la confusion des théories philosophi-

ques ne peut " surgir un ordre, une doctrine unifiée. 

C'est au nom de l'ordre, de la clarté dans les princi-

pes que la doctrine thomiste est cchoisie. Etre ferme, 

n'est-ce pas l e seul moyen de " justifier les valeurs 

spirituelles "., Les philosophes thomistes sont en tout 

premier lieu les gardiens d'une connaissance. Leur mis-

sion n'est pas d'entreprendre des recherches sur le r5-

le de la "connai ssance, mais de défendre celles qui s ont 

acquises. 
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" Contre cet envahissement du vague et 
de la jongl erie , nos universités doi­
vent se poser en forte resse. Une vraie 
race universitaire doit être une ra­
ce int ellectuelle, Une race avant 
tout métaphysique, thomiste _(18) ." 

La doctrine thomi ste ne permettra pas la li-

bre circulation des i dées . Les universités francopho-

nes ont une mission parti culi~re à remplir et c'est 

seulement la doctrine thomiste qui peut la réaliser. 

Le philosophe, en tant que gardien et défenseur , 'est 

celui qui va tout mettre en oeuvre pour que la machi ­

ne doctrinale ne soit pas arrêtée par une autre doc-

trine . 

. Ainsi, le rôle politique de la philosophie 

s'éclaircit peu à peu . Le philosophe ne détient pas 

à lui seul les rênes du pouvoir, il en est davantage 

le gardien, le défenseur. Les ordres viennent d'ail-

leurs. 

~ ( ... ) le fonctionnaire des pens~es, 
se défend de pensées command~es : 
personne n'avoue facilement des tâ­
ches de pol i cier (19) "H 

Cette citation de Paul Nizan est tr~s juste. En-

tre 1900 et 1950, le s philoso~hes d'ici se voient et a-

gissent comme des dé fenseurs de l ' ordre et de la doc-



trine thomls t e. l~()n s eulement diront-ils ce qu ' est l' uni­

versit~, mais il s se d~flniront comme les seuls défenseurs 

de l'institut ion. Ils juuerrt et remplissent une fonction 

politique import~nt~. Jls poseront des ges t es de ce genre 

partout o~ le besoin G'en fera sentir. 

Evidemment, une discipline comme la philosophie 

se pr~te mieux ~ ce genre d' exercise que les mathémati­

ques. C'est dans la normalité des cnoses qu'il revienne 

aux philosophes de ddfinir une pllilosophie pour l'institu­

tion universi t aire. Ma i s que se pause -t -i l en réalité? Les 

philosophes ne pl'opo ~en c pas une phi losophie , mais imposent 

une doctrine à l'ens emule de la collectivité universitai­

re. Ce qu'ils imposent, c'est l e thomisme partout dans 

l 'universit ~. La diff~rence est de taille. Les philosophes 

vont mettre de l'ordre bien sûr, wais ils ex~cutent ceux 

qui viennent du Vatican. Les poste s importants qu'ils oc­

cupent à l'int6rieur de la structure leur permettent d'ex­

ercer une mainmise totale sur le:3 activit~s de l 'université. 

Une bonne l)art ie des texte ..J cJ.nalysés nous ont 

fait voir j L.lsyu 1 où le rôle de la [Jhilosophie était con­

s idéré comm e; essent i el. Le philoso)Jhe est sur ses gar­

des, il inspecte, scru"tc et juge d~; fa<;on catégorique 

tout ce qui ~ieI~ d' ~n dehors de la doctrine ou qui 



pourrait ~tre consid~r6 COlwne une déviation. Il a pour 

fonction essentielle de condamner tout ce qui peut met­

tre en péril la doctrine thomiste. 

Je voudrais terminer ce chapitre en donnant un 

exemple précis de ce que j'appelle le philosophe qui 

condamne. 1'irée d'une texte de i'ilonseigneur Villeneuve, 

cette citation permet de voir cOllunent tout pouvait 

prendre une allure suspecte aux yeux du philosophe. 

Car, ~e n'est pas tout de surveiller les infiltrations 

possibles du dehors: """ne forteresse contre l'envahis-

seur c'est bien , mais cette survelllance doit s'exer-

cer aussi à l'intérieur des murs. Les chercheurs et pr o-

fesseurs dans les autres disciplines n'ont-ils pas par­

fois la tentation de croire trop fortement aWc possi­

bilités offertes par les recherches 1 Ne peut-on pas 

penser qu ' un nouveau mod~le est possible? 

" Pour l'instant, omettant les erreurs 
d'ordre rel igieux qui sapent, visi~­
re levée, nos croyances les plus fon­
dées, je veux indiquer, par exemple , 
en philosophie rationnelle, le maté­
rialisme, le pragmatisme, le phé­
noménisme, qui composent un scepti­
cisme saturé et capiteux; en pé­
dagogie, le naturalisme; en mathé­
matique et en physique , le relati­
visme d'EinsteLn, les th~ses évo­
lutionnistes, le~ propriétés ra­
diesthésiquesi en biologie, l'évo­
lutionnisme fatal; en psychologie, 
le déterminisme; en chimie, les hy­
poth~ses électroniques; en écono-



" mie sociale, les formes nouvelles 
du marx isme; en politique, les sys­
tèmes f~istes ; en théorie de la 
paix: mcfdiale, les alliances des na­
tions e t les impérialismes truqués. 
Cert es , tout cela n'est pas fausse­
té, mais l'alliage est si ëhargé de 
minerai qu'on peut facilement s'y 
tromper (20) Il 

Le moins que l'on puisse dire, c'est que la 

méfiance était de mise. Une m~fiance envers tout ce 

qui se trouvait en dehors de la doctrine . Une méfiance 

qui allait être aussi étroite pour les disciplines qui 

s'enseignaient à l'intérieur de l' institution. Autant 

fallait-il se situer par rapport aux autres universités, 

autant fallait-il surveiller les disciplines à l'inté-

rieur de l'institution. A la merci de nouvelles doc-

trines et modèles ou systèmes, ces disciplines pou-

vaient réduire en cendres l'unité des savoirs propo-

sée par la doctrine thomiste. 

Les philosophes verront à imposer une hiérar-

chie des savoirs. C'est l'une des bases de la doctrine 

thomiste. Il Y a un ordre dans les savoirs qu'il faut 

respecter. Chaque discipline a un lieu à occuper et 

les philosophes verront à ce que cllacune d'entre elles 

occupe la place qui lui convient. 

Un travai l gigantesque les attend . Toute cette 
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entreprise n'est pas une tâche facile et les philoso­

phes, en voulant tout faire à la fois, en oublieront 

m~me de philosopher. A moins que philosopher soit sim­

plement la capac ité de jouer les gendarmes à lrintérieur 

de la structure universitaire. 



'\ 

No tes 

( 1) CHA'rEL.2'I', .I?rançois , }'olitiques de la philosophie, 

éd. Grasset , coll. Figures , }'aris , 1976, page 34. 

( 2 ) ROY , Camille, Il Le rôle actuel et social des univer­
sités catholique s '1, in Canada-français, octobre 1932 , 
page 100. 

( 3) VILLENEUV2, J.-M.-k. , Quelques pierr es de doctrines , 
éd. Beauchemin et Université d'Ottawa , 1938, page 41. 

( 4) l'AREH1', ü.!'Il. , Il Le rôle des universités canadiennes­

française s ", in Action Natiol1ule , vol . 28, 1946 , pa­
ges 21~ e"t 25. 

( 5) PICARD , .Robert, Il Préparation à ll université Il, in 

Collège et Pamille, vol. 2, no. 3, ma i 1945, page 

138. 

( 6) VILLENEUVE, op. ci t. , page LVl. 

( 7) Ibid, , page !.j.9 . 

( 8) ROLIN, Etienne, Il Le rôle des universités ", in Action 

Nationale , février 1934 , page 109 . 

( 9) VILLEiJEUVE , op. cit., page 60. 

(11) BAS'l'IEl'i, Hermas , L'enseiguemc;l1t de la philosophie, 1, 
au canada-français, t5d. lübèrt Lévesque, Montréal, 

1936 , 1)iJ.S8 1JO. 



54 

(12 ) Ibid. , page 61. 

( 13) Ibid. , page 128. 

( 14) Ibid. , page lL~3 • 

(15) 1.2:1',111-1. Y , E. , " L ' académie .s . 'l'homas d'~-I.quin tI, in Culture, 

vol. 2 , no. 4 , décembre 1941 . page 520. 

( 16) SE ŒCAL , Wilfrid, " L' enseignelllent de la philosophie 

dans nos cOllèges class ique s ", in Hevue dominicaine , 

juilletTaoQt 1935, page 8. 

( 17) E'OHES'f, C eslas, " La réorganisation de la faculté de 

philosophie de l'Université de Montréal ", in Revue 
dominicaine, Tome II, 1942, page 105. 

(18) VILLENEUVE, op.cit., page 69. 

(19) NIZAN, Paul , Les chiens de gardes, Petite Collection 

Maspero, no. 10, Paris , 1960, page 96. 

'(20) VILLENEUVE, op . cit ., page 97. 



chapitre J 



Il faut donc d'abord passer en 
revue t outes les sciences qui sont 
appelées vulgairement de ce nom, 
Inais qui ne rendent pas sages ce­
lui qui les ~ tudie et qui les pos­
s~de , afin de les mettre à l'écart 
et d'essayer ensuite de présenter 
celles qu'il nous faut, et, la pré­
sentat ion faite, de nous mettre à 
les étudier. 

L ' Athénien, dans les Dialo­
@es suspects de l J l aton. -



.. ( ... ) la philosophie imprègàe.ra tout 
l'esprit universitaire et commandera 
chacune des facultés (1)." 

Prendre le pouvoir partout. Exerc er une mainmise 

idéologique sur l'ensemble des savoirs. Que rien ne se 

fasse ou ne se crée sans d ' abord passer par le filtre phi­

lcisophique. Intercepter, éliminer de l'esprit universitai­

re tout ce qui est contraire à la philosophie. Que l'on 

suive scrupuleusement les règles. La philosophie thomiste 

va s'imposer dans tous les secteurs du savoir. 

En lisant les textes de nos philosophes, on peut 

constater que la philosophie thomiste a véritablement été 

une forteresse idéologique et cela, dans l'ensemble de 

l'université. Non seulement la for tere sse thomiste a ser-

vi de " rempart" contre les idées venant d'ailleurs, mais 

des mécanismes de défense étaient en ~lace à l'intérieur 

de ses murs. Mécanismes qui sont là pour emp~cher toute 

déviation possible . 

.. L'idéologue est un ft théoricien pur tt 

qui considère les mouvements d'idées 
comme quelque chose d'autonome, sans 
rapport avec le contexte socio-écono­
Inique ou la situation de classe (2). tt 



Le t ravail du philosophe est s impl e : faire en 

s orte qu' auqun mouvement d'idées ne PMi sse a pparaitre COffi-

me valable . Hors du thomisme, point de salut. La vérité 

est là , il ne faut pas chercher ailleurs. Pire , toute re-

cher che en c e sens est condamnable à la sourc e . Toutes 

l es a utres disciplines doivent s ' alimenter à une s ource 

d ' idées uni que , se développer à la lumière de s principes 

et des véri t és inchangeables. Toute l 'évolution passe ir-

rémédiablement par la philosophie thomi s t e . Le, philosophe 

a pour f onction première d'en faire la démons tration et 

de prévenir ceux qui eH douteraient ou penseraient le con-

t raire . 

" Si la philosophie n ' a pas à faire de 
sciences, ce lui est tout de même un 
devoir de s'inquiéter de c e qu'on y 
fait, et de prendre garde qU'on n'y 
philosophe d'une faç on aut r e qu' elle 
ne le fait el le-même et jusqu'à mena­
cer ses privilèges ( ) ." 

I l ne faut pas toucher aux privilèges du philoso­

phe , porter atteinte à son droit propre, qui est de phi-

lo s opher. Et , s ' il peut se permettre de parler de l a scien-

c e , il accepte mal que les scientifiques , conda mné s à une 

tâche i nférieure, s'immiscent dans son domaine r éservé . 

" ( . . . ) la science, je dis b i en , la scien­
ce n'est presque pas plus avancé e en 
notre temps qu ' au XIIIe s i ècle , quoi-
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" que l8s découvertes , les inventions, 
les hypo~h~ses et les expérimentations 
se 30iellt accrues dans la proportion 
de la montagne par rapport a u grain de 
sable. Mais en cette masse on n'a pres­
que pas découvert ni dégagé l'or de la 
pens.5b (4)." 

.-~ffirmer, comIne le fait le Cardinal Villeneuve, 

" que l a science n'a presque pas plus avanc é en notre temps 

qu'au XIIIe si~cle ", cela peut semoler gross ier ou pour 

le moins far f elu . Mais les philosophes thomiste~ doivent 

rendre compte de toute la rt5alité, nous l'avons vu dans 

le deuxi~me chapitre. Or, l'esvrit scientifique peut par 

ses méthodes d'invertigation et ses constructions théori-

ques, mettre en doute s les" vérités révélées ". CVest pour-

quoi, les limites d'explication doivent ~tre clarifiées. 

Un seuil doi~ ~tre établ:, une ligne de démarcation qui 

vient mettre en garde les autres chercheurs. Il y a un 

domaine qui appartient el1 propre au philosophe qui ne doit 

pas 5tre franchi par ll'importe qui. La hierarchie des savoirs 

est posée clairement 8t gare à tous ceux qui conscienmment 

ou par inadvertav nce viendraient la questionner. Du même 

coup, on pose corume l)rinc ipe la suprém<l Lie de la philoso-

phie; led autres savoirs ou disciplines peuvent alors ~­

tre considJrer d'un oeil critique. 

De cet te l,klni€:Y'e , il va de soi que la philosophie, 

comme les sciences, n';:;. ]Jas avancé devu.1.S le XIIIe siècle. 



J'ai déjà montré dans le chapitre précédent comment Her­

mas Bastien avait réglé le sort des autres philosophies . 

Mais cette fois, l' entreprise est encore plus vaste: ce 

n'est pas simplement cette branche du savoir qui est mise 

en cause, mais l'ensemble des sciences et tout le savoir 

en général. Ai ns i le philosophe va s 'emparer de tout le 

pouvoir et va exercer sur ces savoirs une suryœillance 

de tous le s instants. 

Il est important , d~s le début de ce chapitre, de 

bien situer ce fait. Le philosophe ne fait pas que juger 

les savoirs, il les int~gre dans une grille qui est la sien­

ne et qui lui permet de contrôler systématiquement tout le 

travail qui s'y fait. La stratégie peut sembler nalve et 

la façon de faire tout à fait inadéquate, mais ce discours 

que tient le philosophe sur les autres savoir s a eu son ef­

fet et a permis à celui-ci d'avoir une mainmi se sur l'u­

niversité pendant une bonne vingtaine d'années . 

I l ne s ' agit pas d'une sirn})le image. 1e philoso­

phe aura comme fonction de déterminer la place qu'occupent 

les savoirs à l'intérieur de la structure universitaire. 

Cette fonct ion est elle aussi politique et idéologique. 

Quand le philosophe détermine l e lieu qu'occupe un savoir . 

il pose autour de ce savoir des limites. Une fois qu'on 

détermine qu'une science est inférieure à une autre, on 



restreint par le fait même son intervention et ses possi-

bilités de recherche. Du m~me coup, on accorde à d'autres 

savoirs (ici la philosophie et la théologie) des privilè-
-

ge~ et des droits. Ainsi , on s ' assure d'une certaine pro-

tection. L'énonciation du Cardinal Villeneuve est faite 

en fonction des priorit~s, des privilèges accordés à la 

philosophie. G'est elle qui Il crée l'espri t universitai-

re Il et elle ne permettra pas aux aut r es de le changer. 

La philosophie passera au tamis toutes les affirmations 

et toutes les théori~qui pourraient éventuellement trans-

former la situation existante. 

Ma1triser l'ensemble des activités qui ont lieu 

à l'intérieur de l'université , pour qu'il y ait de l'ordre, 

pour savoir où l'on va et comment on y va. 

" On ne cesse de le répéter, ce qui nous 
manque le plus, ce sont des têtes bien 
faites. Or , rien comme la philosophie 
pour redr esser les esprits et les met­
tre sur la bonne voie (5)." 

Une tête bien faite sera une tête éclairée par 

la philosophi e imposée dans Aeterrli Patr i s et Deus Scien-

tiarum Dominus. La philosophie redresse, elle donne de 

la rectitude, rectifie tout ce qui pourrait être courbe. 

Elle ramène dans le droit chemin, elle s'occupe de rappe­

ler à tous que le chemin de la vérit~ est déjà tracé et 



qu'aucune raison ne pourrait justifier des recherches nou-

velles . Tous les chemins ne mènent pas à la vérité . Un 

seul chemin, une seul e doctrine, toute pr~te, nous y con-

duisent. Il s ' agit donc de le rappeler sans aesse, d ' in-

sister sur ce point. 

Il Au lieu d'attendre toujours la doctri­
ne qui nous sauvera, disons-nous donc , 
une fois pour toutes qu'elle existe. 
La moisson blondissante attend les ou­
vr i ers (6 )." 

Il n'y a pas de trésors cachés, nous avons tous 

les instruments pour découvr,ir la vérité. Il n' est pas de 

riison qui justifierait la recherche de nouvelles vérités. 

Cessons les recherches futiles. Le philosophe sait o~ sont 

les priorités, il s'agit donc pour lui, d'indiquer aux dif­

férentes disciplines la route à suivre. 

J'entends, dans ce troisième chapttre, montrer 

comment les philosophes ont imposé cette hiérarchie des 

savoirs et se sont immiscés dans les autres disciplines 

universitaires. Ils ont choisi une doctrine et elle fixait 

irrémédiablement un lieu spécifique d'intervention à cha-

cuneo 

" Par son ampleur (la philosophie de saint 
Thomas) m~me, elle s'élève au-dessus 
des autres systèmes, non pas pour les 
exclure complèteJnent mais pour en extrai-
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.. re les parcelles de vérités qu'ils pour­
raient contenir ( ... ) on peut dire que 
seule elle permet de relier, dans une 
union harmonieuse, le passé au présent 
et à l'avenir (7)." 

On ira chercher au besoin dans les "autres sys­

tèmes". Le travail réalisé n'est pas totalement exclu. 

Dans la dernière citation, Grenier ne semble pas ex­

clure les autres systèmes. pourtant, en soutirer des 

parcelles de vérités, c'est pratiquer une forme d'ex­

clusion, comme nous le constaterons plus loin (8). 
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Essayons donc de voir quel type de justification 

sera employé pour donner à la philosophie la place de choix. 

Quitte à répéter un peu ce que nous avons dit déjà. Nous a-

vons vu que le philosophe s'est longuement attardé à dé­

finir et à situer le rôle de l'université. C'est un peu 

la même argumentation qu'il utilisera pour cataloguer ou 

classer les disciplines universitaires . 

.. ( •.. ) le philosophe-théolo~ien est mieux 
placé que quiconque pour decouvrir et 
fixer, le flot mouvant des êtres, des 
attitudes et des événements, les carac­
tères précis des différentes vale.urs 
humaines et leur véritable hierarchi­
sation (9)." 

Dans la mesure où le philosophe s'occcupe priori-

tairement des" valeurs humaines ", c'est lui qui sait 
1 

l-
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exactement la place que doivent occuper toutes les autres 

disciplines. Cet t e tâche lui revient en propre. Les autres 

disciplines ne peuvent pas se passer de lui . Dans la cul-

ture, la philosophie est donc ce ~u t , qui parmi tous les 

savoirs, permet de situer toute l ' act i vité de pensée des 

homrnes. 

Il Là seulement on y8Ut revivre l'expérien­
c e de sa culture , dan s la vie des hom­
mes, qui progressivement l'on~ achemi­
née à sa forme actuelle (, . . ) les ma­
thématiques et les sciences développent 
de précieuses qualités d'esprit , mais 
ne font pas comprendre la culture occi­
dentale (10). Il 

Quand on ne s ' attarde qu'aux principes généraux 

qui justïfient la prédominance de la discipline philoso­

phique sur les autres, on a peu de choses à dire, sinon 

qu'une telle position est encore soutenue par plusieurs 

philosophes aujourd'hui (d'ici ou d'aill eurs). Que la phi­

losophie soit une initiation à la culture, qu'elle soit u-

tile pour synthétiser et expliquer l'ensemble des activi-

tés humaines, qu'ell e tienne un discours qui permet d'u-

nifier les savoirs et offre par son travail le moyen de 

comprendre le monde, voilà des objectifs qui n'ont pas en-

core subi de transformations radicales. 

Il serait dang~eux toutefois de croire que l'en-

treprise était identiquG au cours de la période qui nous 
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intéresse. Il ne s'agissait pas , à l'époque , de synthéti-

ser l'ensemble des activités , mais de fa ire en sorte qu'au-

cune ne déroge de la doctrine philosophique. Le philosophe 

ne s'inspirait pas des découvertes sc ientifiques ou autres. 

Au contraire, il refusait que les autres disciplines con-

tredisent de quelque façon les vérités de sa doctrine. La 

nuance est importante. 

Il L'enseignement des sciences ne saurait 
suppléer à celui de la philosophie et 
des humanités. Il ne peut que s'y ajou­
ter, s' y joindre, pour mieux dire (11)." 

" (la philosophie) ne peut se désintéres­
ser des sciences , qu'elle a eu le mé­
rite de proclamer elle-même inférieu­
res. El le ne peut oublier que tout sa­
vant doit être philosophe à ses heures , 
que le biologiste, le physicien et tous 
les spécialistes ne peuvent apprendre 
que d ' el l e les limites exactes de leur 
domaine respectif et la conduite à te­
nir passée la fronti~re (12)." 

Si: ü- homme de s ci ence veut philosopher, il devra 

s'exécuter à l'intérieur d~s contraintes imposées par le 

philosophe. 3uivre la doctrine et ne j amais franchir la 

frontière. Iviais comme la science est " proclamée inférieu-

1'e par la philosophie, l'homme de science qui décide de . 

" philosopher à ses h eures " aura à surveiller son langa-

ge. On ne passe pas d'une discipl ine inférieure à une dis-

cipline supérieure comme bon nous semble. Ce passage sera 



étroitement surveillé par le philosophe. Philosopher, ce 

n'est pas manipuler une technique, ni entrer dans un la-

boratoire où l'on construit des hypothèses et fabrique 
-

des théories. Philosopher suppose la connaissance des vé-

rités doctrinales et surtout l'acceptation sans remise 

en question de ces vérités. On ne manipule par une vérité 

comme on manipule un fait. L'homme de science devra donc, 

s'il veut philosopher, accepter ces principes généraux·. 

" C'est à détruire le scientisme, à for­
mer le savant robuste en son bon sens 
autant qu'intuitif en ses aperçus que 
la philosophie traditionnelle servira 
et qu'elle doit s'employer. Elle empê­
che de jongler, par orgueil ou par il­
lusion , avec les faits et les postu­
lats (13)." 

Le philosophe conserve son rôle de défenseur à 

l'intérieur de l'université. Les sciences inférieures 

(c'est à dire tout ce qui est en dehors de la philosophie 

et de la théologie) peuvent co~nettre des erreurs graves. 

Une discipline inférieure peut s'illusionner sur ses dé­

couvertes. Elle peut s'ima~iner qu'une vérité nouvelle 

est possible. Le philosophe doit donc exercer sur ces scien­

ces un contrôle constant, contrôle qui lui permet de les 

ramener dans le droit chemin. 

Une foule de théories nouvelles (ou qui se consi­

dèrent nouvelles) peuvent apparaître et même venir mettre 



en doute les vérité s acceytées. A travailler constamment 

sur la mati~re, on risque de s'enfermer dans une vision 

.. matérialiste " ou " pragmatique Il 

1\ 'l'outes ces disciplines - mécanique, 
physique, astronomie - fournissent des 
applications corr~odes, des faits et 
des exemples utile s mais non pas des 
principes nécessaires ( 14)." 

" La séduction du formal isme rés ide dans 
la satisfaction qu'il peut offrir à 
l'orgueil , en entretenant l'illusion 
d'une in"Lellection humaine aussi créa­
trice et parfaite que la divine - et 
dans l'aide qu'il peut apporter aux ef­
forts de l'homme pour dominer la rnati~-
re inerte ainsi qu'à résoudre certaines 
tâches d ' organisation fonctionnelles (15)." 

On ne rencontrera pas dans ces textes de charge 

contre la science. Les philosophes se contenteront de met-

tre en garde les autre s professeurs et chercheurs contre 

ses dangers éventuels. Les philosophes n'entendent pas 

détruire la r echerche scientifique, mais prévenir les cher-

cheurs des inconvénients ou des dangers auxquels ils s'ex-

posent en s'y adonnant sans le bouclier philosophique. 

lvlême si les au t res disciplines sont considérées comme in-

férieures, il ne faut pas oublier qu'elles servent à former 

une élite. A cause de son influence, cette derni~re doit 

non seulement connaître le travail s cientifique proprement 

dit, mai s savoir a ussi qu'il n ' est valable qu'à la condi-



tion de viser à répandre les principes de la vérité doc-

trinale. " La scienc e ne rend pas vertueux, elle ne mora-

lise pas (16) ", dira le ~~re Barth~lémy. C'est pourquoi 

la philosophie intervient constamment. Les" sciences in-

férieures " ne sont qualifiées que si elles sont dominées 

par les disciplines supérieures. La philosophie fournit 

cette " moral e " à l' él.i te chercheuse. 

La recherche scientifiqu8, si elle n'est pas sur-

veillée, laisse trop aouvent les théories nouvelles s'in-

filtrer dans l'université. Or, en ~mérique, les anglophones 

y dominent certainement. Il faut à tout pri.x: empêcher cet-

te américanisation qui met en danger la morale sociale et 

risqu~ de venir saper la philosophie traditionnelle. Aussi 

les philosophes seront-ils tr~s réfractaires au changement 

et à la nouveauté. 

" Les exagérations de la philosophie mo­
derne, voilà donc ce qui constitue l'es­
sence de la philosophie moderne : ab­
sence de métaphysique et exc~s d'empi­
risme, carence d'intellectualisme et 
idôlatrie de l'expérimentalisme, par­
ticularisme national et mépris de la 
tradition, sujétion' à la science et 
incohérence de systématisation (17)." 

Derri~re toute théorie, il y a une philosophie 

qui se cache. Comment ne pas voir que l'empirisme ou l'ex­

périmenta'\ Î ~rne constituent pour une philosophie fondée sur 



la tradition un danger énorme'? C'est de la science sur-

tout que ces nouveaux modes de pens~e ou ces nouvelles 

philosophies proviennent. Les philosophes insisteront beau-

coup sur le danger pour le scientifique de croire que du 

nouveau peut sortir de ces nouvelles méthodes. La philo-

sophie ne doit accepter d'aucune façon que l'empirisme 

ou l' expéri .... mentation ne sortent des disciplines inférieu­

res. Plus encore, elle doit surveiller de tr~s pr~s les 

disciplines qui les utilisent . 

.. Le pIulosophe qui s'efforce de donner 
sur différentes questions la véritable 
note fait autant, que le prédicateur 
qui s'acharne à tonner contre les abus. 
Il ne faut pas méconnaître la loi de 
la chute des idées (18) ." 

Est-ce que la loi de la chute des idées a un rap­

port avec la loi de la chute des corps ? On peut quand même 

'avancer l'hypothèse suivante, même si dans le texte il n'y 

a pas de réponse claire à ce sujet : Toute pensée qui au­

rait une saveur scientifique ferait chuter la philosophie 

loin de son domaine propre. foute pensée qui ne s'appuie 

pas sur les principes du thomisme doit être systématique-

ment éliminée. lia v~ri té n'est jamais dans des voies secon-

daires. La philosophi e n'a pas à s ' abaisser . La matière 

ne la regarde pas, elle est d'abord métaphysique et elle 

doit faire en sorte que les idées qu'elle véhicule soient 

soutenues par ceux qui doivent travailler la matière. Les 



autres disciplines n'ont donc pas à se construire une mé-

taphysique. Celle-ci existe: elle est dans la doctrine 

thomiste. Une science qui aurait la prétention de construi­

re une nouvelle métaphysique ferait chuter la ~hilosophie. 

De la mati~re ne peut surgir une métaphys ique à hauteur 

d 'hommes , encore moins à la hauteur de la doctrine thomis-

te. Il ne sert à rien de brouiller les cartes et de laisser 

croire qu'un chemin nouveau peut conduire l'élite vers 

l' unité. 'rous doivent poser comme prémisse que la doctrine 

thomist e est la doctrine idéale. 

" Enlevons de nos épaules le lourd man­
teau du matérialisme ; les vents ardents 
de l'esprit, comme les brises chaudes 
de l'été, auront bient5t chassé les 
brouillards qui couvrent la terre pen­
dant la nuit (19 ) ." 

Il Chez nous, la jeune pensée canadienne­
française s'est épanouie à la chaleur 
du thomisme. Elle n 'a jamais connu les 
lents acheminements ou les écarts dan­
gereux (20)." 

Les" brouillards Il les" écarts dangereux ", 

c'est tout c e qui diffère de la doctrine, tout ce qui veut 

r éformer. Tout ce qui touche ou IJ2ut toucher les disc ipli­

nes inférieures. Le philosophe n'a donc pas à chercher la 

vérité : ell e est déjà là, il la connaît et en parle abon­

damment. Il doit plutôt convaincre les ouvriers des autres 



disciplines que toute s les recherches doivent converger 

vers cette vérité et, si possible, en démontrer l'existen­

ce. 

Cette derni~re remarque est importante. En effet , 

on a souvent laiss6 entendre que le scientifique s'occu­

pai t de la Inati~re et qU.e le philosophe cherchait une véri­

té qui donnerait un sens à l'ensemble ùe l'activité de con­

naissance.Cette façon de diviser les activités de recher­

che n'est pas tout à fait juste dans la mesure où la doc­

trine choisie indique déjà la v~rité au philosophe . Il 

n'effectue jamais de recherche sur la vérité puisqu 'elle 

est dans la doctrine. ~on travail consiste à convaincre 

les autres disciplines qu'il ne peut pas y avoir d'autres 

vérités que celle-là. 

Tout ce que les disciplines inférieures peuvent 

trouver doit être saisi, compris et expliqué par la doctri­

ne thomiste. Les philosophes se chargent de récupérer cha­

cun des résultats obtenus. Aucune vérité nouvelle, aucun 

résultat scientifique ne peut contredire ce qui est. D'ail­

leurs, le philosophe n'invente rien, il rép~te ce qui est 

dans la philosophie thomiste. ~as question, pour lui, de 

prendre des initiatives. Sa tâche est de surveiller, de 

guider. Les disciplines scientifiques sont appelées à sui­

vre la même voie, le philosophe leur rappelera : 
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" J'our être un grand savant, il faudrait 
ignorer le CREDO. Gette opinion, irtsi­
nuée ou franchement avou~e, est aussi 
raisonnable que ùe penser que la connais­
sance de la li ttél:--ature empêche de bien 
ct ouer au golf ( ... ) (21) " 

Il n 'y aurait qu 'une seule science possible , une 

science à laquelle on revient toujours, même lorsqu'on 

croyait s'en être éloigné ll? plus possible. Cette scien-

ce, c'est la philosophie thomiste. Quel que soit le che-

min que l'on choisisse, la discipline que l'on favorise , 

on finit par poser des questions d'ordre philosophique. 

Voilà pourquoi le choix d'une philosophie qui poss~de la 

vérit é est si important . 

. Tout est philosophique ou peut le devenir. Je pour-

rais maintenant montrer la place qu'occupent dans l'uni­

versité des disciplines comme la littérature ou la socio­

logie , mais le mod~le serait le même. A peu de choses pr~s , 

le philosophe tenait le même discours que sur la science. 

JJ'ailleurs les text es sont moins nombreux , puisqu'à l'é-

poque, les sciences humaines n'étaient pas encore divisées 

en disciplines autonome~. On commençait lentement à les 

mettre sur pied et durant cette période, elles ont eu à 

composer étroitement avec la philosophie (j e pense parti­

culi~rement à la sociologie et à la psychologie). 

Avant de terminer ce chapitre, j' aimerais explici-
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ter par quelques citation, le type d'intervention que fai-

sait le philosophe et aussi expliquer la façon dont Rome 

pouvait servir d'appui à ses affirmations sur les autres 

disciplines. Il ne faut pas oublier que les documents du 

Vatican sont continuellement à la base des interventions 

des philosophes. Les doculnents l'expriment clairement, 

mais quand ce n'est pas le cas, il faut comprendre qu'ils 

ont quand même servi de source d'inspiration. 

La première citation est tirée d'un texte du pè-

re Lamarche qui s'intitule: " Le régime capitaliste, sa 

légitimité et ses abus." On peut peut-être douter de sa 

pertinence pour la question qui nous intéressait dans ce 

chapitre, Mais je crois qu'elle peut nous servir dans la 

mesure où elle touche un secteur particulier de la connais-

sance: l'économie. De plus, elle nous montre jusqu'à quel 

point les directives de Rome touchaient l'ensemble du so­

cial et servaient de référent aux philosophes désireux de 

s'interroger sur la société: 

.. Non pas tiue Home revendique à tout de­
,9-ré la compétence économique; mais il 
reste que Ro me avait prévu la crise. 
Surtout ne l'oublions pas et crions-le 
sur les toits: la question économique 
étant soudée à la question religieuse 
et morale, il reste que l'autorité ro­
maine détient la parole de vie dans 
tous le s sens du mot vie. " 



et le i'ère Lalllarche termine son tE:x"Le en nous disant 

" ... le capitalismé sera réformé, et 
le monde sera sauvé quand la pensée 
des fap es sera devenue la pensée des 
peuples ( 22 )." 

Nous ne SOlllines pas s i loin de ce que nous voulions 

d~montrer, car il ne faut pas oublier que toutes les di-

ractives ~lllanaient de i~ome. C'est là que l e cho ix s e fai-

sait, et les philo sophes d'ici suivaient à la l'ettre tou-

tes les directives. Ils ne faisaient qu 'adapter les textes 

du Vatican à notre situation. 

Le philosophe agit en roi et maître sur le conte-

nu des'savoirs, mais il est davantage un serviteur des in-

t érêts du Vatican qu'un roi autonome. Il est davantage l'in­

terprète des documents romains. Il ~st chargé de faire con-

·naître les volontés de home. Il est celui qui véhicule 

l'idéologie du Vatican. Il n'a pas les mains libres. Si la 

philosophie et la théologie jouent un r51e si important , 

ce n'est pas parce que leè phi lo sophes l'ont choisi mais 

parce qu 'ils en ont reçu l'ordre. 

Scruter, observer , fai r e le guêt. être un chasseur 

solitaire e t tirer sur tout ce qui bouge . Voi l à brièvement 

l'image que nous donne le philosophe entre 19)0 et 1950. 



..... 

Les athées, les communistes , les empiristes, les 

pragmatist èS 1 les constr'ucteurs ct ' hy pothèses , les socia-

l i stes, les pseudo-libérateurs de la 60nnai ssanc e n 'ont qu'à 

bien se tenir . Les philosophes construiront part out o~ il 

le faudra les tranch~es dont ils auront beso i n . Il s pose-

l'ont des pièges à l'intention des opposants . Et même au 

risque de se répéter et de lasser leurs partisans , ils con-

tinueront de démontrer qu'une seule verité ex~st e : la 

doctrine thomiste. 

Il faut suivre les directives de kome et l es le-

çons de sa int 'Ehomas 1 ce " :rhilosophe génial ", ce " géant 

de la pensée " , le " 1I1aître ", le .. Doct eur Angél ique" , 

la " gloire la plus pure de l ' eSprit humain ", l e " re s -

taurat eur de l ' i ntelligenc e " le" plus s avalht des saints" 

le .. plus s a int des savants" Quand on possède dans s e s 

troupes un tel personnage, il n'y a vraiment aucune rai-

son de chercher ailleurs (2J). 

" S ' il est un point acqu is dans la dis­
c i pline" doctrinale actuel le du catho­
licisme , c' est sans conteste la dicta­
ture intel lectuelle de l' Angélique doc­
t eur (24 )." 

Cette dictature s'appliqu8ra partout . Ce pouvoir 

dictatorial , les philosophes-théolo~iens s ' a char neront 

à l'appl iquer dans tous les secteurs de la vie universi-



taire. Ils seront des propangandis~es de premier ordre . 

D'une di ctature philosophique, on passe fac i l ement à une 

dictature pcidago~ique et sociale. Les "philosophes aur ont 

l'~norme tâche politique d'imposer un tel régi~e à l 'in­

térieur de l ' université. Toutes les autres disc iplines se­

ront à la merci du dictateur. On peut même se demander si 

l'on peut encore parler de philosophie. Chose certaine, 

la connai ssance et la recherche allaient êt re ral enties 

considérablement par cette dictature. lace à une vérit é 

établie et incontestable, le~3 disciplines inférieure s ne 

pouvaient pas s'épanouir" de façon autonome. (r out l e savoir 

se voyait b l oqué par la philosophie. Les c onséquences d'une 

telle dictature n'ont pas encore totalement été dégagées. 

La philosophie elle-même se constituait pri sonni~re de 

cette doctr i ne . 

wême l orsque l'on devient le servit eur , le bras 

droit du dictat eur, ce privilège n ' empêche pas le dictateur 

de nous maltri ser, Souvent, il est en eff et plus difficile 

de renonce r à un privil~ge que de s'affranchi r d 'un joug. 

Trop fier de son statut, le philosophe de l' époque n e s'est 

jamai s rendu compte que le choix d'une doctrine unique al­

lait f i nalement écraser toute sa liberté . Il n ' a pas su 

voir que la dictature l' einpêchai t de produire. 

Désolé de ccttu absence de philosophie or i ginal e , 
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il ne pourra, COlilIne no us le verrons dans le quatrième cha-

pitre, que faire l~ constat suivant nous n'avons pas de 

philosophie. 
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chapitre 4 



Et pourtant no us sommes les seuls 
à posséder une philosophie du réel. 

Kobert Picard. s.j. 



La construction de la forteresse est achevée. La 

machine doctrinale est en position. Les philosophes sont 

partout. Ils ont envahi la structure universitaire. La 

philosophie est au pouvoir. Elle règne sur tous les au-

tres savoirs, forte d'une puissance que peu de discipli-
, 

nes peuvent se vanter de posséder. Le philosophe fait re-

gner l'ordre, son ordre, son système, sa grille. 

Platon n'en espérait pas tant ~ Enfin une philoso-

phie s'implante et dirige. Elle domine. Tous les savoirs 

sont sous la gouverne du Maître des maîtres : saint Tho-

mas. 

Ceux qui n'ont pas connu cette période peuvent 

toujours rêver. La philosophie ne pourra probablement plus 

s'installer de façon aussi manifeste dans nos murs. Soit , 

pensons-nous, une doctrine s'est instaurée en peu de temps 

et nous sommes devenus ses serviteurs acharnés. Mais cet-

te époque est révolue, vaut mieux l'oublier, n'y plus pen-

ser. Ignorons-en même les conséquences et tentons d ' au-

tres expériences. 

Mais peut-on effacer le passé comme un tableau 



noir, le rejeter comme un rêve malsain? Je suis bien loin 

de croire qu'il s'agit là de la meilleure solution. Con­

trairement à l'opinion répandue, je crois qu'il est urgent 

d'analyser, de scruter notre passé philosophique. 

y a-t-il vraiment un intérêt à se cacher ce moment 

de notre histoire philosophique ? Une fois la doctrine dis­

parue, piétinée, oubliée pour ne pas dire vaincue, ne fau­

drait-il pas s'interroger dès maintenant sur le sens de 

ce qu'on considère aujourd'hui comme une aliénation pro­

fonde? N'est-ce pas encore de l'aliénation que de refuser 

(et pour toutes les raisons rationnelles, émotives, straté­

giques ou autres) d'y jeter un regard. Non pas pour s'y 

reconnaître, mais simplement pour se connaître un peu plus. 

Le thomisme fait désormais parti du passé, nous 

nous entendons là-dessus. Notre histoire (tant religieu-

se que politique) a évolué et nous ne retrouvons pas chez 

les philosophes d'aujourd'hui ce désir, cette soif du pou­

voir. Mais le refus du pouvoir, le refus de participer à 

toutes activités nouvelles (bien qu'il commence maintenant 

à s'estomper) n'aurait-il par quelques relations avec ce 

passé thomiste? C'est une hypothèse qui aurait bien sûr 

besoin d'être développée davantage, mais la question deman­

de je crois une réponse. 



Ce passé, encore trop ignoré, je ne pouvais pas 

éviter de le décrire avant de l'interpréter. Il me fallait 

montrer ce qu'avait été cette période philosophique. Il 

fallait d'abord cerner les moments importants, décrire 

correctement, à l'aide de documents précis, les événements 

majeurs qui me serviraient par la suite de repères. Nous 

po ssédons encore peu d'écrits sur cette période et jusqu'à 

maintenant, l'on se contentait de quelques conclusions ra­

pides qui servaient malheureusement d'hist oire. Cette at­

titude à l'égard de notre histoire s'explique mal. Qu'a­

vons-nous fait par le passé de si malsain pour que l'on se 

refuse maintenant à s ' interrQger sur ce que nous avons été? 

Pourquoi notre discipline ne produirait -elle pas son his­

toire au même titre que les autres? 

Malgré toutes les répétitions inévitables que nous 

retrouvons dans le s trois premiers chapitres, je pense que 

le travail en valait la peine. Ces répétit ions montrent tou­

tefois qu'à chaque fois que le philosophe parlait c'était 

pour justifier ses positions doctrinales, idéologiques et 

politiques. 

De la philosophie elle-même, j'ai dit peu de cho­

ses. De la philosophie comme savoir, comme discipline ensei­

gnée, presque rien . Pour cela, il faudrait fouiller les 

programmes des facultés, l es contenus de cours et les trans-



formations qui ont eu lieu à l'intérieur de chacune des 

universités. Ce travail est déjà commencé ailleurs et je 

n'entends pas m'attarder pour l'instant (1). 

Ce quatrième chapitre sera différent des trois 

premiers. Il ne s'agira pas simplement de décrire une si­

tuation mais de faire quelques remarques sur la situation 

de la philosophie entre 1930 et 1950. Remarques qui me 

permettront de questionner cette période et d'a~ancer quel­

ques hypothèses pour une recherche plus appronfondie sur 

le sujet. Cela ne veut pas dire que j'abandonne complète­

ment la description commencée dans les chapitres précédents. 

Il y aura de nouvelles citations qui me serviront pour l'a­

nalyse et viendront s'ajouter aux autres utilisées jusqu'à 

maintenant. 

La forteresse édifiée entre 1930 et 1950 donnait 

à la philosophie les moyens de s'imposer et de produire 

une oeuvre forte, dynamique et essentielle. Du moins, c'est 

ce que l'on pourrait croire. Le philosophe était partout 

et il régnait en maître incontestable et incontesté. La 

description faite dans les trois premiers chapitres nous 

le montre bien. Tout était philosophique (ou matière à ... ). 

Rares sont les savoirs qui auront été aussi bien placés. 

Tous les moy~ns étaient à leur disposition. 
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~7 

Etait-ce vraiment une chance que nous avons lais-

sé passer ? Ces moyens pouvaient-ils vraiment permettre 

à la discipline philosophique de s'imposer et de produire? 
-

Nos philosophe s-théologi~ns ont-ils profité de la situation 

pour faire de la philosophie ? Il est difficile de répon­

dre à ces questions. Il faudrait en vérifier la pertinen­

ce et la valeur. Il ne m'apparaît pas évident qu'elles ont 

le m~me statut et qu'elles peuvent toutes clarifier la 

situation. COlnmençons donc par faire une première remarque 

d'un autre ordre. Remarque qui servira peut-~tre à déblay­

er le terrain de recherche. 

Remargue no. 1 une situation paradoxale. 

Il se pourrait bien qu'en exprimant si fort le 

désir de voir la philosophie thomiste s'installer partout dans 

les universités catholiques, les documents romains aient 

produit un résultat contraire aux attentes de leurs auteurs. 

Loin de clarifier la situation, ils ont aveuglé les philo­

sophes, qui ont interprété leurs directives comme des pres­

criptions inchangeables. Il s'agissait de prescriptions, 

le fait est indéniable, mais les philosophes n'ont pas su 

voir dans celles-ci autre chose. Rapidement, c 'est une phi-

losophie qui s'est muée en idéologie. Le langage du sage 

qui devient celui du tyran et du dictateur. 



L'empressement avec lequel les philosophes ont 

accepté ces directives a grandement pertubé l'activité 

philosophique. Sans aucun discernement, ils se sont lan­

cés dans une entreprise idéologique qui allait conduire 

la philosophie dans un cul-de-sac terrible. En devenant 

les inconditionnels d'un maître, ils ont provoqué un blo­

cage philosophique important. Que faire d'un maître qui 

s'arrange pour que les disciples soient d'éternels seconds? 

Que faire d'un maître qui a tout dit et que l'o~ est voué 

à répéter inlassablement? C'est là que le paradoxe prend 

forme . Les philosophes d'ici (et cela unanimement) seront 

fiers de répéter la parole ~u maître et .de la véhiculer 

partout où il est possible de le faire. Mais en même temps, 

ils devront aussi affirmer continuellement leur propre 

impuissance à être. Entretenant un lien si étroit avec le 

maître, ils ne cesseront pas de constater leur impuissance. 

Ils répèteront qu'il n'y a pas de philosophie et encore 

moins de philosophes. Ces affirmation sont paradoxales si 

l' on pense qu'ils chantent les bienfaits et l'importance . 

que la philosophie doit avoir. Obnubilés par le maître, 

les philosophe s ne réussiront jamais à sortir de ce para­

doxe. Accordant au maître une si grande place, la philoso­

phie ne peut pas être, elle n'a aucun espace pour s'épa­

nouir, elle doit se résigner à suivre les directives, à 

répéter et à plagier. 



D'un côté, l' on aff i rme que rien ne peut vivre 

et s'épanouir sans les vérité s et les principes de la phi­

losophie thomiste. D'un autre, on est obligé de faire un 

constat d'impuissance à être philosophe et à faire de la 

philosophie. D'un côté, l'on met en place une structure 

(la forteresse) univer s itaire où rien n'échappe à la phi-

losophie et d'un autre, l e philosophe se plaint de sa situa-

tion comme s'il ne pouva it rien créer d'original. Citons 

quelques cas : 

" Nos universités ont produit trop peu 
de maîtres dont le métier est de pen-
ser et d'entraîner dans leur sillage (2)." 

" Depuis cent ans de défrichement philo­
sophique nous n'avons hélas ~ rien é­
difié (3) . " 

" Nous nous complaisons trop dans l'abs­
trait. Entre l'idée et l'acte, entre 
la doctrine et l'application, il y a 
une t elle interdépendance que nos pro­
grès ( . .. ) seraient plus prochains et 
plus visibles s'il y avait chez nous 
plus de ,réalisateurs hardis (4)." 

" Nous avons fait beaucoup de philosophie 
dans le Québec, ( ... ) nous voudrions 
désormais faire des philosophes (5)." 

Jean-Paul Brodeur a déjà montré que ce constat 

d'impuissance nous a poursuivis jusqu'à aujourd'hui (6). 



Il faudrait d'ailleurs se demander si les philosophes des 

années trente à cinquante ont véritablement eu l'intention 
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de faire une philosophie originale. Bien sûr, on rencontre 

souvent (et chez les mêmes philosophes qui affirmaient l'im­

portance de la philosophie) cette incapacité à être, cette 

difficulté de philosopher. Mais le paradoxe soulevé ne tient 

plus dès lors quel'on se dit qu'à toutes fins pratiques, 

il n'y avait pas chez eux un véritable souci de créer une 

philosophie. Pour ce faire, il nous faut des conditions 

de possibilité minimales qui sont loin d'être rassemblées. 

Lorsque l'on conçoit sa tâche avant tout comme celle d'un 

policier de la pensée, on ne se donne pas la peine d'inno-

ver, on applique la loi. Les philosophes veulent philoso­

pher, mais ils sont complè~ement incapables de créer les 

conditions leur permettant de le faire. Toutes les con­

ditions ne sont pas en place. Il y a plutôt, pour une 

doctrine, des conditions d'application et e11ess sont 
fixées par le Vatican. 

Les philosophes de l'époque ne réalisent pas qu'ils 

seraient les premiers à tuer dans l'oeuf un véritable pro-

jet philosophique dans lequel on ne retrouverait pas la 

philosophie thomiste. A la limite, c'est à se demander 

si l'on ne cherche pas un maître qui serait plus maître que 

le maître. C'est la réincarnation de saint Thomas que l'on 

souhaite. Tout autre prétendant risque de s'attirer les 

1 1 
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foudres de nos surveillant s. L'incapacité à être, l'impos­

sibilité de produire, l'impuissanc e à reconnaître parmi 

nous un philosophe originent d'une si tu'ation paradoxale. 

Ce que l'on réclame, on s'empresse de le rejeter. 

Les philosophes, de par ce choix qu'ils ont fait, 

ne voient pas qu'ils se sont condamnés eux-même à la bri­

cole. Mais il -est parfois lassant de s'occuper des menus 

objets et des choses insigni fiantes. Bricoler, c'est un 

passe-temps; on ne produit pas de grand maître quand on 

travaille à la pièce. A force de répéter sans cesse la 

parole du maître, les philosqphes finissent par ne plus 

savoir s'ils possèdent une parole à eux. C'est le début 

de l'aliénation. Les philosophes ne se reconnaissent plus, 

ils sont étrangers à eux-mêmes. Pire, ils ne savent même 

plus pourquoi ils ne se reconnaissent plus. Ils sont de­

venus les esclaves d'un maître. Ils ont déposé toutes leurs 

billes dans le même sac. La fonction qu'ils remplissent 

n'a rien à voir avec la création. Dès lors, il devient 

impossible à un nouveau maître de faire son apparition. 

Les philosophes semblent parfois oublier qu'ils 

vivent sous une dictature. Les pensées sont concentrées 

entre les mains du maître. Un seul discours est possible, 

le pouvoir absolu de la pensée repose dans la doctrine. 

Les philosophes ont réservé un tel acc~€il aux directives 



qu'il leur est désormais impossible de prétendre à autre 

chose. 

Il arrive parfois qu'un interprète se fatigue de 

chanter les chansons d'un autre . Mais il peut~transformer 

cette situation qu'en composant lui-même, sinon il devra 

continuer à interpréter l'autre. La marge de manoeuvre 

est restreinte s'il ne choisit pas de créer. Une interpré­

tation, si belle soit-elle, a toujours le désavantage d'ê~ 

tre une copie. C'est l'autre toujours qui parle par mon 

travail. 

Cette première remarque sur la situation paradoxa­

le du philosophe est importante. Ce n'est pas tant le con~­

tat d'impuissance qu'il faut retenir mais le fait que les 

philosophes ne voient pas que cette impuissance origine 

d'un choix aveugle en une doctrine si fortement établie 

qu'elle ne laisse aucune place pour l'originalité. 

A Rome, les papes et les encycliques se succèdent 

et c'est toujours avec l~ même ferveur qu'on reçoit les 

directives ici. En fidèl~ serviteuu, l'on continue de croi­

re que la vérité ne peut venir que de Rome. Ce qui fera 

dire ~ l'Eminenti ssime Cardinal Préfet de la Sacré Con­

grégation des Et_udes = 

. ~ 



" L'Université Laval a toujours été fi­
dèle à suivre les directives du Saint- 1 

Siège. Elle ne m'a donné que des con­
, solations (7)." 

Pendant qu'on est soulagé à Rome de voir jusqu'à 

quel point les directives sont bien reçues, ici, on s'é­

tonne et on se plaint d'un manque à être, tout en ne prenant 

pas conscience que la consolation de Rome est peut-être la 

source de nos difficultés. 

Remarque no.2 des dangers de la doctrine 

Le choix d'une doctrine philosophique unique compor­

te toujours un certain nombre de dangers pour ceux qui 

ont la tâche de la véhiculer. Outre le danger d'être ac­

cusé de monolithisme, il y a celui de finir par perdre son 

public à force de répéter sans cesse. C'est un danger plus 

difficile à com9attre ~ que le premier dans la mesure où 

l'on n'affronte pas des ennemis de l'extérieur, mais que 

l'on s'adresse à des sympathisants de l'intérieur. Pas ques­

tion alors d'y aller violemment, de les secouer à coup de 

vérités et de principes comme on peut le faire pour les 

ennemis. Ceux qui croient en la doctrine ne doivent pas 

perdre cette foi qui les anime. Mais à long terme, il peut 

se produire un relâchement néfaste si l'on cesse d'entre-

tenir cette foi. 



Pour les philosophes, cela veut dire qu 'il faut 

être vigilants et rappeler continuellement qu'un vérité 

ne vieillit pas. La vérité demeure intacte malgré le temps. 

La doctrine ne doit jamais perdre de son efficac ité. Il 

semble bien que c'est la un sujet de préoccupations pour 

nos philosophes: faire en sorte que la doctrine, ses prin­

cipes et ses vérités soient présentés d'une façon claire 

et précise. Sur tout qu'on ne puisse pas engourdir le sym­

pathisant à force de répéter. Citons quelques exemples 

encore une fois : 

" Notre ense i gnement philosophique res­
semble à une riche mosaïque, c'est à 
dire à du plaqué, à du cliché, à du 
stéréotypé; il conduit à un bourrage 
de la mémoire s el13ible au détriment 
de la culture de l'intelligence et de 
l'éducation du jugement (8) . " 

" Nous devrons un jour nous rendre comp­
te quep s ans risquer dCatténuer son 
rayonnement dans le monde laïque, nous 
ne saurions plus longtemps nous en te­
nir à cette méthode qui fait que l'on 
enseigne la philosophie trop exclusi­
vement en fonc tion de la théologie et 
de l ' apologétique. Elle devient ainsi, 
dans l'esprit de notre élite p une scien­
ce de séminaire ( 9 )." 

Il Enseignant à nos bacheliers tant et 
de si bonne philosophie, comment ex­
pliquer que nous, Canadiens, nous en 
manifestions si peu dans notre vie na­
t ionale , politique et intellectuelle? 
C'est précisement un point sur lequel 
les pays totalitaires ont quelque cho-



" se à nous apprendre (10)." 

Ces trois citations ont ceci en commun: toutes 

trois nous parlent de l'enseignement de la philosophie. 

Elle se veulent une critique de cet enseignement et à pre­

mière vue, le jugement qu'elles portent sur celui-ci est 

très sévère. 

Je vais les reprendre une à une et tenter de les 

situer. D'abord parce qu'une simple citation tirée de son 

contexte peut parfois changer de sens, ensuite, parce que 

les critiques formulées sont différentes. La première est 

faite au nom de la culture de l'intelligence et du jugement, 

la deuxième sur le rayonnement potentiel de la philosophie 

et la troisième nous propose un voyage en pays totalitai­

res afin de voir ce qu'on fait de la philosophie là-bas. 

1. 

Cette première citation retirée de son contexte 

a des allures plus contestataires que prévu. C'est pour­

quoi je voudrais immédiatement en diminuer la portée. Ne 

pas le faire, risque de nous induire en erreur sur son 

sens véritable. Une simple lecture de la citation peut 

laisser croire qu'il s'agit d'une attaque contre la doc­

trine thomiste, ou encore que les difficultés de notre 



enseignement viennent du fait que l'on suit de trop près 

cette doctrine. Ce n ' est éviderr@ent pas le cas. Pour bien 

resituer le débat, je me permets de citer une autre par­

tie du texte de Sénécal qui, six pages auparavant, nous 

disait 

" (" , ) la jeunesse étudiante de nos col­
lèges reçoit un ense ignement scolasti­
que et depuis 1880 presque intégrale­
ment thomiste. C'est là un avantage im­
mense dont nous devons remercier la 
Providence et que nous n'apprécions 
peut-être pas à sa juste valeur (11)," 

Il ne s'agit donc pas d'une contestation de la 

doctrine. Nos philosophes, je l'ai dit, ne mettent jamais 

en question la philosophie thomiste . Séné cal ne déroge 

pas à la r~gle. C'est la façon dont on enseigne ou ré­

pand cette doctrine qui peut être mise en cause. Les prin­

cipes et les vérités ne seront jamais touchés. Cette pré­

cision était importante avant de procéder à l'analyse de 

la première citation. 

Notre enseignement philosophique, dit-on, c'est 

du " plaqué, du cliché, du stéréotypé ". Un tel enseigne­

ment finit par donner les résultats contraire à ceux que 

l 'on voulait obtenir. Ainsi, si l'on poursuit dans cette 

voie, on r isque de perdre de vue la fonction initiale de 

l'enseignement de la philosophie: Il la culture de l'in-



" telligence et l'éducation du jugement" Mais le texte 

de Sénécal est lui-même l'exemple de ce qu'il veut dénon­

cer. Ce n'est certainement pas en remerciant la Providen­

ce que la situation de l'enseignement sera transformée. 

De plus, on voit difficilement comment on pourrait nous 

enseigner de façon différente quand l'auteur nous disait 

(dans le texte déjà cité en page 41, au Chapitre 2) que 

l'on peut nous reprocher" notre obéissance aveugle au~ 

directives pontificale s , l e fait existe dans toute sa réa­

lité et nous devons nous en réjouir ". Cette" obéissan­

ce aveugle " tue toute tentative de transformation, et 

cette" réjouissance" naïve n 'a rien pour empêcher" le 

bourrage de la mémoire sensible " 

Incapable de sortir du discours de la répétition, 

Sénécal commet lui-même la faute qu'il reproche aux au­

tres. L'enseignement de la philosophie est axé sur l'ac­

quisition de connaissances certaines (vraies) : comment 

peut-il dans un tel contexte se transfQrmer'~ ? 

Cette première citation montre jusqu'où va l'a­

veuglement, Prisonnier d'une doctrine et dans l'impossi­

bilité de comprendre l'influence qu'elle exerce sur l'en­

seignement, Sénécal en vient à produire un texte qui ne 

cesse de rayer d'une main ce que l'autre p~ODUlT. Sénécal 

ferme lui-même l'ouverture qu'il voulait créer. En refu-



de mettre en question l'essentiel, il bouche sa propre 

ouverture, ce qu'il désire est irréalisable. 

2. 

La deuxième citation, tirée d'un texte d'Hermas 

Bastien, est différente. Si la philosophie ne sort pas de 

" la théologie et de l'apologétique" nous dit Bastien, 

elle est vouée à demeurer une" science de séminaire aux 

yeux de l'élite ". Les liens entre philosophie et théolo­

gie sont si étroits qu'on ne voit plus les différences qui 

existent entre les deux disciplines. Bastien, pas plus que 

les autres, ne remet en question cette alliance. Disons 

qu'il plaide pour la subtilité. L'enseignement de la phi­

losophie doit être différent de l'enseignement de la théo­

logie. Chez Bastien, cette différence existe réellement. 

CVest probablement le philosophe qui est intervenu le plus 

souvent dans les différends de l'époque , et cela toujours 

au nom de la philosophie. 

Le problème que Bastien soulève est important. 

Comment enseigner saint Thomas et faire de la philosophie ? 

Est-ce qu'il y a une façon d'enseigner la philosophie et 

une autre la théologie? Les philosophes n'enseignent pas 

seulement à des séminaristes , ils doivent aussi enseigner 

cette discipline à la future élite. La formation que doit 



recevoir l'élite est essentielle. Il faut que le philoso-

phe en arrive à convaincre cette j eunesse des bienfaits 

du thomisme sans pour cela donner l 'impression que c'est 

de religion qu'il s'agit. 

Malheureusement, Bastien, en ne mettant pas en ques-

tion l 'alliance existant entre théologie et philosophie, 

ne réussit pas à résoudre l e problème. Il est tellement 

convaincu de la pertinence de cette alliance entre les 

deux disciplines et de plus, de la vérité de la doctrine 

que la solution proposée ne change en rien la situation. 

En fait, il ne s'agit pas d'une solution: Bastien opte 

pour une meilleure compréhension de saint Thomas, pour 

un "réalisme thomiste". 

Ce n'est pas la doctrine thomiste qui fait défaut, 

c'est la façon dont elle est enseignée. La doctrine n'est 

pas une f ormule magique qui a réponse à tout. Il faut fai-

re vivre la doctrine et faire revivre son créateur saint 

Thomas. 

.. L'inadaptation de l'enseignement phi­
losophique à notre situation concrète 
est cause que dans les problèmes cana­
diens-français et, dans les questions 
simplement canadiennes , nous n'appor­
t ons rien de neuf. La routine du sens 
commun nous oriente bien plus que le 
réalisme thomiste (12)." 



Ce n'est donc pas le fait d'être thomiste qui est 

la cause du problème, c'est que nous ne le sommes pas as-

sez. C'est que nous n'avons pas encore compris que saint 

T.homas est un maître et nous devons le comprendre plus 

intelligemment. Dans le même texte, Bastien ajoute: 

" Not re esprit philosophique, on peut 
le décrire en disant qu'il est sain, 
mais sans éclat; nous vivons plus de 
formules que de convictions; nous som­
mes d'une docile réceptivité, mais 
faute d'ass imilation intelligente et 
créatrice nous manquons de cette acti­
vité qui est le corollaire de la vie : 
la production (13)." 

Pour Bastien, le problème de l'enseignement de 

la philosophie réside dans le fait suivant : les philoso­

phes manquent d'originalité et la production est trop min­

ce. Il faut non seulement répéter saint Thomas, il faut 

le faire revivre et créer à partir de ce qu'il nous ensei-

gne. De cette façon, l'élite ne pourra pas reprocher aux 

philosophes de faire de la philosophie une " science de 

séminaire ". Il faut continuer à être thomiste, le prin-

cipe n'est pas remis en question. L'enseignement de la 

philosophie doit être original. Bastien cherche par tous 

les moyens à faire vivre la philosophie thomiste. Combien 

de fois reviendra-t-i l à la charge pour rappeler l'urgen­

ce de changer notre attitude face à l 'enseignement? 

l~D 



» Il ne aut pas répéter saint Thomas, 
il faut dire ce qu'il eOt dit, s'il 
avait eu nos connaissances (14).» 

Bastien propose de mieux connaître saint Thomas. 

Soyons de meilleurs thomistes. Il faut dire ce que le Maî­

tre aurait dit à notre époque. Si l'enseignement philoso­

phique fait défaut, c'est que saint Thomas ne vit pas as­

sez intensément à travers lui. La philosophie thomiste est 

la meilleure , la seule vra i e. Interpréter le présent comme 

le maître l 'aurait fait . 

Parmi les philosophes que j'ai lu~ Bastien , est 

quand même le plus au fait du problème de la philosophie 

ici . Il touche des point s importants , comme ceux de la pro-

l(i)l 

duction et de la t.outine. Bastien veut voir le philosophe 

s'impliquer dans le quotidien et dans l es problèmes que ren­

.contre la société. Bien sûr , son attachement à la philoso-

phie thomiste est inconditionnel, mais il a su mieux que 

les autre s adapter cette doctrine et parfois même prendre 

une distance. C'est peut-être son statut de laïc qui lui 

permet ces libertés que les autres philosophes n'ont pas. 

). 

La t roi sième citation , tirée d'un texte du père 

Tremblay ( s .j.) est aussi différente. L'auteur se demande 
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comment il se fait que" enseignant tant et de si bonne 

philosophie ", nous n'arrivions pas à la faire passer dans 

notre vie nationale, politique et intellectuelle . Contrai-

rement aux citations de Sénécal et Bastien, ce n'est pas 

l'enseignement de la philosophie qui cause problème , mais 

le fait que cet enseignement n'arrive pas à se manifester' 

ailleurs. Le père Tremblay nous dit: " c'est un point 

sur lequel les pays totalitaires ont quelque chose à nous 

apprendre". Malheureusement, on ne sait pas e~actement 

quels sont les pays totalitaires en question. Est-ce l'Es­

pagne catholique ou la Russie athée? L'auteur ne fournit 

pas, dans son texte, d'éclaircissement à ce sujet. Mais con-

tentons-nous seulement de la notion de"pays totalitaires" 

et nous pourrons alors comprendre tout de même ce qu'il y 

a d'important dans une affirmation semblable. 

L'enseignement de la philosophie doit se manifester 

dans la vie nationale. L'enseignement est une formation, 

nullement une simple acquisition de connaissances . Toute 

formation doit ainsi porter des fruits. L"enseignement 

de la philosophie thomiste prend son sens à partir du mo-

ment où celui qui l'a reçu est capable de l'utiliser du-

rant sa vie. Il doit pouvoir aussi l'utiliser en ce qui 

regarde la vie nationale , politique ou intellectuelle. Cet­

te formation thomiste est supposée permettre à l'étudiant 

(membre de la future élite) d'aborder une question à la 

~ 



manière de la doctrine. Un problème social analysé par 

un partisan de la philosophie thomiste et par un matéria­

liste ne sera pas traité de la même façon. C'est une ques-

tion de formation et de lecture. Il y a dans la philosophie 

thomiste des principes de base qu'il faut non seulement 

sauvegarder mais qui orientent différemment l'analyse. 

Le pê:re Tremblay constate que les pays totalitai-

res réussissent mieux que les autres. La philospphie ensei­

gnée dans ces pays est peut-être mauvaise en soi (si l'on 

exclus évidemment les pays totalitaires catholiques) mais 

ils ont trouvé les moyens qu'il faut pour l'introduire de 

façon concr~te dans la vie nationale. C'est une question 

de propagande. Le problème n'est pas philosophique mais i­

déologique. La philosophie thomiste est bonne, mais elle 

s'implante moins bien. Ce que les pays totalitaires ont ~ 

nous apprendre, c'est l'art de la persuasion et les techni-

ques de propagande. 

La philosophie thomiste n'est pas en cause. Elle 

est vraisemblablement la meilleure, la " science des scien-

ces". Ce qui lui manque, ce sont des techniques pour qu'el -

le s'installe dans le milieu. 

Cette proposition du Père Tremblay est révélatri-

. ce d'une façon de voir l'enseignement de la philosophie. 



Le Cardinal Villeneuve, rappelons-le, invitait les philo­

sophes à concevoir saint Thomas comme un dictateur. Il 

ne faut donc pas se surprendre de voir certains philoso­

phes envier les méthodes des pays totalitaires. L.e tho~~ ' 

misme est une doctrine qui tenait à s'imposer partout. 

Elle doit trouver les moyens appropriés pour étendre sa 

suprématie dans la société. Les doctrines sont différen-

tes, mais les techniques sont souvent similaires. Philo~ 

sophiquement on est aux antipodes, mais frères j~meaux pour 

le reste. 

C'est dans l'ordre des choses. D'une science qui 

se prétend" la vérité" à une autre, il peut y avoir un 

monde. Mais la façon dont on cherche à imposer cette scien­

ce procàde du même monde. La dictature thomiste et la dic-

tature matérialiste ne peuvent pas se rencontrer sur le 

plan philosophique, mais il n'en demeure pas moins qu'il 

s'agit de deux dictatures. Il ne faut donc pas se surpren­

dre de voir nos philosophes lorgner du côté des pays to-

talitaires. 

Remarque no. :3 guand le présent n'a pas d'importance 

" Car c'est le propre de l'homme de pou­
voir vivre en dehors du tem~s présent 
et je devrais dire d'aimer a vivre en 
dehors du présent. Il ne saurait comme 



" les autres animaux, s'absorber dans 
les préoccupations mesquines du moment, 
s'eUUTlurer dans l ' espace étroit d'un 
jour, d'une heure, d'un instant (15)." 

S'il est dangereux de s'emmurer dans le quotidien, 

il n'est pas souhaitable de s'envoler vers des régions 

inconnues. A ne pas vouloir accepter le présent, les phi-

losophes ont fini par habiter des espaces métaphysiques 

ignorés de tous. D'où les problèmes à faire de la philoso­

phie thomiste une philosophie qui influence la èociété. 

Cette troisième remarque concerne cette difficulté qui 

fait que la philosophie et le présent ne se rejoignaient 

que rarement . 

. Une philosophie qui se veut vivante a besoin d'in­

vestir une part de son travail dans les problèmes quoti­

diens. Une philosophie vivante se préoccupe des événements 

-qui se passent dans sa société, sinon l'influence qu'elle 

exerce disparaît rapidement. 

L'effort fourni pour donner une orientation thomis-

te à la philosophie, et cela en suivant scrupuleusement les 

directives de Rome, a eu pour résultat de décrocher le 

philosophe du quotidien. Le philosophe, s'est davantage 

soucié de suivre les di.rectives du Vatican qüe de philoso-

pher. Toute l'énergie qu'il déployait servait les intérêts 

du Vatican. Le présent avait peu d'importance en regard 
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de l'idéologie thomiste, comme en fait foi la citation du 

père Lachance : " Vivre en dehors du présent ", nous dit­

il, " c'est le propre de l'homme ". Le moins que l'on puis­

se dire c'est que ce fut le propre de la philosophie pen­

dant toute cette période de 1930 à 1950. 

Une fois que la machine doctrinale était en place, 

les philosophes, au lieu de se mettre à philosopher, n'ont 

su faire mieux que de répéter et réexpliquer cette restau­

ration du thomisme partout dans le monde. Cette restaura­

tion du thomisme a exist é , mais est-ce vraiment d'une res­

tauration qu'il s'agi s sait ici? Je crois que c'est d'une 

implantation avant tout. Notre situation historique était 

tou~différente de celle des autres pays touchés par les 

encycliques du Vatican. 

En France, en Espagne et au Portugal, il s'agis­

sait d'une véritable restauration de la philosophie tho­

miste. Notre société, au contraire, n'avait pas encore 

connu de ces grands mouvements d'idées qui font qu'une 

époque est marquée profondément. Nous n'avions pas non 

plus d'ennemis farouches à combattre (ce qui était le cas 

dans les autres pays). La doctrine thomiste s'est instal­

lée dans un terrain vierge. C'est une tradition philoso­

phique importée de toutes pièces qui n'a pas rencontré 

de difficultés pour s'implanter. On sait fort bien que ce 
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n'est pas le cas en France ou ailleurs. D'autres philoso­

phies déjà en place (le cartésianisme et le marxisme par 

exemple) n'allaient pas accepter si facilement cette res-

tauration. 

L'implantation du thomisme est une chose bien dif­

férente et nos philosophes ont non seulement procéder à 

cette implantation, mais ils ont en même temps importé les 

débats et les querelles d'ailleurs. Ainsi le pr~sent, la 

réalité d'ici n'avaient que peu de signification pour nos 

philosophes. Une seule exception, la philosophie enseignée 

dans les universités anglo-protestantes, qui,par sa lar­

ge ur ~ d'esprit et son libéralisme pouvait constituer un 

danger pour la doctrine thomiste. 

Jacques Brault, dans un texte intitulé = " Pour 

une philosophie québécoise", écrivait en 1965 sur la ' 

philosophie d'ici: 

.. Les philosophes d'ici en prônant un 
simulacre de philosophie, en ensei­
gnant un mie-mac innommable, .. 1Qin~d:~~ ê­
tre des libérateurs, furent des déso­
rientateurs (16)." 

En effet, j'affirme de concert avec Jacques Brault 

qu'il y a eu désorientation. En ce sens précis que l'implan-

tation de cette philosophie de saint Thomas a longtemps 
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servi de prétexte à nos philosophe s pour ne pas philoso­

pher. Les philosophe s consacraient beaucoup plus de temps 

à montrer la pertinence de cette implantation_qu'à véri­

tablement se mettre à. penser. Nos philosophes ont défendu 

avec acharnement la place privilégiée que devait occuper 

cette philosophie, mais sans jamais rien produire. D'ail­

leurs comment le faire quand il est affirmé que tout est 

dit dans saint Thomas? 

Défendre la tradition était devenu une tâche plus 

urgent e que de s'occuper du présent. En fait, avant d'être 

des philosophes, i ls ont été de bons gardiens d'une doctri­

ne. Quand on a posé que tous les progrès de la pensée hu­

maine opt pour origine le thomisme et que toute l'évolution 

à venir passe irrémédiablement par cette doctrine, il ne 

faut pas s'étonner que nos philosophes n'accordent presque 

pas d'importance au présent. Pire, que le présent soit con­

sidéré comme un danger quand il n'a pas reçu l'éclairage de 

la tradition. 

L'espace réservé au présent est bien mince dans une 

telle optique. La 'vision en est restreinte.La doctrine tho­

miste est infaillible, comme le sont les papeS qui l'ont 

mise de l'avant. Le pré sent a échappé aux philosophes de 

cette période. Vivre en dehors du présent est plus impor­

tant. Sans le dire, nos philosophes proclamaient la fin de 



la philosophie. Depuis le XIIIe siècle la philosophie 

n'existe plus. Le présent est un instrument entre les mains 

de la doctrine. Ce qui compte, ce qui tirge, c'est de faire 
-

revivre le passé. Même si pour cela le présent disparaît. 

Lorsque les philosophes nous entretiennent du pré-

sent, c'est pour nous dire que tous les maux de l'histoi-

re y sont contenus. Le marxisme servira souvent d'exemple 

à cette thèse) ~ette phi losophie si malsaine qui n'a au­

cun respect de la tradition et de la religion~ cette phi-

losophie qui fait de l'homme une bête et qui n'a de pré-

occupations que pour" l'espace étroit d'un jour, d'une 

heure, d'un instant .. 

Ce qu'il faut retenir de cette dernière remarque g 

c'est que les philosophes ont davantage investi dans la 

tradition et la doctrine en oubliant complètement le pré­

sent. Ils ont mené des combats inutiles contre des philoso­

phies qui n'avaient pas d'attaches profondes dans notre 

société. Ils ont peu philosophé et ont ainsi sclérosé tou-

te la recherche philosophique en affirmant que rien dans 

le présent ne pouvait égaler la doctrine thomiste. 

Le présent étant considéré comme un ennemi de la 

tradition, les philosophes s'en sont rnéfié comme de la 

peste. Mais en agissant ainsi , ils perdaient la chance 



de philosopher et de penser les problèmes de notre socié­

té. Il ne faut pas oublier qu'en prenant la décision de sui­

vre à la lettre les documents du Vatican, il devenait impos­

sible de le faire. Jamais il n'est question dans ces do­

cuments de philosopher. On exige simplement de se rallier 

derri~re les vérités d ' une doctrine, de la défendre et de 

combattre ses opposants. Les philosophes d'ic i, en accep­

tant cette tâche, acceptaient aussi de ne pas philosopher 

et de faire partie d'une petite armée d'élite qui s'amuse­

rait dans les tranchées. Bien cachés , dans ces excavations, 

ils ont fini par s'y trouver à l ' aise, à l'abri d'une réa­

lité qu'ils n'avaient pas pensée . De toute façon, ils n'é­

taient pas de ceux qui préparent les stratégies. 
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Il Que les cieux tout-puissants te 
protègent, ô mon pays, et que 
Laurier te reste favorable ! De­
meure à jamais la terre de la 
candeur et de l'ignorance satis­
faite. Ne va jamais douter de tes 
Il contracteurs Il et que tes fils 
continuent de lire La Presse. 
Ainsi soit-il. " 

Jules Fournier 



Dans ce dernier ~hapitre, je voudrais poser quel­

ques jalons théoriques qui pourraient nous aider à effec­

tuer une lecture de ce passé philosophique. Une véritable 

histoire de notre philosophie nou.J manque. Il faudrait produi­

re cette histoire dans les dé18is les plus brefs, non pas 

seulement pour démontrer que la philosophie a existé, mais 

surtout pour que cette histoire soit connue et considérée. 

Cette th~se n'est pas encore une histoire de notre philo­

sophie . J'ai bien sûr souligné des événements marquants , 

mais il ne s'agit nullement d'un travail historique com­

plet. Tout au plus d'une description rapide d'une pério-

de (1930 à 1950) de cette histoire philosophique. Encore 

faudrait-il maintenant q~estionner cetLe période, en inter­

roger les acteurs, analyser l'impact ~roduit par leurs 

discours et l'influ~nce qu ' ils ont exercé sur les autres 

disciplines. 
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Pour réaliser un tel tra ail, nous aur ions be s oin 

d'une théorie de l ' idéologie , d ' une grille d 'analyse permet­

tant de lire adéquatemell1, ces textes que j 'ai utilisés tout 

au long de cette démarche descriptive.C'est pour cette rai­

son que c ' est avant tout de jalons théoriques dont il faut 

parler. 



Nous avons fait beaucoup de reproches aux philo­

sophes de cette période. Ces derniers n'ont jamais su pren -

dre une distance fac e aux encycl iques romaines et aux au-

tres documents du Vatican. Ils ont toujours importé leur 

nourriture intellectuelle, ils l~nt de plus imposée à tous 

jusqu ' à provoquer des indigestions dont plusieurs ne se 

sont pas encore remi s . 1e r~le qu'ils ont joué et la di-

rection dans laquelle il~ OJlt conduit la philosophie a dé-

tourné cette discipline de son véritable but . 

Ces reproches sont justes : une philosophie qui se 

met aux services d'une doctrine perd bien souvent plus de 

plumes qu ' elle n'en gagne. Mais peut-on continuer pendant 

longtemps encore de lire si rapidement cette période? Ces 

brèves remarques peuvent-eJles nous aider à savoir ce qui 

a réellement eu lieu 1 Cette doctrine thomiste longtemps 

imposée, nous a-t- elle démuni à ce point qu'il ne nous est 

plus possible de faire aut~e chose avec elle? Bien sOr , 

il fallait prendre une distance , nous en éloigner et même 

l 'oublier ou l'ignorer pour que de nouvelles idées advien-

nent . Il Y a toutefoi s une différence ent r e prendre un re-

cul et se dérober. 

Nous avons très peu travaill~ sur ce qu e nous a-

vons été et nous aVOJlS surtout jugé nos p r'édecesseurs sans 

pour cela produil.'(; IUle: tti.::;Luire ,,';ritablc. C' est en ce sens 
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que le jugement por té sur cette période philo s ophique a 

quelque chose de s urprenant et de facile . Aut ant il est 

possible d'accuser les ph i l osophe s de 1930 à 1950 de s'ê­

tre effacés total ement devant Rome et les papes et d'avoir 

par ce fait empêché chez nous l' ex i stence d 'une philosophie 

à notre ressemblance, ~utant pouvons-nous nous accuser d'a­

voir effacé de notre mémoire t oute cette pé riode, sous le 

prétexte qu'il n'y avait rien à faire de ce " micma c" dont 

nou s parlait Brault pr écé demment . 

Je pense que l ' on n'eff ace pas s i f acilement le 

passé. Je pense que le refus systématique qu 'affichent 

cert ains d'entre nous de faire une lecture du passé est 

très d~ngereux. Danger qui vient d'une mé connaissance de 

l'histoire et qui peut nous empêcher encore une foi s d'ex-

i ster. Si les philosophe s de 1930 à 1950 s e s ont effacés 

devant Rome, c'e st notre histoire que n ous effaçons main-

tenant en refusant de voir comment t out cela fut possible 

et comment une t elle philosophie s ' est rap i dement trans­

formée en une idéologie et une " d i ctat ure" de l a pen s ée. 

" Pour s ' insérer, il faut d 'abord exister. 
Or la philosophie québécoise n'est pas, 
il lu i faut donc adv en i r. C'est là une 
premiè r e tâche qu i comma nde toutes les 
autres (1) ." 

Cett e c itation de J ean-Paul Brodeur vi ent s 'ajou-



ter à bien d'autre s . Cette tâche " qui commande toutes les 

autres ", il faut bi en qu'elle a dvi enne à s on tour. La 

production de l'histoire fait part i e de cett e tâche. Nous 

ne pouvons plus i gnorer ce que nou s avons é t é . -Nous devons 

constater que l'Ignor ance que nou s a vons de nous-mêmes nous 

empêche d'exist er. I l faut donc comprendre que l'ignorance 

de l'histoire ne nous est d 'au cune utilit é . 

Il faut interr oger l ' histoire, non s eulement pour 

lui donner un s ens , ma i s parce que c'est l à qu 'on peut 

trouver des réponses à certaines questions que nous n 'arri­

vons pas à résoudre. Pourquoi avon s -nous tant de difficultés 

à être philosophes ? Pourquoi cer tains philosophes ont-ils 

tant de mal à s'affirmer ? Pourquoi pensons -nous encore 

qu'il n'y a pas de phi losophie possibl e ic i ? Pourquoi cer­

tains d'entre nou s sont-ils enc ore à la r echerche d'un maî­

tre ou pire essaient d'imposer à d' autres un maître à pen­

ser ? 

Qu 0 on me comprennB. bien, il ne s 'agit pas de lais­

ser croire que toute s les répons e s à ces questions se trou­

vent derri~re nou s . L' histoire n ' expl i que pa s tout, elle 

ne s'offre jamai s c omme une réponse parf a i te ou complète. 

Une bonne part des réponses cher chées font par t ie du pré­

sent que nous vivons . Nous avons à interroger notre présent, 

cela est indéniable et urgent . Mais l ' histoire peut nous ai-
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der à comprendre ce présent et fournir un éclairage nouveau 

à notre situation philosophique actuelle. 

Produire notre propre histoire philosophique est 

une tâche urgente. D'abord parce que les éléments pour le 

faire existent et que ce serait encore une fois se mentir 

que de nier le fait. Evidemment, le philosophie qui s'est 

pratiquée entre 1930 et 1950 est différente de ce que nous 

faisons aujourd'hui, mais ce n'est pas une raison pour ne 

pas l'analyser et l'interroger. 

La philosophie entre 1930 et 1950 est-elle une i-

déologie ? Au nom de quels principes pouvons-nous avancer 

une hypothèse de ce type ? Comment une philosophie devient­

elle une idéologie ? Comment se permute-t-elle en dogme ? 

La démarcation entre philosophie et idéologie n'est pas en-

core définitive. Les définitions que l'on peut fournir de 

ces deux notions manquent encore de précision, mais je pen-

se qu'il est tout de même possible d'en arriver à les défi-

nir assez clairement pour montrer qu'entre 1930 et 1950, 

nous avons eu une philosophie qui s'est muée en idéologie. 

Une définition de la philosophie en général est très 

difficile à produire. Il y a des philosophies identifiables 

par leurs question, leurs méthodes d'investigation ou leurs 

champs respectifs de recherche. Je crois qu'il y a une dé-



finition générale qui peut satisfaire l'ensemble des cher­

cheurs. La philosophie serait: un savoir qui cherche à 

clarifier les concepts produits par une théorie, un sa-

voir qui fait l'analyse des valeurs (implicites ou expli­

cites) d'une théorie, un savoir qui cherche à voir les 

conséquences, pour l'homme et la nature , des résultats 

d'une théorie, un savoir qui, à la limite, interroge, et 

cela de la façon la plus rationnelle possible, la raison 

et la production de la raison. 

Cette définition est évidemment discutable, mais 

mon but n'est pas d'ouvrir un débat sur la question. Je 

veux plutôt fournir une définition de la philosophie qui 

me permettra de voir ce qu'on peut dire de la situation 

philosophique entre 1930 et 1950 au Québec. 
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Nous rencontrons le même type de difficultés quand 

nous essayons de définir l'idéologie. On peut quand même 

dire de l'idéologie qu'elle est un système de représenta-

tions. Ainsi Claude Savary, dans un texte non publié af-

firme : 

" Il semble qu'à peu près tous soient 
d'accord pour concevoir l'idéologie 
cormne un système d'idées ou de repré­
sentat ions . Ce qui differe , c'est le 
mode d'élaboration de ce système, sa 
fonction dans la société, ses articu­
lations aux autres éléments de la struc-



Il ture sociale (2) Il 

Une philosophie peut devenir une idéologie . Cela 

ne se produit pas toujours, mais entre un savoir et un 

système de représentations, i l y a des éléments connexes 

qui permettent une mutation de ce type. La période philo­

sophique de 1930 à 1950 au Québec me servira d'exemple. 

La philosophie de saint Thomas s 'est transformée 

12~ u 

en un système doctrinal. Ce passage a été très rapide. L'in-

tervention du Vatican y est pour quelque chose . Avant mê­

me de philosopher, il a été demandé à nos enseignants et 

penseurs d'être des représentant s d 'une idéologie. Avant 

même de ·se mettre à la tâche, les philosophes de cette 

période se sont vus imposer des directives tr~s précises 

de la part du Vatican. 

Pierre Thibeault dans son livre Savoir et pouvoir 

a montré que les intentions du Vatican (de Léon XIII en 

1879) en publiant Aeterni Patri s n'étaient nullement phi-

losophiques mais avant t out politiques . Les deux citations 

qui suivent son révélatrioe s à ce sujet 

Il Au l endemain de son élection, Léon XIII 
confiait à un proche: .. je veux faire 
une grande politique ". Cet homme pas­
s ionné d'autorité allait prendre sur 
lui de restaurer l ' ordre social en 



" l'appuyant sur la puissance pontifica­
le, et faire de cette ambition l'uni­
que ressort de son règne (3)." 

" La vérité est que le pape n'a pas de 
préoccupations philosophiques. L'idée 
d'une vocation spécifique de la philo­
sophie lui est étrangère. Ce qui est 
en cause pour lui, et cela est déjà 
dans l'Encyclique, c'est une valeur 
essentiellement politique: l'ordre (4)." 

On comprend comment il se fait que le s philosophes 

de cette période de 1930 à 1950 ont si peu philosophé. 

Consciemment ou non, ils se sont engagés à faire respecter 

tous les document s romains. Pour certains d'entre eux , il 

s'agissait d'un r51e politique (Bastien et Villeneuve) 

que l'on donnait à la philosophie. Pour d'autres, les ' en-

cycliques simplifiaient tout simplement les choses. Il est 

bien moins diffici l e d'exécuter des ordres et de s'en fai-

re les fidèles défenseurs. 

Occupés qu'ils seront , d'une part à faire compren-

dre et ~ mettre en application la politique de cette phi-

losophie et d'autre part à répandre les vérités de cette 

philosophie thomi ste , les philosophes auront peu de temps 

à consacrer pour produire une philosophie bien à nous. 

Les premiers s'acharneront à mettre de l 'ordre dans l'uni-

versité et dan s les savoirs, les autres travailleront in-

lassablement à montrer le chemin de la vérité, ~ guider 



les étudiants vers cette seule et unique doctrine. 

Les philosophes n'ont pas corrmiencé par faire de 

la philosophie et , yar :la suite , fait subir des transfor ­

mations importantes à cettb dIscipline pour qu'elle de­

vienne un dogme ou une id,:ùlogie . Dès le départ, de par 

les documents rOTIlains, c' est une idéologie Il poli tique " 

qui est acceptée par c€::ux·-ci. Happelons-nous que les en­

cycliques arrivent au rnOlllen"G Hlêflle où dans les un,i versi tés, 

l'on réorganise tout~ les structur~ des savoirs. C'est à 

la mise en place de la doctrine qu'on va travailler . 

Je poserai maintenant trois énoncés qui permet­

tent de saisir conunent une yhilosophie devient une idéo­

logie . J'ai bien souligtlé au début de ce chapitre que l'on 

ne trouvera que des jalons thé oriques qui pourraient ~tre 

utilisés dans une recherche ultérieure. Recherche qui pe r ­

mettrait d'en vérifier l'efficacité et surtout de les met­

tre à l'épreuve. 

a. 

Aussitôt qu'une philosophie s 'érige en système 

et prétend faire de ce système le f;eul instrument condui­

sant à la vérité, elle devient une idéologie. 
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Lorsqu'une philosophie se donne comme tâche prin­

cipale de faire de la politique, elle devient une idéolo­

gie (5) . 

c. 

LorsquOune philosophie cesse d'entretenir une di­

mension critique a l Oégard du savoir quO elle produit, elle 

devient une idéologie. 
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En acceptant a veuglément les documents romains com­

me le guide à suivre, les philosophes allaient empêcher 

la philosophie d'être. En faisant de la philosophie l ' ins­

trument privilégié et en lui donnant comme fonction d'être 

la gardienne de la vérité thomiste, les philosophes allaient 

ériger une forteresse au nom de l'ordre et remettre à plus 

tard le travail philosophique. 

Ce système idéologique conçu, pensé et entièrement 

imposé par le Vatican, allait devenir la plus belle entre ­

prise de déréalisation de notre soc iété. Le seul travail 

qui restait à accomplir pour les philosophes: être les 

défenseurs de la doctrine . Les philosophes seront de vail­

lants défenseurs de cette doctrine. Des défenseurs aveu-



gles qui n'auront de bons mots que pour Rome et le Vati­

can. Des défenseurs totalement enivrés par le s mots d'or-

dre des papes . Prêts à toutes les compromis sions et à tou-

tes les pirouettes pour ' servir et convaincre. Philosophi ­

quement, il y a peu de textes s ignificatifs. Il ne peut 

pas y en avoir puisque le maître , l'Angélique Docteur a 

tout dit. Ne reste plus qu'à répé ter. Ce qui fut f ait avec 

plus ou moins de justesse et de rigueur. Parfois avec un 

entêtement et une exagératlon ahurissants. Ainsi ce commen-

taire du père Lama~c~~ , se portant à la défense du capi­

talisme : 

" C ... ) les salaires baissent, mais le 
capitalisme aussi se ressent de la cri­
se, et ce b on mot d'un patron à ses 
employés ne manque pas de justesse: 
" si vous voulez que je vous paye, il 
faut bien que je fasse un peu d'argent . " 
La Palice aurait contresigné cela (6)." 

Il ne faut pas se surprendre outre mesure de cette 

citation. Quand une doctrine est imposée à une collectivi-

t é , elle est défendue de toutes sortes de façons. Il y a 

peu de place pour une logique souple'à l'intérieur d ' une 

doct rine. N~~orte quelle argumentat i on peut être utilisée 

pour renverser l'adversaire. Nous n'avons plus alors devant 

nous un savoir, mai s un dogme qui n'a que faire de la sub-

tilité. Le ~ère Lam~ ~~hQ nous fait voir ce que c'est que 

de marcher dans la bonne voie. Peu importe la grossièreté 
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de l'argumentation, il y a un ordre à défendre. Il faut 

frapper, c'est le coup qui compte et non pas l'art avec le-

quel on le donne. 

La doctrine communiste sera souvent une cible de 

choix. On peut se demander pourquoi. Le communisme n'avait 

pas au Québec un auditoire nombreux. Mais là n'est pas la 

question. Le marx isme se présentant comme une doctrine, il 

faut s'en occuper. Il ne peut pas y avo ir deux doctrines 

vraies à la fois. La vérité est dans la doctrine thomiste, 

c'est pourquoi le marxisme ou le c ommunisme constituent un 

danger grave. Une idéologie érigée en système ne peut pas 

laisser de doute sur la véracité de ses énoncés. Or, le 

communisme prétend justement réaliser les mêmes objectifs. 

Il faut donc le combattr e avec force, pour l'empêcher d'ex-

ercer une influence sur la société. Bastien c omme bien d'au-

tres a vu ce danger 

" Qu'on ne se fasse pas d'illusions . L ' er­
reur communiste gagne des adeptes ou des 
sympathisants, dans la mesure où elle 
évince la vérité dans le domaine so~_ l 

cial (7). " 

Cette vérité, c ' est le thomisme et c'est ainsi qu 'une 

des activités principales de nos philosophes sera de com-

battre la doctrine communiste, même si cette doctrine n ' a 

presque pas d'influence dans notre milieu. A Rome, le pape 



en a décidé ainsi. La doctrine de l'Eglise doit être pré­

sentée comme la seule pouvant sauver l'humanité. Les phi­

losophes se chargeront de détruire cette doctrine dange-

reuse que constitue le marxisme. 

Il ne faut pas oublier que le communisme est une 

science de l'autorité et qu'elle fonctionne presque de la 

même mani~re que le thomisme. André Glucksmann a bien mon­

tré comment fonctionnait la doctrine marxiste: 

Il Dans le prestige que conf~re l'autorité 
du savoir, c'est l'autorité qui intéres­
se le marxisme; toutes les discussions 
méthodologiques sur la science ne le 
touchent que fort peu tant que son au­
torité n'est pas mise en jeu. Derri~re 
l'autorité du savoir, sous son couvert, 
se développe un travail positif: le 
marxisme a une histoire, il a,à sa ma­
nière, transformé notre si~cle ( ... ). 
S'il est une science, il faut dire qu'il 
est une science de l'autorité, la scien­
ce de l 'enoemble des méthodes et con­
duites qui permettent, de garder et de 
consolider le pouvoir au XXe si~cle (8)." 

C'est de cette même ambition et de cette même vi-

sée que le thomisme prend place ici entre 1930 et 1950. 

Evidemment la réussite ne sera pas aussi éclatante. Le 

but politique est identique : mettre en place une science 

du pouvoir et de l'autorité. Le philosophe n'aura pas d'au-

tres fonctions que de faire comprendre cela. Une telle 

science de l'autorité, cette" dictature Il comme l'ap-
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pelait le Cardinal Villeneuve, c'est un entonnoir. Les 

idées sont nombreuses malS doivent toutes passer par cette 

ouverture qui va en se rétrécissant : les vérités thomis-

tes. 

Nous aurons une doctrine, mais peu de philosophie. 

Nous aurons des gardiens, mais peu de philosophes. Nous 

trouverons beaucoup de défenseurs de vérités mais peu d'in-

venteurs pour faire vivre une philosophie. Comme le systè-

me idéologique qui est mis en place n'est pas de nous, il 

ne faut pas s'étonner de rencontrer très peu de maîtres-

philosophes. A ce sujet, il est significatif de constater 

que le seul personnage qu'on cite souvent comme étant un 

de nos meilleurs représentants, un de nos meilleurs maîtres 

ou guides au niveau local est Mgr. Louis-Adolphe Pâquet. 

Celui-là même qui est le plus à l'écoute du Vatican, ce­

lui-là même qui sera le plus intransigeant et ne permet-

tra jamais à la doctrine de dévier. C'est le maître puis-

qu'il sait mieux que les autres suivre les directives de 

Rome. Le gardien par excellence, celui qui a fondé l'Aca-

démie Saint-Thomas d'Aquin et qui en a fait une succursa-

le du Vatican. Wilfrid Lebon dans un article sur la fonda-

tion de l'Académie nous indique dans quel esprit elle a 

été fondée : 

" Qui ne se rappelle ces brillants tour­
nois romains ? Les étudiants aux sou-
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" tanes multicolores y accourent de par­
tout. Ils sont heureux de voir des maî­
tres établir leurs thèses de prédilee­
tion et soutenir avec vigueur les dis­
cussions qui s'ensuivent (9)." 

" Notre Académie canadienne sera donc à 
son tour une filiale de l'Académie ro­
maine Saint Thomas d 'Aquin. Elle n'en 
reproduira pas tous les détails, elle 
n'en aura pas tout l'éclat, mais la 
même âme l'animera (10)." 

Suivre la doctrine, répandre la doctrine, faire 

loi de celle-ci~ les philosophes sont les défenseurs d'u­

ne idéologie. 

" Une culture est bien morte quand on 
la défend au lieu de l'inventer (11)." 

Nos philosophes ont été des défenseurs avant d'ê-

tre des inventeurs. Ils ont défendu l'idéologie thomist e 

jusqu'au bout. C'estd~ne idéologie entièrement tournée 

vers le passé dont il s'agit. Elle niera le changement, 

elle optera pour la défense de la tradition. 

La vision proposée tend toujours à présenter l'ad-

versaire comme un ennemi redoutable. A lire les textes de 

ces philosophes, on a souvent l'impression que l'ennemi 

est tout proche, qu'il est prêt à foncer et à briser l'or-

dre, si bien maintenu par le thomisme. L'ennemi est à la 
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" 

porte et le philo sophe est le seul qui a la force de défen­

dre la forteresse . 

Mais ce discours est un piège. C'est le propre 

de l'idéologie de laisser croire que l'ennemi frappe à 

la porte. Les discours de nos philosophes sont construits 

de façon à ce que le lecteur prenne peur . Il y aurait une 

analyse à produire sur la manière dont sont construits ces 

discours, sur leur efficacité, leur style et l~s acteurs 

qui sont mis en scène. 

Une idéologie pour êt r e efficace doit persuader, 

convaincre ceux à qui elle s'adresse . Il faudrait analyser 

ces textes et montrer les moyens utilisés pour persuader 

et convaincre . Le style théâtral de certains d'entre eux, 

cette façon qu'ils avaient d ' annoncer une époque de ténè­

bres, d'orages et de destruction n'a pas encore été étu­

diée. Pourtant, il y aurait là une recherche intéressante 

à fai re. 

Les conséquences de cette mainmise idéologique 

ont été désastreuses pour la philosophie . L'impossibili­

té de produire, l 'incapacité à être, l 'aveuglement total 

n'en sont qu' une manifestation de surface. Ce n'est qu'à 

l 'aide d'une véri table théorie de l'idéologie (qui reste 

à produire) que nous pourrions pousser plus loin notre 
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interrogation. Je ne crois pas , comme plusieurs philoso­

phes actuels, que ce travail n'a pas d'importance. Au con­

traire, l'on cessera de se nier et par le fait même de 

nier l'existence d'une philosophie québécoise à partir 

du moment où l ' on décidera qu'une analyse de notre situa­

tion passe par une analyse rigoureuse de ce passé que l'on 

trâîne comme un boulet au pied. Il est maintenant possible 

de lire ce passé. Il est urgent de le f aire. Cette tâche 

nous incombe. 
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conclusion 



" Il nous porte à répéter, pour notre 
compte, que nous avons été et que nous 
sommes séparés de nous-mêmes par un 
épais silence (1)." 

C'est ce silence que cette thèse voulait briser. 

Bien qu'il y ait plusieurs façons de le faire, j'ai choi­

si lA plus simple. Il me semble qu'il aurait été prématu-

ré de crier. Ce n'est pas le moment et il serait insensé 

de crier bien fort sa haine contre une époque que je n'ai 

pas connue. J'ai voulu briser ce silence de la manière la 

plus simple, c'est à dire en racontant ce que j'ai lu, en 

décrivant cette période sans pour cela utiliser de gros 

canons théoriques pour la faire éclater. Cette forteresse 

idéologique construite par les philosophes de cette épo-

' que est maintenant en ruines. Bien des textes cités par-

lent une langue qui nous est étrangère. 

Je voudrai s dire combien il m'apparaît important 

d'analyser cette période philosophique, mais surtout de 

le faire en choissi ssant une méth ode que nous construi-
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rons nous-mêmes. L'importation d'une méthode (marxiste, sé-

miologique ou structuraliste), me semble-t-il, m'apparaît 

dangereux en ce sens qu'elle ne tiendrait pas compt e d ' une 

situation historique particulière. 



La philosophie ici a difficilement réussi à s'in­

serer dans notre mili eu . Justement parce qu'elle a cher-

U6 

ché à imposer à tous une doctrine qui à toutes fins pra­

tiques était entièrement importée du Vatican. Il ne faudrait 

pas commettre la même erreur en essayant maintenant de li­

re et d'interpréter tout notre passé à la lumière de nou­

velles théories à la mode. 

Nous pouvons, je crois, produire une réflexion o­

riginale sans pour autant utiliser ces théories à la let­

tre. Il est même possible de s'en inspirer de les utiliser. 

Loin de moi l'idée d'une théorie de l'idéologie qui serait 

typiquement québécoi se . 

Ce travail reste à faire, il est commencé et il ne 

peut que nous permettre d'avancer. Cette thèse, avant tout 

descriptive, a besoin de ces données théoriques. Ce problè­

me de méthode est urgent à résoudre. Comment peut-on pen­

ser notre passé ? Pourquoi faire ? Cette double question 

n'est pas totalement éclaircie. Il semble que beaucoup de 

chercheurs, avant même d'entreprendre un travail sur notre 

passé, s'évertuent bien malgré eux à justifier le pourquoi 

de leur recherche. Or, il me semble difficile de justifier 

ce travail avant même de l'avoir entrepris. La réponse à 

la question: pourquoi faire? devrait, à mon avis, 

venir après. Ainsi, ce travail que j'ai fait sur l'histoire 



de la pensée entre 1930 et 1950 justifie la poursuite 

d'une telle recherche. Pourtant, il m'aurait été diffi­

cile d'en faire la démonstration avant. 

Lorsque j'ai préparé ma bibliographie en 1975 , j e 

me doutais bien qu'il était faux d'affirmer que nos phi ­

losophes n ' avaient rien fait. Seule une recherche pouvait 

en produire la preuve. C'est alors qu'une justification 

devenait possible. Si l'on connaissait avant même de faire 

une recherche les réponses à la plupart des questions po ­

sées, un tel investissement d'énergie serait ridicule. 

Maintenant, je pense que c'est d'une méthodologie 

dont nous avons besoin avant de poursuivre cette recherche. 

Je pense qu'une simple description n'est pas complète et 

qu'il faut poursuivre de front une réflexion théorique 

et une application de cette théorie sur un corpus de tex­

tes qui sont représentatifs de notre passé philosophique. 

Si jusqu'à maintenant plusieurs d'entre nous ( je 

parle des philosophes tout particulièrement) ne croyaient 

pas qu'un questionnement de ce passe philosophique avait 

un sens, je pense que c'est pour des raisons qui n'ont rien 

à voir avec la philosophie comme telle. Comment se fait-il 

que ce qui n'a pas de sens durant un certain temps, devient 

soudainement une préoccupation? Ce dés ir qui s'empare sou-
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dain de nous et qui fait que l'on veuille se donner une 

histoire, d'où vient-il? Qu'est-ce qui le provoque et sur­

tout comment l'organiser? 
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Pour toutes ces raisons et ces questions, il nous 

faut une méthode pour penser cette histoire. C'est une tâ­

che difficile qui prend de la patience. Ce qu'il faut sur­

tout éviter, c'est de tomber à nouveau dans une nouvelle 

doctrine. Pour moi, cette question est très importante. Quand 

on a vécu pendant longtemps sous l'emprise d'une doctrine 

ferme qui produisait la vérité comme l'on fabrique des 

boutons, la tentation est grande de se jeter à nouveau 

dans une~utre doctrine, qui détruira l'ancienne mais tout 

en utilisant les m~mes procédés. 

Si la philosophie retombe encore une fois dans ce 

pi~ge, elle ne pourra probablement pas ~'en relever. Je 

connais les lacunes de cette th~se au niveau théorique; 

c'est d'ailleurs pour cette rai s on que je ne prétends ' 

nullement qu'il s'agit d'une histoire. Ce n'est pas non 

plus pour ne pas prendre position que je fais une telle 

affirmation, mais surtout pour ~tre prudent et ne pas pré­

tendre que ce travail est une fin. Au contraire, il se 

veut une amorce, un début. Tout reste à construire. 

Les conclusions viondront une autre fois. Ce passé 



philosophique est marqué par la doctrine thomist e . Doc­

trine que j'ai souvent identifiée à un dogme et à une i­

déologie. Ces concepts, pour qu'ils aient un sens, devront 

être expliqués plus clairement. Il est trop facile de dé­

clarer d'un seul trait que le discours de l'autre est i­

déologique ou dogmatique. 

Si notre passé philosophique est idéologique, il 

faudra expliquer en quoi et pourquoi. Surtout, di~e au nom 
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de quoi l 'on peut faire une telle affirmation . Si le discours 

de l'autre est toujours idéologique, il faut bien comprendre 

qu'une double démonstration est à produire . En quoi l'est-

il et en quoi le nôtre ne l 'est-il pas? 

Avant de porter un jugement (parce que c 'est bien 

de cela qu'il s'agit) sur ce passé, il faudra éclaicir tout 

ces points. En attendant, je crois qu'il est bon de se con­

tenter ù'affirmer qu'une description s'imposait . Descrip­

tion qui nous donne la parole et qui nous permet peut-être 

de fa i re parler ceux qui ont provoqu6 le silence sur notre 

ptli .ilS01Jlüe . 
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CONSTITUTION APOSTOLIQUE «DEUS SCIENTIARUM DOMINUS Il 

SUR LE..C;; UNIVERSITt-C;; ET FACULTÉS D'ËTUDES ECCLËSIASTI. 

QUES 

(2~ 'mai 1931) 

Pic. EOtque, seroileur Jes seroifeuTs Je !Jieu, pour perpétuelle mémoire. 

Dieu. le Seigneur des sciences (/ Roi,. II, 3), en confiant A son Ëglise le mandat 
d.ivin d'cnseigner toutes les nations (Moff., XXVIII. 19: MOTc. XVI. 15). l'a 
Hablie sans nul doute maftresse infail!ible de la vérité divine ct par là même 
protectrice principale ct inspiratrice de tout savoir humain. C'est en e/Tet le 
propre de l'l?.glise de transmettre à tous les hommes les enseignements sacrb 
qu'elle-même Il reçus ct tirfs de la Révélation tlivioe : comme d'autre part la foi 
ct la raison humaine non seulement CI ne peuvent jamais sc contredire '1. mais, 
ltant donné leur harmonie parfaite, « sc prêtent un mutuel appui li, l'Eglise du 
Christ. à toute époque. a considéré comme un devoir d'aider ct de promouvoir 
la culture des arts ct des sciences (Conc. Vatic., Constit. De /ide co(ho/ico. ch. 
IV). ainsi que rattestent de nombreux ct irrécusables témoignages historiques. 
De fait. dt! la fin de la primilive Eglise. période oi) le Saint-Esprit suppléait 
directement par l'abondance de ses charismes aux connaissances qui manquaient 
peut-Hre aux fidèl('s ct. dès le second si~c1e après la naissance du Christ. sur­
girent à Smyrne. à Rome, à Alexandrie. à Edesse. des foyers de la sagesse chré­
tienne. A la fin de ce me me siècle ct au cours du troisième, furent Fondées à 
Alexandrie, à Césarée ct à Antioche ces illustres didascalées oi) vinrent puiser 
leur science, pour ne. citer que les plus célèbres. Clément d·Alexandrie. Origène, 
saint Denis le Grand . Eusèbe de Césarfe, saint Athanase, Didyme l'Aveugle, 
saint Basile le Grand. saint Grégoiré de Nazianze. saint Grégoire de Nysse, 
saint Cyrille d ' Alexandrie. saint Jean Chrysost(lme, Théodoret. Ces Pères et 
écrivains ecclésiastiques avec saint Ephrem. saint Hilaire de Poitiers. saint 
Amhroise: saint Jérôme. saint Au~ustin. ainsi qu'un nombre presque incalculable 
de dodrllTs et de savants de l'Eglise de la -même époque. étaient considérés 
par ,"opinion publique comme l'élite du savoir: Postérieurement aux Pères de 
l'Ëglise. grâce surtout au ûle et à ractivité des moines ct des fvêques. secondés, 
il est vrai. par ceux qui détenaient alors le pouvoir. un grand' nombre d'écoles 
furent fondées. Il est certain qu'alors civilisation et science ecclésiastique ne 
faisaient pour ainsi dire qu·un. et que ces écoles - édifiées à l'ombre des cathé­
drales ct des monastères - furent une source abondante de bienfaits pour tous. 

Puis. à cette tpoque du moyen âge, qu'on a coutume d'appeler l'époque des 
tén~bres. au moment oi) de nouvelles invasions de barbares menaçaient de les 
lubmerger ct de les bouleverser. les lettres ct les arts. abandonnés de tous et 
tristt'ment déconsidérés. trouvèrent. le seul qui leur restât, un asile assuré dans les 
temples et monastères de l'Eglise catholique. Les Conciles tenus à Rome en 
826 ct 853 promulguaient la décision. telle une lumière au milieu des ténèbres, 
en vertu de laquelle «dans tous les hêch.:s et dans leurs dJmaines. et dans 
tous les autres lieux oi) besoin était. il fallait apporter toute diligence pour éta­
b.1ir des maltres ct des docteurs qui enseignassent régulièrement les lettres et les 
arts liLéraux Il. 

Si l'Ëglise romaine. à cette époque troublée. n' a vait pas sauvegardé les docu­
ments anciens de la civilisation. il est certain que le genre humain eût perdu 
ces trésors littéraires qu'avait transmis l'antiquité. 

L·Université. cetfe institution glorieuse du moyen âge. appelée à cette épo­
que Il Studium Il ou Il Studium generale 11, a . dès son origine pour mère ct 
'patronne très libérale, rEglise. En effet. si toutes les Universités n'ont pas Hé 
crH:es par l'Eglise catholique, il n'en est pas moins vrai que la plupart des Athé­
nres ~urent pour fondateurs ou en tou.t cas pour patrons 'et guides Jes Pontifes 
romaIns. 

A ce propos. c'cst certainement un sujet d'admiration pour tous de voir com­
bien ce Siège apostolique a fait pour Je développement des sciences sacrées et 
profanes. même à ne considérer qu'un seul siècle. Des cinquante-deux Univer­
aités fondées par lettres patentes avant 1400. au moins vingt-neuf ont été crHes 
par ICI Pontifes romains seuls et dix autres p'ar décrets de l'empereur ou de. 
princes en même temps qlJe par bulles papales. 



Lu Univrnitfs les plus cél~bres qui.- pour ne citer que celles-là - furent 
fondres l Bologne. Paris . Oxford. Salamanque. Toulouse. Rome. Padoue. Cam­
bridge. Pise. Pérouse. Florence. Pavie. Lisbonne. Sienne. Grenoble. Prague. 
Vienne. Cologn~. Hc:idelberg. Leipzig. Montpellier. Ferrare. Louvain. Bâle. 
Cracovie, Vilna, Gratz. Valladolid, Mexico. Alcala, Manille, Santa-Fé. 
Quito, Lima, Guatemala, Cagliari. Lemberg, Varsovie, doivent à l'Eglise de 
Rome leur origine ou tout au moins leur développement. 

Fréquemment; il est vrai. des gouvernements enlèvent peu à peu l la di­
rection et à la tutelle de l'Eglise de nombreuses Universités et écoles; néanmoins 
l'f,glise, quoique privée de sa liberté ct de toutes les ressources dont elle abondait, 
n'a jamais cessé, obéissant à un penchant naturel, de fonder et de favoriser 
ces sortes de cénacles du savoir et ces chaires d·enseignement. S'inspirant de 
la mission propre que tï?glise a reçue de Dieu, les hérauts de la religion catho­
lique s'efforcent par tous les moyens d'ouvrir aussi dei écoles à côté des chapelles 
qu'il. construisent dans les régions barbares; et là, non seulement ils consacrent 
toute. leurs fcrces A l'enseignement des sciences sacrées. mais encore à celui 
.de. sciences profanes, transportant avec eux les instruments particuliers de la 
.clence et de la civilisation, pour donner à ces peuples ignorants les premien 
llémenls des lettres et de la culture des champs. Et si. un jour. les admirateurs 
d'un soi-disant progrès. pénétrant jusque dans ces régions que les messagers de 
JEsus-Christ ont ennoblies par la croix ct la charrue. tentent d'y extirper les 
prindpes et les préceptes chrétiens des, écoles Eondées en ces lieux, ils ne pourront 
nier que l'f,glise a, la première, fondé ces écoles violées par eux. 

Ce n'est pas seulement dans les pays' de Missions que l'Ëglise Ea vorise la civi­
lisation humaine; elle s'y intéresse encore, ct bien plus intensément, chez ce. 
nations , qüi l'ont dépouillée plus d'une fois de son héritage de bienEaisance. 
Aussi voit-on surgir, par ses soins, même en nos temps. de prospères Universités; 
celle, par exemple, dédiée au Sacré-Cœur à Milan; celles de Paris. Lille. An­
gers, Lyon, Toulouse, en France; de Nimègue en Hollande; de Lublin en Polo­
g"e '; Beyrouth en Syrie; de Washington aux Etats-Unis d 'Amérique; de Qué­
bec, de Montréal ~t d'Ottawa, au Canada; de Santiago dans la Répubique du 
Chili; de Shanghai et de Pékin enChine; de Tokio au Japon, et quantitéd'autres. 

Une autre preuv~ éminente du souci qu'a et: l'f,glise de favoriser de tout son 
pouvoir la civilisation et la .sc!enc~ nous est four.ni~ pa~ sa grande sollic~tude,à 
fonder ct à conserver des blb"ot~ues. De la blbhotheque de Césarée Jusqu. à 
l'Ambrosienne et à la Vaticane, combien de manuscrits, combien de livres im­
primés cette sainte Mère l'Eglise n'a-t-elle pas recueillis avec le plus grand em­
pressement 1 Personne assurément ne pourr~it les compter. On sait que déjà, 
dans les premiers temps du christianisme, les saints pasteurs, à ,I'approche du 
danger, supportaient d'un caur égal la perte de leurs biens, mais qu'ils appor­
taient une , extrême diligence à conserver, en même temps que les vases sacrés, 
les livres de science. AU5!i est-elle dénuée de tout fondement, la calomnie de 
certains qui prétendent que l' Eglise a entretenu les ténèbres de l' ignorance; 

, non, la religion catholique ne craint pas les penécuteurs qui peuvent lui procurer 
la gloire du martyre, elle ne craint pas non plus les héré:ies qui concourent à met­
tre plus en relieE le dépôt de la doctrine sacrée qui lui a été confié; elle ne craint 
qu'une chose: l'ignorance de la vérité, c,ertaine que ses adversaire~ cesseront de 
la persécuter, s'ils acceptent d' étudier soigneusement ct avec un esprit libre de 
tout préjugé ses préceçtes ct ses doctrines, comme le disait déjà Tertullien au 
deuxième siècle à propos de ceux qui haïssaient le nom de chrétien: « Ils cessent 
de haïr ceux qui cessent d·ignorer. Il (Ad nalioms, 1. J). ' 

Cependant, si Nos prédécesseurs, au cours des siècles, n'ont épargné ni pei­
nes, ni travaux pour donner la plus Eorrr.idable impulsion à J'étude des scien­
ces et des arts ct pour ériger un peu partout toutes sextes d' écoles, ils ont spé­
cialement appliQu~ leur volonté ct leur û!e à développer la doctrine divine, 
comme étant celle qui mène le plus directement 'à la hn que Dieu lui a usignée 
(saint Thomas, Summa Ihcol. P. /., q. 1. a. S). 

Quant à Nous. pleinement conscients de la très grande importance du mandat 
que Dieu Nous a confié, Nous avons surtout, avec la plus grande attention, 
et de'toutes nos Eorces, appliqué notre esprit à obtenir que les Universités ct 
Facultés catholiques, Qui sont les premières en dignité, se distinguent aussi au 
premier rallg, parmi tous les autres instituts. par la 'proEondeur des études et la 
splendeur des sci~nces. En effet. à peine placé dans la chaire du Pontificat suprême. 
Nous jugeâmes de Notre devoir de préparer une loi en vutu de laquelle les instituts 
d'études supérieures, fondés un peu partout au nombre de plus de cent. eussent 

V l fixer plus clairement leur but. à détermin~r avec soin leur méthode d'enseigne­
/' ment, ct à établir enfm une forme unique d'organisation. sans toutefois entraver 

eO rien les modifications exigées par les circonstances ct les lieux. de manière l 
pouvoir répondre entièrement aux nécessités de.r époque actuelle. 

J 



On a coutume, aujourd'hui surtout, de dissimuler les erreurs de tout genre 
sous le fard du savoir pour trouver ainsi plus de crédit aupr~s du public, sachant 
le prestige qu'exerce la lumière de la science sur l'esprit de la multitude, 11 est 
donc nécessaire que les fidèles du Christ doués plus particulièrement pour les 
recherches scientiflq ues, et surtout les élèves ch-:>isis des Séminaires, après &V:1ir 
imploré le P~re des Lumières (jac, l, 17) et s'être souvenus de cette sentence 
que «la sagesse n'entrera pas dans un esprit malveillant Il (Sag. 1. 4), approfon­
dissent les sciences sacrées et celles qui leur sont connexes à un titre quelconque 
et les possèdent au point de pouvoir, à l'occasion, enseigner comme il convient 
·Ia vérité catholique, la défendre trh énergiquement contre les attaques ct lei 
sophismes des adversaires. 

Quant à Nous, certes, nous ne né~ligerons rien de ce qui est en Notre pouvoir 
pour que les sciences sacrées, comme jadis dans les Universith civiles, occupent 
aussi maintenant le premier rang qui leur revient à cause du magnifique trésor 
de vérités qu'clic. ensei6nent, et de l'appui aalutaire qu'elles donnent, par leur 
nature même, polir confirmer la foi catholique, dissiper les tén~bres de l'erreur 
ct conformer les meeurs de tous aux préceptes de l'Evangile. ' 

Ainsi arrivera-t-il. fort heureusement, que tous les hommes appelés des tén~­
bres A la lumi~re admirable de la foi (1 Pelr. Il. 9) parviendront à la connais­
sance de la vérité (1 Tim. Il,4) .. et que toute intelligence, la grâce de Dieu aidant, 
sera contrainte de rendre hommage au Christ (II Cor. X, 5), 

Ces motifs et ces raisons Nous ont déterminé à constituer auprès de la Sacrée 
Congrégation des Séminaires une Commissio'n d'hommes éminents par leur 
intelligence et leur expérience, avec charge précisément d'étudier et de décider 
tout ce qU,i concerne l'organisation et le perfectionnement des Universités et Fa­
cuités d'études ecclésiastiques, en laissant de côté, pour le moment, ce qu'on 
pourra plus tard juger opportun de faire pour développer de plus en plus les 
autres institutions et surtout l'Académie pontificale romaine de saint Thomas 
d'Aquin, qui Nous tient particulièrement à ceeur, 

Cette Commission. après un tra va il long et diligent, assistée d'ailleurs de doc­
teurs éminents d'autres nations, avec.un zèle en tous points louable, a heureuse­
ment terminé sa tâche sous Nos auspices et Notre direction. C'est pourquoi, 
mettant enfin à exécution ce que Nous Nous étion! promis de faire, après avoir 
mûrement réAéchi, et demandé, pour 'autant que la chose était nécessaire, le con­
lentement des intéressés ou de ceux qui croyaient leurs intérêts en cause, Nous' 

. avons, avec une science certaine ct la plénitude du pouvoir apostolique, décrHé 
et prescrit les lois ct règlements suivants ct NOUi ordonnons qu'ils soient observés 
par tous ceux qu'ils concernent. 
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TITRE l. 

Rtg/es ,tntra/es. 

Art. 1.- Les Universités et les Facultés d' études eccl~siastiquel lont cel­
les qui lont instituées par l'autor ité du Saint-Siège pour enseigner et promouvoir 
les sciences sacrées ou celles qui s'y rattachent. avec le Jroit de confher les 
Bladu académiques . 

Art. 2.- Le but des Universités et Facultés d'études ecclésiastiques est d'en­
leigne~ plus profondément. selon la doctrille catholique, les sciences lacrées ou 
celles qui s'y rattachent; de former à la connaissance des sources, à la pratique 
des recherches et des travaux scientifiques, et. enfin, de contribuer le plus possi­
ble l J'étude et au développement des sciences elles-mêmes. 

Art. 3.- § 1.- Les Facultés d 'études ecclésiastiques sont celles de thEologie, 
de droit ct de philosophie ct toutes les autres qui sont établies par le Saint-Siège 
conformément à ce qui est dit à l'article 2 . 
. § 2.- Sous ce nom d'Universités ou de Facultés sont compris les Instituts 
fondés à Rcme par le Saint-Siège. à savoir : l'Institut pontifical biblique, 1'.lns­
titut pontifical d ' études orientales, l'Institut pontifical « utriusque juris Il, l'Ins­
titut d'archéologie chrétienne, J'[nstitut pontifica1 de musique sacrEe. 

Art. 4.- L'érecticn canonique ct le gouvernement suprême de chaque Uni­
versit~ et Faculté d ' études ecclésiastiques, aussi bien pour les régions et le. 
Instituts dépendant des Sacrées Congrégations pour l'Ëglise orientale et de la 
Propagaticn de la Fci, que pour les Facultés .des difTérentes familles religieuses, 
lont rbervés à la Sacrée Congrégation des Séminaires et des Universités. 

Art. 5.- Les statuts et le programme des études de chaque Université ou 
Faculté' sont soumis à l'approbation de la Sacrée Congrégation des Séminaires 
ct des Universités. 

Art. 6.- Seules les Universités ou Facultés érigées canoniquement et sou­
r.lises aux r~gles de cette Constitution ont le droit de conférer les grades acadé­
miques avec effets canoniques (l'art. 36, § 2 étant observé). 
'. Art. 7.- § 1.--= Il y a trois grades académiques: le baccalauréat, la licence 
ct le docterat . 

§ 2.- Tcute Faculté confère la licence ct le doctorat: chaque Faculté est 
libre de ccdérer aussi le baccalaur.éat. 

§ 3.- Les grades académiques prennent l'appellation q~e comportent lei 
Iciences principales enseignées dans les Universités ou Facultés qui les confèrent. 

Art. 8.- Le baccalauréat est le grade académique par lequel on reconnalt 
l celui qui l'a obtenu qu'il a donné une telle pfeuve de sa science Qu'il est reconnu 
apte à continuer ses études pour l'obtention des grades académiques supérieurs. 

Art. 9.- La licence est le grade académique par lequel on reconnaft que 
celui qui l~a obtenu a parcouru le cycle des études prescrit dans le programme et 
Il donné des preuves telles de son savoir qu'il peut être considéré comme apte à 
enseigner dans les écoles qui ne confèrent pas de grades académiques. 

Art_ 10.- Le doctorat est le grade académique reconnaissant que celui qui 
en est titulaire a donné des preuves telles de sa scienc~ et de son talent qu'li 
peut être considéré comme apte, sous réserve de l'art. 21. à enseigner dans une 
Univenité ou Faculté. 

§ 2.- Le doctoral confère le's 'droits particuliers Enumérés au canon 1378 
du C9de de droit canonique. 

§ 3.- Le doctorat ès sciences bibliques, obtenu auprès de la Commission 
pontificale biblique ou à 1'1 nstitut pontifical i>iblique confère aux dercs les mêmes 
droits ct les mêmes effets canoniques que le doctorat en sacrée théologie . 

Art. 11.- A cette loi sont également Sflumises les Facultés d'études ecclé­
siutiques hi8~e. dan. les UniversitEs d' ttat, conformEment aux conventions 
pass~es entre le Saint-Siège et diverses nations et aujourd'hui en vigueur. 

Art. 12.- En vue de l'exécution convenable de la loi promulguée. par la 
presente Constitution, on observera les prescriptions de la Sacrée Congrégation 
dei Séminaires et Universités, 
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TITRE II. 

Dtl pU$onnu el du ,ouvernement. 

1. Ltl au/orm$ acaJémiquel.- Lt, officier, . 

Art. 13.- § 1.- te sont les autorité. académiques qui gouvernent J'Uni. 
versité ou la Faculté; les principales sont: le grand chancelier. le recteur magni. 
fique ou président. le doyen de Faculté. 

§ 2.-l.es autorités académiques qui gouvernent ou administrent une Uni. 
versité ou Faculté sont secondées par · les officiers. 

Art. 14.- § 1.- Le grand chancelier est à la tête de l'Université ou de la 
Faculté; au nom du Saint-Siège. il veille lur tout ce qui intéresse l'administration 
et les études. 

§ 2.- Le grand chancelier est l'évêque de qui dépend juridiquement 
J'Université ou la Faculté. à moins que le Saint-Siège n'ait désigné expressé. 
ment un autre dignitaire pour le remplacer. 

Art. 1).- L'Université est régie par le recteur magnifique, chaque Facu\t"~ 
par Ion doyen; mais si une Faculté est seule. par un président . A ces autorités. 
luivant les coutumes locales et la nature de chaque Université ou Faculté. sont 
adjoints un ou plusieurs conseils chargés de l'administration des affaires scien· 
tifiques. disciplinaires. économiques. . 

Art. 16.- Le recteur et le président sont nommés par la Sacrée Congrégation 
dei Séminaires. et au cas où. en vertu du droit · particulier. leur nomination dé· 
pendrait d'autres personnes. cette nomination doit être. au moins. approuvée 
par la S. Congrégation. 

·Art. 17.- Les statuts de l'Université ou de la Faculté devront déterminer si. 
en plus du grand chancelier. du recteur magnifique ou du président et des doyens 
de Faculté. il doit y a voir d'autres autorités. comment ces autorités ainsi que les 
doyens de Facultés, les conseils et les officiers superieurs et inférieurs seront 
constitués. quels so~t les droits et fonctions de chacun et combien de templ 
il. devront conserver leur charge. _ 

Art. 18.- Si J'Université ou la Faculté est jointe à un Séminaire ou coll~ge 
de clercs. ses statuts deHont pourvoir clairement et efficacement à ce que 
Ion administration académique soit bien distincte de la vie et" de la disci· 

. pline de ce dernier. 
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CO~STITl.!TIO~ 

2, Le, profcueurl, 

Art, 19.- § 1.- Dans chaque Université ou Faculté, le nombre de professeurs 
doit Hre suffisant . Il y aura d'abord les ,professeurs ordinaires, c'est-à-dire ceux 
qui de plein drcit fo'nt partie du coll r ge des professeurs . 

§ 2.- Outre les professeurs ordinaire~, il y aura également des professeurs 
extraordinaires, c 'est-à-dire ceux qui. bien que pourvus des titres exigés, ne 
joui!sent pas encore pleinement de lous les droits des prcfesseurs. 
, § 3'.- S'il y a lieu on pcufla éga lement prendre des professeurs qui seront 
chargés telilporairement de donner un enseignement déterminé. 

Art. 20.- Les !tatuts d'Université ou de Faculté détermineront : a) Quel 
Clt le norr.bre minimum de professeurs . en rai!on de la quantité des mati~res et 
du temps consacré à chacune d'elles et parmi eux combien sont prcfes seurs or­
dinaires ; b) combien il y a de catéguries de pTofe!seurs et quels sor.t dans cha­
cune d'elles leurs droits et leurs devoirs, étant donné les coutur:les et traditions 
locales habituelles; c) par qui, comment, ct dans quelles cor.di~ions les prcfes­
leurs de chaque catégorie ~ont nommés et promus. 

Art. 11.- Pour que quelqu'un fasse légalement partie du collège des pro­
fesseurs , il est nécessaire: 

1° Qu'il se distingue par l'étendue de sa science, ses bonnes mœurs et sa 
prudence; 

r Qu'il soit pourvu du doctorat requis ; 
3° Que par certains travaux, en particulier par des ouvrages et dissertations 

écrits, il se soit montré apte à l'enseignement; 
4° Qu'il ait émis sa profes~ion de foi suivant la formule approuvée par le 

Saint-Siège, conformément au canon 1406, § l, 8" du Code de droit canonique 
et au décret de la Suprême Congrégation du Saint·Office, en date du 22 mars 
1918 ; 

5° Qu'il ait reçu la mission canonique d'enseigner du grand chancelier, après 
avoir obtenu le Nihi/ objlal duSaint.Siège . 
. Art. 22.- Si un professeur a porté atteinte à la doctrine catholique ou a commis 
quelque faute m'lrale, il sera puni suivant la gravité de la faute ct conformément 
aux prescriptions de. stat\J t s et, s'il y a lieu, privé par le grand chancelier de la 
miss;on canonique d'enseigner. 

3. AuJj[eur~. 

. Art. 23.- Les auditeurs sont divisés en deux catégories : ceux qui étudient 
pour obtenir les grades académiques et ceux qui n'ont en vue aucun de ces grade •. 

Art. 24.- Pour pouvoir Hre inscrit dans une' Université ou Faculté, il faut: 
1° S'il s'agit d'un clerc, une lettre de recommandation de l'évêque de son 

diocèse, toutes les autres prescriptions qui existeraient étant, par ailleurs, ob­
servées ; 

r S'il s'agit d'un laïque, un certificat de bonne vie et mœurs signé de l'au­
torité eccl~;iastique compétente. 

Art. 25.- Pour pouvoir être inscrit dans une Université ou Faculté, en vue 
d'obtenir les grades académiques, il faut , en plus des prescriptions mentionnées 
l l'art . 24, produire des témoignages authentiques attestant: 

1° Qu'on a suivi le cours normal deS études secondaires; 
r a) Si l'on veut entrer à la Faculté de théologie, qu'on a suivi pendant deux 

années au moins, après l'achèvement des études secondaires classiques, des cours 
sur toute la philosophie scolastique et wbi avec succès les examens prescrits: 

b) Si l'on veùt entrer à l'Institut pontifical bib!ique, qu'on a obtenu la licence 
en sacrée théologie ; 

c) S'il s'agit d'un clerc désireux de suivre le cours de la Faculté de droit ca­
nonique, de l'Institut pontifical des études orientales, de l'Institut pont ifical 
C utriusque juris Il: de l'Institut pontifical de musique sacrée, qu'il a terminé ses 
études de philosophie et de théologie conformément au canon 1365 du Code de 
droit canonique. 

Art. 26.- Personne ne peut être inscrit dans plusieurs Faculth en vue d'y 
obtenir les grades académiques. 

Art. 27.- II est permis de p3s~er d'une Faculté à l'autre à la conditLon d'cb­
Server les prescr iptions de la Sacrée Congrégation des Séminaires ct Universités. 

Art. 28.- L'auditeur qui aura commis quelque manquement sera puni suivant 
la gravité de sa faute conformément aux règlements des études. et, dans les 
cas plus sfrieux. exclu de rUni\"ers.ité ou de la Facullé. 

.j 
~ 
.! 

:/ 
1 

:1 



, 2. Cyclt Ju éludu . 

Art. 31.- Le cyl' Je cb études dure: 
a) A la Faculté de théologie, cinq années; 
h) A la Faculté de droit canonique, trois années: 
c) A la Faculté de philosophie, quatre années ; 
J) A l'Institut pontifical biblique, trois années: 

CONSTITljTI O~ 

e) A l'Institut pontifical des études orientales, trois années; 
f) A·I'lnstitut pontifIcal" utriusque iuris Il, quatre années; 

") A 1'1 nstitut pontifical de musique, section de chant grégorien, trois années; 
section de composition de musique religieuse, cinq années: section de l'orgue, 
qUi\tre années. ' 

Art, 32.- Les statuts d'Université ou de Faculté détermineront quel compte 
il faut tenir des grades académiques acquis en d'autres matières et des études 
faites dans d'autres établissements, surtout dans les Séminaires et coll~ges 
de clercs, quand il y aura lieu d'abréger le cycle des études, sans manquer 
aux ordonnances de la Sacrée Conltrégation des Séminaires et des Universités. 

(:()~STITlJTI0N 

3. Programmes tl uamens. 

Art. 33.- § 1.- Les matières sont divisées en trois catégories: 
Les principales, c'est-à-dire requises essentiellement pour atteindre le but 

de la Faculté: 
Les auxiliaires, c'est-à-dire nécessaires pour bien a~sillliler les principales; 
Les spéciales, c'est-à-dire qui complètent d'une certaine manière et perfec­

. tionnent les matières principales ou auxiliairt"s. 
§ 2.- Dans chaque Faculté, conformément à ses traditions particulières el 

aux usages des lieux, outre les matières principales et auxiliaires on tr.,iter", 
quelques unes des matières spéciales ou l'on donnera des leçons spéciales sur 
des que~tions importantes rclativès. aux matières principale3 ou auxiliaires . Ces 
leçons spécial;:s ou cours particuliers peUVe!lt très bit"!l être divisés en sections. 

§ 3.~ Les auditeurs cand;dats aux grades académiques sont tenus d 'étudier 
les . matières principales et auxiliaires et en outre l'une ou l' autre des matières 
spéciales ou encore de suivre quelques cours particuliers, conformément aux statuts 
de J'Université ou de la Faculté. 

Art. 34.-- Pour la validité des grades acadéllliques, on passera le& examens 
sur toutes les matières prescrites par l'article 33, § 3. 



CONSTITUTION 

TITRE IV. 

" De la collation Jc, ,rad" acaJimiquu. 

Art. 35.- Les grades académiques 
Facultés d'études ecclésiastiques au 
SeJe liacante au noin du Saint-Siège. 

lont conférés dans les Universith ou 
nom du Souverain " Pontife réinl!1t. ct 

Art. 36.- § 1.- Les grades académiques ne peuvent être clJnférfs par des 
académiel. eollrges ou instituts de quelque genre que ce soit. qui ne donnent 
pas un enseignement approprié. sauf les prescriptions contenues dans le § 2. 

§ 2.- La Commission pontificale biblique. suivant la Lettre a;nst':llique du 
Pape "Pie X Scripturz Sarrz. en date du 23 février 19J4. peut conférer la licence 
et le doctorat ès sciences bibliques.en se référant néanmoins. tous droits sauvegudé •• 
aux prescriptions dei art. 24. 25. 1°. 2 b. 26. 38. 39. 40. 43 d. 44. 45 d. 46. 52. 

Art. 37.- Les prescriptions des Art . 24. 25. 26. 32. 36 étant respectées. pour 
qu'un candidat puisse être admis à conquérir les grades académiques. il e~t né­
ceuaire qu 'il ait suivi régulihement les cours sur toutes les matières prescrite. 
en vertu de l'art. 33 .§ 3. dans une Faculté érigée et apprrJlJvée canoniquement. 

Art. 38.- Au moment de la collation des grades académiques. les candidatl 
devront" prononcer la profession de foi. suivant la formule approuvée par le 
Saint-Siège. conformément au canon 1406 § 1.8° du Code de droit canonique et 
du décret de la Suprême Sacrée Congrégation du Saint-Office en date du 22 mars 
1918. 

Art. 39.- Personne ne pourra conquérir le doctorat l'il n'est déjà titulaire 
de la licence. 

Art. 40.- Des Universitf.s ou Facultés ne peuvent conférer le doctorat ad 
IIonorem. à moins d'autori!ation Spéciale du Saint-Siège. à solliciter pour chaque 
cas particulier. 

1. Baccalauréat. 

Art. 4\.- Le baccalauréat ne peut être conféré: 
a} En théologie sacrée. avant la deuxième année accomplie; 
b} En droit canonique. avant la première année accomplie: 
c} En philosophie, avant la seconde année accomplie: 
J) En science biblique. avant la première année accomplie: 
e} En études orientales. avant la première année accomplie; 
f) En l'un et l'autre droit avant la seconde année accomplie; 
,} En archéologie .chrétienne. avant la pr<!'mière année accomplie; 
'II} En chant grégorien. avant la première année accomplie: en composition 

"de musique religieuse. avant la troisième année a"Ccomplie ; enorgue avant la 
.econde année accomplie. 

Art. 42.- Les prescriptions de l'art. 37 étant observées. quiconque est can­
didat au baccalauréat devra subir de plus des examen"s lur les matières Hudiée. 
jusque là. attestant clairement qu'il est apte à poursuivre le cycle d:s études. 
conformément à l'art. 8. 

2: Licence. 

Art. 43.- La licence ne peut être conférée: 
.a} En théologie sacrée. avant la quatrième année accomplie à compter du 

début du cycle des études; 
b} En droit canonique. avant la seconde année accomplie; 
c) En philosophie. avant la troisième année accomplie: 
J) En science biblique. avant la seconde année accomplie; 
e} En études' orientales. avant la seconde année accomplie: 
f) En l'un et l'autre droit. avant la troisième année accomplie; 
,} En Archblogie chrétienne. avant la seconde année accomplie; 
Il) En chant grégorien. avant la seconde année accomplie; en eompo~ition de 

musique religieusé avant la quatrième année accomplie; en orgue avant la troi­
sième année accomplie. 

" Art. 44.- Les prescriptions de l'art. 37 étant observtes. quiconque est can-
didat à la licence sera soumis de plus' à un examen particulier prouvant qu'il 
possède la doctrine. conformément à l'art. 9. 
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<':ONSTITlJTION 

3. D:>ctoraf. 

Art. 4S.- § 1.- Le doctorat ne peut Hre confér~ : 
a) En théologie sacrée, avant la cinqui~me année accomplie, A, compter du 

début du cycle des études: 
h) En droit canonique. avant la troisième année accomplie: 
c) En philosophie, avant la quatrième année accomplie: 
1) En science biblique. avant la seconde .. nnée accomplie, apr~s la licence; 
e) En études orientales, avant la troisième année accomplie: 
f) En l'un et l'autre droit. avant la quatri~me année accomplie; 
Il) En chant grégori~n. avant la troisième année accomplie: en composition 

de musique reli~ieuse avant la cinquième année accomplie: en orgue. avant 
la quatrième année accomplie , 

Art. 4&,- § 1.- Le candidat qui aura subi tous les eumens préparatoires 
ct accompli les travaux prescrits conformément aux statuts de l'Université ()u 
de la Faculté devra en outre, pour obtenir le doctorat: 

1° Présenter une thèse écrite montrant que le candidat est apte aux rrcher. 
ches scientifiques, et qui soit utile au progrès des sciences; elle sera imprimée. 
du moins en partie, conformément aux statuts de l'Université ou de la Faculté. 

r Défendre publiquement cette thèse devant les autorités académiques et 
lei professeurs d'U.aiversité ou de Faculté. . 

~ 2.- L'Université ou Faculté, outre la thèse et la soutenance de la thèse, 
imposera au candidat quelque autre épreuve orale. 

TITRE V. 

Ques1iuns didacfiques el économiques: 

1. Édifices. .. 

Art. 47.- Toute Université ou Faculté aura des amphithéâtres qui ne soient 
pas destinés uniquement aux cours et aux exercices, mais qui répondent encore 
tant par leurs proportions que par leur nombre aux ' matières enseignées et 
l l'affluence ' des auditeurs. 

2. Bibliothèques et accusoires scientifiques. 

Art. 48.- Dans chaque Université ou Faculté il y aura une bibliothèque 
dispos~e à l'usage des professeurs et des auditeurs. rangée en bon ordre\ pourvue ' 
de catalogues à jour. ct qui puisse servir aussi bien à enseigner qu'à apprendre 
les matières de l'Université ou de la Faculté, ainsi qu'à accomplir les exercices 
prescrits à leur sujet. ' 

Art. 49.- L'Université ou la Faculté. suivant leur fin particulière, seront 
pourvues de locaux et laboratoires scientifiques, comme aus~i de tout ce qui est 
nicell.ire aux cuun. 
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3. lIonorairf.s dt, profu,wTS el officius , 3,,,il, J' imcription 4 UCTIU pa, Itl auJilc&l/l 

Art, 50.- * 1.- Les profe,seurs recevront des honoraires suffisants pour 
leur permeltre de mener , comme il r.onvi~nt à la haute dign ité de leur fonc­
tion, un train de vie honnête, et de subvenir aux besoins de leur état. * 2.- Les officiers seront rémunéri's comme il convient.' 

Art. 51.- Tous ceux qui auront assuré à l'UOliversité ou Faculté un ~rrvice 
prolon~é, et qui pour une cause légitime viendrë\ient il cesser leun fonctions, re­
cevront des hcnorairn d ' éméritat, de manière ,à j)ouvoir mener un train de 
vie convenahle. , 
, Art. 52.- Lei statuts de l'Université ou de la Faculté détermineront le 
montant des droits d'admi5sion, d'inscri;ltion annuelle. d 'examen. et de diplôme. 
que ICI auditeura aU,ront réiulièrement 1 veraer. 

TITRE VI. 

Dispositions Iransitoires. 

Art. 53.- La présente constitution entre intégralement en vigueur à dater 
du premier jour de l'année académique 1932-19,>3 ; cqendant, les articles 4.35. 
36.38.39.40, seront appliqués dès le premier jour de J'année académique 1931. 
1932. 

Art. 54.- Les études faites et les examens passr.s dans des Universités ou 
Facultés en vue d'obtenir des grades académiques avant l'année académique 
1932.1933, conformément aux Icis en vigueur jusqu'ici, seront comidfrés comme 
valides. Mais pour les études et examens suivants. à dater du premier jour de 
J'année académique 1932-1933. même en ce qui concerne les auditeurs ayant 
commencé antérieurement le cycle. on appliquera les prescriptions de la pr~3ente 
Constitution ,et celles de la Sacrée Conl5régation des Séminaires et Universités , 

Art, 55.~ Les Facultés de Théologie érigées canoniquement pour ceux qui. 
apr~s a voir suivi au complet le cours de philosophie-théologie selon le canon 
1365 du C. D. c.. se prop~sent d 'étudier plus à fond quelques parties de la Théo­
logie. peuvent continuer à fonctionner jusqu'à ce que le Saint Siège en dispose 
autrement; cependant pour autant que leur fin particulière le leur permettra. 
ces Facultés devront accommoder leurs statuts à la présente Constitution et aux 
prescriptions de la Sacrée Congrégation des Séminaires et des Universités . 

Art. 56.- Toutes les Univer!ités ou Facultés d'études ecclé.iastiques érigées V 
et approuvées jusqu''j~i par le Saint-Siège. y èompris celles dont il est question ."\ 
à l'art. 55. devront. avant le 30 juin 1932. soumettre leurs statuts modifiés 
suivant la présente Comtitution et les prescriptions 'de la Sacrée Congrégation 
des Séminaires et Universités; elles présenteront en même temps un rapport 
sur la ~·ie académique et économique des trois 'dernières années. 

Art. 57.- Si une Université ou Faculté ne se conforme pas aux prescriptions 
de l'art . 56. elle perd ipso facfo le droit ou privilège de conférer de~ grades aca· 
démiques. , 

Art . 58.- Les loi~ ou coutumes actuellement en vigueur ou en usag'!. contraires 
à la présente Constitution apostolique . . aussi bien gé.i:lérales que particuli~res, 
ou tout à fait spéciales et individuelles sont abrogées. Sont de même entièrement 
abrogés les privilèges accordés jusqu'à re jour par le Saint-Siège aux personnes 
physiques ou morales qui seraient en contradiction avec les prescriptions de 
cette Constitution. 

Nous voulens enfin qu'aux exemplaires même imprimés de la présente Lettre. 
munis du sceau d'un homme constitué en dignité ou en charge ecclésiastique . 
et contresignés du nom d'un notaire public, on ajoute la même foi qu'on accor 
derait à ladite lettre si elle était e::hibée et montrée. 

Ce que Nous avons établi. décrété, prescrit . mandé par la présente Conltitu. 
tion. Nous en voulons et ordonnons par I\otre propre autorité l'entière ratification 
et confirmation . nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Rome, a-uprès de Saint-Pierre. sous l'anneau du Pêcheur. le' 24 mai 
en la fête de la Pentecôte. en l'année 1931. de notre pontificat la dixi~me. 

Fr. ANDREAS cardo FRÜHWIRTH. 
chanc. Jt la S . E. R. 

CAIETAt\O cardo BISLETI 
préf. Je la S. C. JtJ Sérnin. el Jel Unio. 

JOSEPH WILPERT. Joytn Ju Collègt Ju prol. apoJl. 
VINCENZO BIANCHI-CAGLIESI. prolo apoJI. 
L. P .• 


